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1 Introduction 

Notre travail a pour objectif d’envisager l’évolution de l’intégration et du 

traitement lexicographique des noms propres dans les trois éditions du dictionnaire Le 

Petit Robert, datant respectivement de 19671, 1977 et 1993. Pour cela, nous nous 

interrogerons sur l’existence, ou non, d’une ligne directrice concernant l’intégration des 

noms propres, sur le nombre de noms propres se trouvant dans les différentes éditions, 

sur la position qu’ils y occupent, sur les catégories auxquelles ils appartiennent ainsi que 

sur leur forme, sur la manière dont leur statut de nom propre est identifié et sur le 

traitement lexicographique qu’ils reçoivent. Tout ceci nous permettra, ensuite, de définir 

si la maison Le Robert se situe dans une optique d’intégration ou de rejet des noms 

propres et d’envisager les solutions à amener pour un traitement optimal de ces unités au 

sein du Petit Robert.  

Notre mémoire relève donc du domaine de la métalexicographie2, à savoir « la 

discipline linguistique dont le domaine d’étude est constitué par les dictionnaires » 

(Büchi 1996 : 1), et est divisé en quatre parties : cette introduction, un deuxième chapitre 

qui nous permettra de nous pencher sur la notion de nom propre, un troisième chapitre, 

dans lequel nous présenterons les résultats de notre analyse de l’évolution de la présence 

et du traitement des noms propres au sein du Petit Robert, et nous clôturerons notre travail 

avec une conclusion, dans laquelle nous expliquerons en quoi le PR1993 propose un 

meilleur traitement des noms propres que les deux éditions précédentes, nous mettrons en 

lumière les aspects qui restent à améliorer et nous proposerons des pistes de solution.  

Cette introduction a pour objectif de présenter l’intérêt et les enjeux du travail. 

Nous commencerons par définir la notion de dictionnaire de langue et nous expliquerons 

pourquoi les noms propres en sont théoriquement exclus (→1.1). Ensuite, nous 

proposerons un bref état de l’art (→1.2), qui remettra en question cette exclusion 

théorique des noms propres des dictionnaires de langue. De fait, nous présenterons les 

travaux les plus importants déjà réalisés à propos de la présence effective des noms 

propres dans ce type de dictionnaires (→1.2.1), nous profiterons de cet état de la question 

 
1 Pour plus de facilité, nous nommerons dans la suite de ce travail chaque dictionnaire PR + date de 

publication (PR1967, PR1977, PR1993, etc.).  
2 Le terme lexicographie désigne, quant à lui, « l’art ou la technique de confectionner des dictionnaires » 

(Swiggers 2021). 
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pour également mentionner une étude fondamentale concernant la maison Le Robert 

(→1.2.2). Cet état de l’art nous permettra de définir avec exactitude l’étendue de notre 

travail, dont nous présenterons ensuite les enjeux (→1.3) : nous expliquerons comment 

la création d’un ouvrage de la maison Le Robert uniquement réservé aux noms propres 

(Le Petit Robert des noms propres) rend encore plus surprenante la présence de noms 

propres dans le Petit Robert et met donc en exergue la différence qui existe entre la théorie 

et la pratique lexicographiques. Nous aborderons ensuite les objectifs particuliers et 

généraux de notre mémoire (→1.4), avant d’en présenter le corpus (→1.5) et nous 

clôturerons cette introduction avec le plan du travail (→1.6). 

1.1 Le dictionnaire de langue 

Dans son article « Les dictionnaires de langue française : de la genèse à l’Internet, 

un outil pour tous », Jean Pruvost explique que le Petit Robert, lorsqu’il voit le jour, est 

« le petit dictionnaire de langue manquant sur le marché et qui pouvait ainsi constituer le 

pendant du Petit Larousse, dictionnaire encyclopédique » (2014 : § 34). Mais qu’est-ce 

qu’un dictionnaire de langue et qu’est-ce qui le différencie d’un dictionnaire 

encyclopédique ?  

Alain Rey, dans son ouvrage Encyclopédies et dictionnaires (1982), explique que 

la visée du dictionnaire de langue est de décrire « le comportement des signes langagiers, 

les mots » (Rey 1982 : 18), il adopte donc un discours métalinguistique3 (Rey 1982 : 20-

21). La nomenclature du dictionnaire est le lexique d’une langue, plus ou moins complet, 

et dont la sélection est régie par des critères comme celui de la fréquence (Rey 1982 : 19). 

Les entrées sont traitées pour elles-mêmes (en tant que « mot qui désigne un mot ») et ne 

peuvent pas être remplacées par un terme voisin. Concernant les noms propres, ils sont 

exclus des dictionnaires de langue (Rey 1982 :19). Zimont, dans sa thèse La 

lexicographie bilingue français-néerlandais et néerlandais-français (1527-1646) : Étude 

de métalexicographie historique, distingue trois motivations principales poussant les 

lexicographes à les écarter des dictionnaires modernes. Premièrement, le nom propre 

renvoyant à un référent unique, il ne dispose pas d’un sens lexical et sa définition porte 

sur une chose, son référent, plutôt que sur un signe linguistique. Les dictionnaires de 

langue se concentrant sur les signes, ils ne peuvent donc pas intégrer les noms propres à 

 
3 La métalinguistique désigne la faculté qu’a la langue de se décrire elle-même (Boutier : 2020).  



3 
 

leur nomenclature (Zimont 2022 : 421). Deuxièmement, la fréquence des noms propres 

dépend des relations référentielles ; alors que la fréquence d’emploi est un critère majeur 

pour la constitution de la nomenclature des dictionnaires, la sélection des noms propres 

est basée sur des critères extralinguistiques, comme la notoriété des référents, ce qui ne 

convient pas aux lexicographes (Zimont 2022 : 422). Troisièmement, de nombreux 

linguistes et lexicographes estiment que les noms propres n’appartiennent pas au code 

d’une langue en particulier, mais qu’ils sont translinguistiques (Zimont 2022 : 422).  

Il faut noter que, historiquement, les noms propres n’ont pas toujours été exclus 

des dictionnaires de langue. Zimont explique que, selon plusieurs études, c’est à partir du 

17e siècle que les noms propres commencent à être séparés du reste du lexique et exclus 

des dictionnaires de langue (2022 : 424). Par exemple, Diego Marconi calcule que, avant 

1700, 77 % des dictionnaires monolingues4 comportent des noms propres dans leur liste 

principale et 23 % n’en ont pas ou leur réservent une place à part. En revanche, après 

1700, 37 % des dictionnaires comportent des noms propres dans leur liste principale et 

63 % les excluent (1990 : 78) 

Pour comprendre les différences entre le dictionnaire de langue et le dictionnaire 

encyclopédique, nous devons d’abord expliquer ce qu’est une encyclopédie. À l’inverse 

du dictionnaire de langue, l’encyclopédie produit « un ensemble d’informations lié à un 

univers de textes et proposant une image (ou des images compatibles) d’un corpus de 

connaissances, concernant les choses et/ou le langage qui en parle » (Rey 1982 : 9). En 

fait, l’encyclopédie propose une image cumulative ou totalisante du savoir sur le monde 

(Rey 1982 : 19) et, pour cela, elle utilise la notion à définir non pas en tant que signe 

linguistique à décrire (un « mot qui désigne un mot »), mais en tant que contenu 

permettant d’accéder au domaine à décrire (autrement dit, en tant que « mot qui désigne 

une chose ») (Rey 1982 : 19-20). Alise Lehmann et Françoise Martin-Berthet, dans leur 

ouvrage Lexicologie : sémantique, morphologie, lexicographie, ajoutent que 

l’encyclopédie traite des référents du monde et donne donc des informations historiques, 

géographiques, sociologiques à propos de la chose nommée. Les entrées sont 

majoritairement des noms (y compris des noms propres) et des adjectifs qualificatifs 

 
4 Marconi étudie un corpus composé des cent-septante dictionnaires européens les plus utilisés, estimés et 

ayant connu le plus d’éditions.  
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permettant d’accéder à des savoirs ou à des croyances sur le monde ; par conséquent, les 

mots grammaticaux (comme les prépositions) ne sont pas repris dans ce type d’ouvrages 

(Lehmann/Martin-Berthet 2018 : 258-259).  

Le dictionnaire encyclopédique est, quant à lui, à la croisée entre le dictionnaire 

de langue et l’encyclopédie. Il reprend au premier sa nomenclature, puisque celle-ci inclut 

des mots grammaticaux ainsi que des mots lexicaux pourtant peu susceptibles de conduire 

à des savoirs sur le monde (Lehmann/Martin-Berthet 2018 : 259), mais il « insère un 

morceau de description du monde à l’intérieur de la description du mot, chaque fois que 

l’occasion s’en présente. Ainsi, on y traite les mots grammaticaux de façon linguistique 

et les noms de façon en partie encyclopédique » (Rey 1982 : 21). De plus, tout comme les 

encyclopédies, les dictionnaires encyclopédiques admettent les noms propres dans leur 

nomenclature (Rey 1982 : 35).  

Le dictionnaire de langue et le dictionnaire encyclopédique se distinguent donc au 

niveau de leur visée ainsi qu’au niveau des unités décrites. Le Petit Robert est bien un 

dictionnaire de langue, car, comme l’explique sa préface, il « essaie de décrire le 

phénomène complexe qu’est la vie du langage, condition même de la vie intellectuelle 

d’une société. Il montre comment s’emploient les termes dont nous disposons et dont 

nous avons un besoin absolu pour exprimer notre pensée. » (PR1967 : IX). 

1.2 État de la question  

Nous avons divisé notre état de la question en deux parties. La première (→1.2.1) 

permettra de remettre en question l’exclusion théorique des noms propres des 

dictionnaires de langue. En effet, plusieurs chercheurs se sont déjà penchés sur la présence 

et le traitement des noms propres dans ce type d’ouvrages. Nous présenterons uniquement 

les deux ouvrages qui sont, à nos yeux, fondamentaux et qui nous ont été utiles pour 

mener à bien notre travail ; nous ne prétendons donc, en aucun cas, être exhaustive5. Cette 

 
5 Par exemple, nous avons laissé de côté l’étude d’Anne Lecomte-Himly intitulée « Du statut linguistique 

des noms propres dans cinq dictionnaires français » publiée en 1989, car les dictionnaires envisagés (Le 

Petit Larousse illustré de 1987, Le Pluridictionnaire Larousse de 1985, le Grand Dictionnaire 

encyclopédique Larousse de 1982-85, le Robert — Dictionnaire universel des noms propres de 1974 et le 

Petit Robert 2, dictionnaire universel des noms propres de 1987) ne sont pas des dictionnaires de langue, 

mais des dictionnaires encyclopédiques. De plus, l’analyse effectuée ne se concentre pas uniquement sur 

les noms propres (qu’elle n’étudie d’ailleurs que pour savoir comment leur genre est traité et la façon dont 

sont exprimées leurs particularités morphosyntaxiques), mais aborde également les formes dérivées et 
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sous-section nous permettra également de définir avec exactitude les unités que nous 

allons envisager dans ce travail. La seconde sous-section (→1.2.2) se concentrera sur la 

maison Le Robert : nous présenterons un ouvrage collectif réalisé à son sujet. 

1.2.1 Noms propres et dictionnaires 

En 2001, Jean-Claude Boulanger et Monique C. Cormier ont publié un ouvrage 

intitulé Le nom propre dans l’espace dictionnairique général : études de 

métalexicographie. Il s’agit d’un ouvrage fondamental pour les études sur les noms 

propres et les déonomastiques6 dans les dictionnaires de langue, sujet qui avait été peu 

envisagé avant eux. Il faut toutefois noter que la terminologie utilisée par les deux auteurs 

diffère de la nôtre : ils utilisent notamment le terme proprionyme pour désigner les noms 

propres, car il leur permet de créer les dérivés proprionymie (pour désigner l’étude des 

noms propres) et proprionymique. De notre côté, nous continuerons à utiliser le terme 

nom propre, qui ne nous pose pas de problème particulier, qui nous semble plus clair et 

plus compréhensible pour les lecteurs de ce travail.  

Dans le chapitre « La cartographie articulaire des proprionymes », les auteurs 

expliquent que les noms propres jouent un rôle essentiel dans le langage, car les locuteurs 

y ont recours pour produire du discours et construire leur image du monde. Ils ont 

également un rôle important dans les dictionnaires, car « la noria des Npr7 utilisés dans 

une culture dictionnairique donnée constitue un ensemble plus ou moins organisé et 

systématique qui concourt à façonner la vision du monde propagée par un répertoire 

particulier » (Boulanger/Cormier 2001 : 22) et leur distribution dans les articles 

« participe de l’idéologie du dictionnaire (orientation programmatique, norme de 

référence, univers culturel dominant, etc.) et des idéologies sociales qui dominent au 

moment de la confection des ouvrages. Chaque dictionnaire s’identifie et appartient à un 

lieu (ancrage spatial) et à une époque (ancrage temporel) » (Boulanger/Cormier 2001 : 

23).  

 
lexicalisées (Lecomte-Himly 1989 : 8-9). Tout ceci fait en sorte que cette étude s’éloigne fortement de la 

nôtre et ne représente pas un réel apport pour notre travail.   
6 Vaxelaire définit les déonomastiques comme les « dérivés (adjectifs, adverbes, etc.), les emplois 

métaphoriques ou métonymiques mais aussi les syntagmes figés qui contiennent des noms propres » 

(2016b : 535). 
7 Les auteurs utilisent l’abréviation Npr pour nom propre. 
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Ils expliquent ensuite que les noms propres présents dans les dictionnaires sont 

divisés en deux catégories : les noms propres qui font l’objet d’une entrée (ce qui est un 

phénomène très rare) et ceux qui sont présents dans les discours prédicatifs au sujet d’une 

entrée (Boulanger/Cormier 2001 : 24). L’analyse des différentes rubriques du Nouveau 

Petit Robert et du Petit Larousse illustré 1994 leur montre que des noms propres se 

trouvent dans la plupart d’entre elles : en entrée, en sous-entrée, dans la section réservée 

à l’étymologie, la définition, l’exemple, la citation, l’encyclopédie, dans les renvois 

analogiques et dans les illustrations (Boulanger/Cormier 2001 : 26-30). Les auteurs 

remarquent également que la présence du nom propre peut être contrainte ou 

conditionnée : dans les rubriques de l’étymologie et de la définition, elle est plutôt 

contrainte (par exemple, le nom propre Ampère est obligatoire dans la partie réservée à 

l’étymologie de ampère) tandis que, dans les exemples et les citations, la présence d’un 

nom propre n’est pas nécessaire (Boulanger/Cormier 2001 : 30).  

Le chapitre suivant est intitulé « Le statut des onomastismes en langue et en 

lexicographie ». À nouveau, nous observons que la terminologie utilisée par les auteurs 

québécois diffère de la nôtre. Le terme onomastisme désigne « toute forme lexicale 

dérivée, composée ou autrement façonnée provenant d’un Npr de lieu, de personne, etc. » 

(Boulanger/Cormier 2001 : 172), il équivaut au terme déonomastique utilisé par Jean-

Louis Vaxelaire (2016b), que nous emploierons dans ce travail. 

Boulanger et Cormier expliquent qu’il existe, en français, un très grand nombre 

de déonomastiques, car les noms propres peuvent, au travers de divers procédés de 

formation, créer de nouvelles unités lexicales (2001 : 34). Cependant, ils constatent un 

fossé entre le nombre réel de déonomastiques et le nombre de ces unités présentes dans 

les dictionnaires de langue, en raison d’une sélection plus sévère (mais non explicitée aux 

utilisateurs des dictionnaires) que pour les autres unités du lexique commun8 (2001 : 35). 

Les auteurs s’intéressent aux aspects morphologique et sémantique de déonomastiques et 

se rendent compte que, bien que ce soient des noms communs, c’est ce deuxième aspect 

qui est primordial pour permettre aux déonomastiques d’intégrer la section alphabétique 

des dictionnaires de langue. En effet, pour intégrer ces derniers en tant qu’entrées, ils 

doivent avoir transcendé « leur origine étymologique qui réside dans le nom propre dont 

 
8 Le lexique commun désigne toutes les unités du discours qui ne sont pas des noms propres.  
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ils dérivent » (Boulanger/Cormier 2001 : 43). En revanche, pour apparaitre dans la liste 

annexe des dictionnaires, leur sélection se base sur des critères extralinguistiques : 

nombre de citoyens, découpage administratif, importance historique, poids culturel, etc. 

(Boulanger/Cormier 2001 : 48).  

Dans le chapitre suivant, « L’aménagement lexicographique des unités lexicales 

complexes onomastiques », les auteurs se penchent sur les différentes sortes de 

déonomastiques. Ils les séparent en deux groupes : les mots simples et les mots 

complexes. Le mot simple est « une séquence de lettres (les graphèmes) formant une unité 

lexicale comportant une seule composante ou une suite de lettres (les graphèmes) et de 

signes diacritiques (traits d’union, apostrophes) non interrompue par des blancs 

typographiques » (Boulanger/Cormier 2001 : 86). Les noms propres peuvent former des 

déonomastiques prenant la forme de mots simples par le biais de l’éponymie (la 

lexicalisation d’un mot sans autre changement que la perte de la majuscule initiale au 

profit de la minuscule par le biais de la conversion [Boulanger/Cormier 2001 : 9]) : 

gruyère et moïse ; de l’antonomase (figure rhétorique qui consiste à faire passer un nom 

propre dans la catégorie des noms communs9) : harpagon, lolita, mégère ; de la 

dérivation10 : jeannette et vénitienne ; de la composition (ce qui crée une « forme à deux 

ou plusieurs composantes réunies par un ou des éléments diacritiques » 

(Boulanger/Cormier 2001 : 86) : bain-marie et reine-claude. Le mot complexe, quant à 

lui, est une « unité lexicale significative formée de deux ou plusieurs signes 

(composantes) disjoints graphiquement, c’est-à-dire séparés par des blancs 

typographiques » (Boulanger/Cormier 2001 : 86). Dans ce type de déonomastiques, le 

nom propre peut garder sa physionomie (cocktail Molotov, poire Williams), subir une 

conversion graphique lui faisant perdre sa majuscule initiale (eau de javel, manteau 

d’arlequin) ou être transformé morphologiquement (escalope milanaise, appétit 

pantagruélique) (Boulanger/Cormier 2001 : 86-87).   

 
9 Les auteurs n’expliquent pas sur quels critères ils se basent pour distinguer l’éponymie de l’antonomase.   
10 Les auteurs n’explicitent pas ce mode de formation, mais ils font référence à ce que Denis Apothéloz 

appelle la dérivation affixale : une « opération effectuée au moyen d’un affixe dérivationnel, c’est-à-dire 

un morphème grammatical lié » (Apothéloz 2002 : 17). Il ajoute que « l’ajout d’un préfixe ou d’un suffixe 

au nom propre peut permettre à la base de changer de catégorie grammaticale (et devenir un adjectif, un 

adverbe, etc.) ou seulement modifier son signifié » (Apothéloz 2002 : 73). 
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Ils consacrent la suite du chapitre aux déonomastiques prenant la forme d’un mot 

complexe, qu’ils appellent unité lexicale complexe onomastique. Ils en proposent une 

typologie et analysent leur traitement dans quatre dictionnaires de langue : ils envisagent 

les informations données à propos de ces unités ainsi que leur position (en entrée ou en 

sous-entrée) et leur classement (sous la base ou sous l’expansion) dans la nomenclature 

(Boulanger/Cormier 2001 : 99-130).  

Dans le dernier chapitre, « Les proprionymes et leurs dérivés dans les 

dictionnaires d’intelligence artificielle », ils étudient la place des noms propres et des 

déonomastiques dans la formation des vocabulaires techniques et scientifiques et, plus 

précisément, la présence des déonomastiques dans le vocabulaire de l’intelligence 

artificielle. Ils en examinent la forme, la façon dont le nom propre et son référent peuvent 

détenir une influence sur la forme de l’unité ainsi que l’influence que peut avoir la base 

(Boulanger/Cormier 2001 : 137).  

Cette étude est particulièrement éclairante, car elle illustre l’importance des noms 

propres dans le langage pour la constitution d’une certaine vision du monde, mais 

également pour la construction d’un nombre très important d’unités lexicales appartenant 

au lexique commun. Par ailleurs, l’ouvrage remet en question l’exclusion des noms 

propres des dictionnaires de langue en démontrant qu’ils y sont bien présents et, ce, dans 

toutes les rubriques. En outre, cette étude met également en lumière l’une des difficultés 

de la linguistique : le foisonnement des terminologies. Les chercheurs n’emploient pas 

toujours les mêmes termes pour désigner les mêmes concepts, il est donc important de 

préciser la nôtre.  

Nous l’avons déjà dit, nous garderons le terme nom propre, que nous définirons 

dans la suite de ce travail (→2.1). Nous avons décidé, à la suite de Boulanger et Cormier 

(2001), d’utiliser la dénomination lexique commun pour désigner toutes les unités du 

discours qui ne sont pas des noms propres. En effet, cette dénomination nous permet 

d’englober toutes les unités du lexique et pas uniquement les noms communs. Nous 

emploierons, nous l’avons également déjà mentionné, le terme déonomastique pour 

désigner toutes les unités, quelle que soit leur forme, qui proviennent d’un nom propre.  

Les déonomastiques sont divisés en plusieurs catégories, comme l’ont expliqué 

Boulanger et Cormier (2001 : 86), selon les procédés de formation : nous nommons 
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dérivés de nom propre les déonomastiques dont la base, qui est un nom propre, a subi une 

dérivation affixale et est donc morphologiquement modifiée, à l’image de américain (< 

Amérique). Les dérivés de nom propre peuvent être des noms propres (Paulot), des noms 

communs (pasteurisation), des adjectifs (liégeois), des verbes (proustifier), etc. 

Nous nommons noms propres lexicalisés les noms propres qui, au travers de 

l’antonomase, sont devenus des noms communs et ont acquis un sens stable, à l’image de 

cerbère (« Portier, gardien sévère et intraitable » [PR1967 : 247]) provenant du nom 

propre Cerbère (« Nom du chien à trois têtes qui gardait l’entrée des enfers » [PR1967 : 

246]). L’acquisition d’un sens stable est importante, car c’est ce qui permet au nom propre 

d’être lexicalisé. En effet, Nelly Flaux distingue les antonomases lexicalisées et les 

antonomases discursives : les premières reçoivent une définition du même type que celle 

d’un nom commun tandis que les secondes n’ont pas de sens stable (et donc pas de 

définition susceptible d’être reprise dans un dictionnaire) ; c’est au locuteur de déterminer 

le contenu conceptuel associable au nom propre en s’aidant de ses connaissances 

culturelles et des renseignements livrés par le contexte. Elle donne comme exemple la 

phrase Louis-Napoléon Bonaparte est le César Borgia de la France dans laquelle César 

Borgia ne bénéficie pas d’un sens stable et c’est au destinataire de décider quelles sont 

les propriétés qui permettent de le rapprocher de Louis-Napoléon Bonaparte 

(Flaux 1991 : 40). Il faut toutefois noter que la frontière de la lexicalisation est floue et 

varie d’un locuteur à l’autre. Ces déonomastiques n’encourent pas de changement 

morphologique si ce n’est, dans certains cas, la perte de la majuscule et la possibilité de 

recevoir la marque du pluriel, car, comme l’explique Apothéloz, l’antonomase est un type 

de dérivation non affixale et plus précisément de conversion, étant donné qu’un 

changement de catégorie a lieu (2002 : 18). 

Enfin, nous nommons mot composé comprenant un nom propre les 

déonomastiques formés par composition, à l’image de pomme d’Adam : 

Au moyen d’un morphème grammatical non affixal et d’un morphème lexical 

(sans-abri, arrière-boutique), ou d’au moins deux morphèmes lexicaux libres ou 

liés, pouvant donc eux-mêmes servir de base à une dérivation (chou-fleur, grand-

père, lave-vaisselle, compte-gouttes, bibliophile, ludothèque), les morphèmes 
libres pouvant être accompagnés d’un ou plusieurs morphèmes non lexicaux (arc-

en-ciel, eau-de-vie) (Apothéloz 2002 : 18).  
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Cette dernière catégorie est assez hétéroclite, car le nom propre peut servir de base 

(louis d’or) ou d’expansion (cocktail Molotov), ce qui est plus fréquent. Il peut également 

rester intact (pomme d’Adam) ou perdre sa majuscule (eau de javel). Le mot composé 

peut également être un nom commun ou une locution (jouer les Cassandre).  

Le travail de Boulanger et Cormier nous a également fait prendre conscience que 

nous ne pourrons pas nous pencher à la fois sur les noms propres et sur les 

déonomastiques. Nous avons décidé de nous concentrer uniquement sur les noms propres 

et de laisser les déonomastiques de côté. En effet, des travaux ont déjà été réalisés à propos 

de ces derniers. Par exemple, Schweickard (1989) envisage l’intégration des dérivés de 

noms propres dans les dictionnaires de langue et Vaxelaire (2016b) propose une 

comparaison de la place des déonomastiques dans les dictionnaires de langue français et 

italiens. De plus, nous l’avons vu, les déonomastiques sont des unités du lexique commun 

et ont, de ce fait, normalement accès aux dictionnaires de langue ; dans ce travail, nous 

désirons envisager les unités qui en sont normalement rejetées, mais qui parviennent 

néanmoins à s’y introduire, ce qui n’est pas le cas des déonomastiques. Nous avons 

également décidé d’exclure les noms de marque déposée, non seulement car elles ont un 

statut ambigu puisqu’elles « désignent un seul et même type d’objet reproduit en de 

multiples exemplaires » (Boulanger/Cormier 2001 : 20) et oscillent donc entre le statut de 

nom propre et de nom commun, mais aussi parce que leur statut juridique peut freiner leur 

intégration, comme le constate Rey-Debove (1971 : 109), il s’agit d’un critère 

extralinguistique qui risquerait d’entacher nos conclusions quant à l’intégration des noms 

propres dans les différentes éditions du Petit Robert analysées dans ce travail.  

Dix ans plus tard, la thèse de Mireille Elchacar, intitulée Le traitement 

lexicographique des noms propres du vocabulaire politique dans les dictionnaires 

généraux de langue française et publiée en 2011, propose une analyse de l’intégration et 

du traitement lexicographique des noms propres appartenant au vocabulaire politique (en 

rejetant les noms de personnes et les noms de lieux) dans Le Petit Robert électronique 

(2007), Le Petit Larousse illustré, version électronique (2007), le Dictionnaire du 

français Plus à l’intention des francophones d’Amérique (1988) et le Dictionnaire 

québécois d’aujourd’hui (1993) (2011 : 12). Elchacar choisit de se concentrer sur le 

vocabulaire politique, car elle remarque que la séparation stricte des noms propres et des 

noms communs dans la tradition lexicographique française touche principalement les 
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anthroponymes et les toponymes, considérés comme les noms propres prototypiques ; les 

noms propres qu’elle étudie s’écartant de ces archétypes, ils sont donc plus susceptibles 

de se trouver dans les dictionnaires de langue et d’être définis (2011 : 97).   

Avant de passer à l’analyse proprement dite, elle se penche sur la notion de nom 

propre en montrant que les critères formels traditionnels, à savoir la majuscule initiale 

(« il est évident que la majuscule ne devrait pas constituer le seul indicateur du nom 

propre, puisqu’elle n’est pas exclusive aux noms propres ni systématiquement utilisée 

pour les orthographier » [Elchacar 2011 : 288]), l’absence de déterminant (« certains 

noms propres comportent obligatoirement un déterminant [La Havane] ; d’autres peuvent 

dans certains contextes être précédés d’un article [les Tudors] » [Elchacar 2011 : 102]), 

l’absence de marques morphologiques (« on constate une façon de faire plus répandue 

pour les noms communs que pour les noms propres, ce qui n’implique pas que les noms 

propres ne portent jamais de marques de flexion » [Elchacar 2011 : 103]) et 

l’impossibilité de traduire (« même si ce n’est pas de manière systématique et uniforme, 

les noms propres sont néanmoins parfois traduits » [Elchacar 2011 : 105]) ne sont pas 

fiables pour circonscrire avec exactitude cette notion. Elle propose donc une définition 

du nom propre :  

Le nom propre est un signe linguistique, peu importe sa forme graphique, qui 
réfère à un élément spécifique de manière récurrente dans un texte ou un corpus 

donné, sans généralisation possible à une classe d’objets, et qui possède une 

valeur référentielle unique qu’il est possible de circonscrire dans une définition 

lexicographique à l’aide de traits distinctifs (Elchacar 2011 : 99). 

Cependant, elle estime que cette définition ne lui sera pas suffisante pour repérer 

les noms propres dans son corpus et elle dresse une typologie (adaptée de la typologie 

présente dans Vaxelaire 2005b) des catégories de mots qui peuvent être considérés 

comme des noms propres relevant du vocabulaire politique. 

Elle commence par chercher les articles relevant du vocabulaire politique dans les 

quatre dictionnaires composant son corpus et, une fois ceux-ci identifiés, découvre 

qu’environ 25 % d’entre eux comportent des noms propres. Les dictionnaires de langue 

contiennent donc « un nombre non négligeable de noms propres, et ce, non seulement 

comme appui à la description des mots du lexique commun, mais également comme 

éléments du lexique à décrire pour eux-mêmes » (Elchacar 2011 : 10). Elle décide 

toutefois de ne pas s’intéresser à tous ces noms propres, mais uniquement à ceux « qui 
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sont définis dans le dictionnaire de langue, et dont la présence s’explique parce qu’ils sont 

composés de mots du lexique commun » (Elchacar 2011 : 97). Cette étude se rapproche 

donc beaucoup plus de la nôtre que celle de Boulanger et Cormier (2001) en ce qu’elle se 

concentre uniquement sur les noms propres et ne prend pas en compte les 

déonomastiques, mais également parce qu’elle ne considère que les noms propres 

bénéficiant d’un traitement lexicographique.  

Elchacar choisit d’uniquement envisager les noms propres présents dans les sous-

entrées, les définitions et les exemples (elle ne retient pas les noms propres présents dans 

les renvois, les oppositions, les étymologies, les citations et les développements 

encyclopédiques) (2011 : 125) : les sous-entrées recevant forcément un traitement 

lexicographique, tandis que les noms propres présents en définition ou en exemplification 

doivent être traités ailleurs dans le dictionnaire selon le principe de circularité, qui veut 

que « chaque mot employé dans une définition soit lui-même défini ailleurs dans le 

dictionnaire » (Elchacar 2011 : 169). L’auteure entend par traitement lexicographique 

« l’information plus ou moins complète sur la valeur référentielle du nom propre. En effet, 

si le traitement d’un nom commun sert à décrire le défini, pour les noms propres, il s’agit 

plutôt de cerner le référent » (Elchacar 2011 : 131).  

L’analyse des noms propres est divisée en plusieurs chapitres. Le premier 

s’intitule « la présence des noms propres du vocabulaire politique dans les dictionnaires 

généraux de langue française » et propose une analyse quantitative à propos des noms 

propres présents dans les dictionnaires ainsi que leur classement dans la typologie établie 

au préalable, elle tente ensuite de fournir des explications quant à la présence de ces noms 

propres et elle termine avec une analyse de la façon dont les différents dictionnaires 

identifient les noms propres dans leur nomenclature.  

Le second chapitre, « le traitement des noms propres du vocabulaire politique dans 

les dictionnaires de langue à travers quelques sous-catégories », s’intéresse à la façon dont 

les noms propres d’événements, de périodes historiques et de régimes politiques passés ; 

les noms propres de regroupements humains à vocation politique et les noms propres 

d’institutions politiques, qui sont les trois sous-catégories les plus représentées, sont 

traités lexicographiquement. Elchacar distingue les notions de définition, qui peut « se 

substituer au mot défini » (Elchacar 2011 : 132), et de glose, qui « n’est constituée que de 
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quelques informations sur le défini, sans lui être substituable dans un énoncé donné. En 

outre, la glose vient souvent compléter l’information donnée ailleurs dans l’article » 

(Elchacar 2011 : 132). Elle donne l’exemple du traitement de la sous-entrée conseil du 

roi dans le Nouveau Petit Robert, qui est suivie de la glose « en France, sous l’Ancien 

Régime », qui ne peut être comprise qu’en ayant recours à la définition apposée à l’entrée 

assemblée, « Réunion de personnes qui délibèrent, donnent leur avis sur des affaires 

publiques ou privées ». Le conseil du roi est donc une « réunion de personnes qui 

délibèrent, donnent leur avis sur des affaires publiques, en France, sous l’Ancien 

Régime ». Elle explique également que pour que le traitement lexicographique des noms 

propres soit suffisant (et permette donc de cerner le référent et uniquement ce référent), 

« à la définition du mot en tant qu’unité linguistique s’ajoute un ancrage au contexte 

référentiel. À ce titre, la définition du nom propre ne saurait faire l’économie de certaines 

informations de nature encyclopédique » (Elchacar 2011 : 166). Elle insiste aussi sur 

l’importance de la contextualisation référentielle des noms propres dans le cadre de la 

lexicographie française, car les lecteurs d’un dictionnaire de langue française peuvent 

provenir de communautés différentes (Elchacar 2011 : 12).  

À la suite de son analyse, Elchacar se rend compte que, si les dictionnaires étudiés 

reprennent un grand nombre de noms propres appartenant au vocabulaire politique, leur 

intégration et leur traitement ne sont pas systématiques et n’obéissent pas à une 

méthodologie claire. Tout d’abord, aucun dictionnaire n’identifie explicitement les noms 

propres : aucun n’utilise la marque ou la mention « nom propre », seule la majuscule 

initiale peut servir d’indication de la présence d’un nom propre. Cependant, cette 

information n’est pas toujours donnée et, vu qu’elle n’est pas exclusive des noms propres 

et qu’elle n’est pas non plus utilisée pour tous, elle ne peut pas être un critère fiable pour 

déterminer si l’unité étudiée est un nom propre. 

Ensuite, elle remarque une grande disparité quant au traitement des noms propres 

et observe que les définitions de meilleure qualité (qui permettent de circonscrire 

efficacement le référent) sont celles qui tendent à offrir plus de renseignements 

encyclopédiques. Par conséquent, le Nouveau Petit Robert, qui ne fonctionne pas de cette 

manière, propose des définitions qu’Elchacar juge moins suffisantes.  
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En ce qui concerne la sélection des noms propres, les dictionnaires ne fournissent 

pas d’information à ce sujet, mais ils ne semblent pas avoir été sélectionnés selon leur 

fréquence ou leur importance au sein du paysage politique, mais plutôt selon la 

communauté linguistique à laquelle ils se destinent (par exemple, le Nouveau Petit Robert 

a tendance à décoder avec plus de soin les noms propres extrahexagonaux pour sa 

communauté linguistique et à ne pas se pencher réellement sur les noms propres 

hexagonaux). En outre, il lui semble que plusieurs raisons peuvent expliquer la présence 

et le traitement de certains noms propres dans les dictionnaires de langue, à savoir leur 

apparence et le fait que ce ne sont pas des noms propres prototypiques. En effet, ceci lui 

fait croire que « si tant de noms propres du vocabulaire politique se retrouvent dans les 

dictionnaires de langue, c’est justement parce qu’ils ne sont pas perçus comme des noms 

propres » (Elchacar 2011 : 163).  

Elle estime que les dictionnaires de langue gagneraient à prioriser les usages les 

plus fréquents des noms propres, en se basant sur l’observation d’un corpus choisi pour 

sa représentativité de l’usage d’une certaine communauté linguistique. De plus, une 

méthodologie claire et systématique devrait être définie afin de permettre une sélection et 

un traitement des noms propres cohérents. Enfin, il lui semble que, d’un point de vue 

lexicographique, il est important de ne plus concevoir le dictionnaire de langue comme 

rejetant les noms propres, car il n’est pas possible de décrire le lexique d’une langue sans 

les intégrer.   

La lecture de cette étude de Mireille Elchacar nous a fait prendre conscience de 

plusieurs choses. Tout d’abord, il est important d’entamer un tel travail avec une 

définition solide du nom propre afin de faciliter le dépouillement des différents 

dictionnaires étudiés, ce que nous ferons dans le chapitre suivant de notre mémoire (→2). 

L’étude de Boulanger et Cormier (2001) nous a déjà éclairée sur la nécessité de diminuer 

la quantité d’unités à étudier, mais il s’avère qu’uniquement se limiter aux noms propres 

n’est pas suffisant. En effet, ceux-ci sont présents à tous les niveaux du dictionnaire, il est 

donc nécessaire d’en restreindre le nombre si nous voulons en proposer une analyse 

poussée : Elchacar a décidé d’étudier uniquement les noms propres appartenant à un 

vocabulaire en particulier, nous nous limiterons aux entrées commençant par les lettres 

C- et P-. Nous les avons choisies, car elles appartiennent à une moitié différente de 
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l’alphabet et parce que nous avons calculé qu’elles représentent les parties les plus 

conséquentes de leur moitié d’alphabet. Nous avons donc dépouillé le plus 

rigoureusement possible11 chacune des trois éditions du Petit Robert à la recherche de 

noms propres présents en entrée et en sous-entrée. Nous avons choisi d’uniquement 

travailler sur les entrées et les sous-entrées, car nous désirons envisager l’évolution du 

traitement lexicographique des noms propres. Les noms propres se trouvant dans les 

autres sections de l’article ne recevant pas ce type de traitement, ils ne sont pas 

intéressants pour notre travail.  

Nous avons distingué les entrées et les sous-entrées en fonction de leur position 

dans le dictionnaire : les entrées font à la fois partie de la macrostructure et de la 

microstructure et sont typographiquement différenciées de l’article qui les suit. Dans le 

cas du Petit Robert, les entrées sont inscrites en lettres capitales grasses. À l’inverse, les 

sous-entrées font uniquement partie de la microstructure, puisqu’elles se situent dans 

l’article qui suit l’entrée. Elles bénéficient également d’un traitement typographique 

différent, car elles sont, pour la plupart, écrites en italique.  

Rappelons que la macrostructure correspond à la lecture verticale d’un 

dictionnaire, puisqu’il s’agit de « l’ensemble des entrées ordonnées » (Rey-

Debove 1971 : 21) tandis que la microstructure correspond à la lecture horizontale de 

l’ouvrage, car il s’agit de « l’ensemble des informations ordonnées de chaque article, 

réalisant un programme d’informations constant pour tous les articles, et qui se lisent 

horizontalement à la suite de l’entrée » (Rey-Debove 1971 : 21). Dans l’image qui suit 

(fig. 1), nous observons que la macrostructure (en bleu dans la figure) est l’ensemble 

formé par les différentes entrées, qui sont typographiquement distinguées de la suite du 

texte (à savoir comput, computation et comtal, ale, aux), tandis que la microstructure 

correspond à ce qui suit l’entrée (dans le cas de comput, il s’agit de ce que nous avons 

surligné en jaune). L’ensemble formé par l’entrée (l’élément linguistique, en bleu) et le 

texte qui la suit (en jaune) constitue l’article. 

 
11 Nous devons toutefois admettre qu’il est possible que des noms propres aient échappé à notre vigilance, 

bien que nous ayons tenté d’être la plus méthodique possible, notamment en utilisant les différents 

dictionnaires pour se contrôler les uns les autres (par exemple, si nous trouvions un nom propre dans le 

PR1977, nous allions systématiquement vérifier s’il se trouvait ou non dans le PR1967 et le PR1993). 
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Figure 1 : macrostructure et microstructure (PR1967 : 319) 

Dans les ouvrages que nous avons étudiés, les sous-entrées sont parfois 

difficilement distinguables des exemples forgés12, car tous deux bénéficient du même 

traitement typographique (l’italique). Nous avons décidé de sélectionner les sous-entrées 

sur base de deux critères : l’élément linguistique doit être écrit en italique ou en petites 

capitales et doit être suivi d’une définition, ou d’un synonyme. Par exemple, nous n’avons 

pas sélectionné La côte d’Azur dans le PR1967 puisque l’unité ne bénéficie pas d’une 

définition (fig. 2) et est donc, selon nous, un exemple, mais nous l’avons sélectionnée 

dans le PR1993 (fig. 3), car elle bénéficie désormais d’une définition (« le littoral 

méditerranéen français entre Cassis et Menton »), nous la considérons donc comme une 

sous-entrée.  

 
Figure 2 : sous-entrée la côte d’Azur (PR1967 : 360) 

 
12 Robert Martin explique les différents types d’exemples lexicographiques : « L’article de dictionnaire peut 

comporter aussi bien des exemples construits par le lexicographe («exemples forgés», «fabriqués») que des 

exemples cités (ou «citations»), empruntés à des sources diverses, littéraires ou non. » (1989 : 600) 
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Figure 3 : sous-entrée la Côte d’Azur (PR1993 : 542) 

Nous ne pouvons pas travailler sur le nom propre sans mentionner les travaux 

réalisés par Jean-Louis Vaxelaire et, surtout, sa thèse intitulée Les noms propres : une 

analyse lexicologique et historique publiée en 2005, dont l’objectif est de pallier à la 

méconnaissance du nom propre qui résulte d’un manque d’intérêt pour cette partie du 

discours dans une grande partie des travaux de linguistique (Vaxelaire 2005b : 12). Nous 

aurons recours à cet ouvrage au moment de dresser une typologie des noms propres 

(→2.2) dans le second chapitre de ce travail. Nous nous tournerons également vers son 

article « De la définition linguistique du nom propre » (2016a) dans ce même chapitre. 

Par ailleurs, sauf indication contraire, nous utiliserons la terminologie de Vaxelaire et non 

celle de Boulanger et Cormier (2001), dont l’origine nord-américaine les pousse à utiliser 

un vocabulaire fort éloigné du nôtre.  

En ce qui concerne les articles de Vaxelaire, nous envisageons celui intitulé « Nom 

propre et lexicographie française » (2005a) comme un prolongement de l’étude réalisée 

par Boulanger et Cormier (2001) puisque, dans la partie consacrée aux noms propres dans 

les dictionnaires de langue, il explique que ceux-ci sont bien présents en entrée, en sous-

entrée, dans l’étymologie, la définition, les exemples, les citations, l’encyclopédie et les 

renvois analogiques, mais il ajoute qu’un cas de figure n’a pas été envisagé par les deux 

auteurs québécois :  

Celui des différents sens au sein d’un même article. Ainsi dans le sens 1 de 
apocalypse, on lit : « L’Apocalypse : dernier livre du Nouveau Testament, 

attribué par l’Église à saint Jean l’Évangéliste, riche en visions symboliques, 

prophétiques et eschatologiques. La bête, les quatre cavaliers de l’Apocalypse. 

PAR ANAL. Ouvrage eschatologique. Les apocalypses juives. » Si l’on observe la 
définition du PR213, on se rend compte qu’elle est seulement un peu plus 

développée que celle que nous venons de voir et ne comprend pas l’analogie. Si 

 
13 Vaxelaire utilise l’abréviation PR2 pour faire référence au Petit Robert des noms propres.  
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l’Apocalypse du PR2 est un nom propre, il en découle que celle du PR1 en est 

également un (Vaxelaire 2005a : 2). 

À travers cet exemple, Vaxelaire aborde donc le cas des articles comportant 

plusieurs sens dont un qui permet de transformer le nom commun en un nom propre. Il 

ajoute également ceci :  

Un autre point n’a pas été relevé dans l’étude citée précédemment : la présence 

de synonymes. Par exemple, dans l’entrée empire du PR1, on lit : « MOD. 

L’Empire chérifien : le Maroc ». La consultation de ce dictionnaire fournit des 
exemples supplémentaires comme par exemple « MOD. L’X : l’École 

polytechnique », « PAR EXT. Paris-Plage : Le Touquet » et « Le Roi-Soleil : 

Louis XIV ».  
La logique voudrait que le synonyme d’un nom propre (Louis XIV, Le Maroc) 

soit lui-même un nom propre. On pourra toujours nier ce statut pour certains cas 

mais d’autres sont incontestables : lorsque le Roi-Soleil est évoqué, les 

francophones savent qu’il s’agit de Louis XIV et non d’un autre souverain 

(Vaxelaire 2005a : 3).  

1.2.2 La maison d’édition Le Robert  

Concernant la maison d’édition Le Robert, nous retenons l’ouvrage collectif Les 

dictionnaires Le Robert : Genèse et évolution (2003), dirigé par Monique C. Cormier, 

Aline Francœur et Jean-Claude Boulanger et réalisé à la suite de la première Journée 

québécoise des dictionnaires en octobre 2003. L’objectif de cette étude est de présenter 

cette entreprise dictionnairique, sa vision de la langue, les différents ouvrages qu’elle a 

produits (notamment le Grand Robert de la langue française, le Nouveau Petit Robert, le 

Petit Robert sur cédérom, le Micro-Robert et les différents dictionnaires pédagogiques et 

bilingues) ainsi que son évolution depuis sa création par Paul Robert jusqu’à la prise en 

charge par ses deux successeurs, Josette Rey-Debove et Alain Rey, et d’en proposer un 

premier bilan, cinquante ans après la publication du premier ouvrage. Les études 

présentes dans cet ouvrage nous ont permis de comprendre l’histoire du Petit Robert et 

l’article intitulé « Le Petit Robert par lui-même : de l’ombre à la lumière » (Boulanger et 

al. 2003) a particulièrement été précieux pour envisager les différences présentes entre 

les trois éditions du Petit Robert, représentant les objets d’étude de ce travail (→1.5). 

1.3 Enjeux du travail 

Les deux premières sections de cette introduction ont mis en lumière une 

différence entre la théorie et la pratique. En effet, lorsque nous avons présenté la notion 

de dictionnaire de langue (→1.1), nous avons expliqué que les noms propres en sont 
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exclus. En revanche, notre état de l’art (→1.2.1) a montré que, en pratique, ce n’est pas 

le cas, étant donné que des noms propres sont présents dans les dictionnaires et, ce, à tous 

les niveaux.  

En ce qui concerne la maison Le Robert, plus particulièrement, la différence entre 

la théorie et la pratique est d’autant plus importante que les noms propres et le lexique 

commun semblent, à première vue, se trouver dans des ouvrages différents. En effet, dès 

1974, la maison Le Robert se dote d’un dictionnaire spécialement réservé aux noms 

propres : le Dictionnaire universel des noms propres, également appelé Petit Robert 214, 

dont la rédaction avait commencé en 1968 (PR2 1977 : IX), soit seulement un an après la 

publication de la première édition du Petit Robert. La création d’un ouvrage uniquement 

réservé aux noms propres témoigne d’un intérêt particulier de la part de Paul Robert et de 

ses associés pour cette partie du discours. Cette attention pour ces unités apparait 

d’ailleurs assez tôt dans l’histoire de la maison Le Robert, puisque la rédaction est 

entamée seulement quatre ans après la publication du dernier volume du Grand Robert 

de la langue française.  

Dans la préface du Petit Robert 2, Paul Robert explique que c’est le succès du 

Petit Robert qui l’a encouragé à se lancer dans la création d’un ouvrage permettant 

d’embrasser « les domaines de l’histoire et de la géographie, des arts, des lettres et des 

sciences » (PR2 1977 : IX).  

Paul Robert justifie le titre de cet ouvrage, qui est qualifié de dictionnaire 

encyclopédique (PR2 1977 : XIII), car son objectif est d’ :  

Englober en un corps unique l’histoire des lieux et des hommes dans leurs 
relations spatiales ou temporelles, de manière à en découvrir les noms par la voie 

analogique aussi bien que dans l’ordre alphabétique. Les lieux et les hommes 

s’identifiant par des noms propres, il nous a semblé finalement que le titre de 
Dictionnaire universel des noms propres répondait le mieux au contenu de ce 

nouvel ouvrage. (PR2 1977 : IX).   

La maison dictionnairique Le Robert dispose donc de deux ouvrages en un volume 

qui sont complémentaires, car le Petit Robert 2 a pour visée de fournir des informations 

dans tous les domaines que le Petit Robert ne peut décrire (PR2 1977 : XV), mais bien 

séparés.  

 
14 Nous utiliserons désormais Petit Robert 2 ou PR2 pour faire référence à ce dictionnaire.  
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Le Petit Robert, dictionnaire de langue, et le Petit Robert 2, dictionnaire 

encyclopédique, se distinguent l’un de l’autre sur plusieurs points. Tout d’abord, au 

niveau de leur visée puisque le Petit Robert 2 veut embrasser l’histoire des hommes et 

des lieux tandis que le dictionnaire de langue :  

Montre comment s’emploient les termes dont nous disposons et dont nous avons 

un besoin absolu pour exprimer notre pensée ; il analyse leur sens et caractérise 

leurs emplois dans les phrases, aussi bien pour permettre à ceux qui le consultent 
de comprendre pleinement ce qu’ils entendent et ce qu’ils lisent, que pour les 

aider à s’exprimer avec exactitude et précision (PR1967 : IX).  

En outre, les deux ouvrages se différencient au niveau des unités qui composent 

leur nomenclature : le dictionnaire de langue comporte des noms communs, des verbes, 

des adjectifs, des adverbes et des mots grammaticaux, ce que nous appelons le lexique 

commun, et rejette, en principe, les noms propres, car « ils désignent des individus ou des 

réalités individuelles » (PR2 1977 : XI). À l’inverse, le Petit Robert 2 comporte 

uniquement des noms propres, qui sont sélectionnés sur base du critère de notoriété. Ceci 

signifie que l’ouvrage ne reprend que les noms propres associés à des réalités considérées 

comme mémorables dans une culture donnée (PR2 1977 : XI-XII). Par exemple, nous 

trouvons dans le Petit Robert 2 datant de 1977 l’entrée Merckx (Eddy), mais nous ne 

trouvons pas Poulidor (Raymond), cycliste français dont la notoriété est bien moindre que 

celle de son homologue belge, ce qui l’empêche de figurer dans le PR2.    

Cette nette séparation au niveau de la nomenclature semble toutefois remise en 

question par Paul Robert lorsqu’il note qu’il ne faut pas « perdre de vue qu’un certain 

nombre de noms d’hommes et de lieux ont acquis droit de cité dans les dictionnaires de 

langue, par exemple Don Juan, Égérie, Tartuffe, Brandebourg… » (PR2 1977 : IX). 

Cependant, lorsque nous nous penchons sur ces différentes entrées dans l’édition de 1977 

du Petit Robert, nous remarquons, à l’image de don Juan (fig. 4) qu’il s’agit de ce que 

nous appelons des noms propres lexicalisés (→1.2.1). En effet, la définition « séducteur 

sans scrupule » (que nous avons surlignée en jaune dans la figure) fait référence à un type 

de personnes et non à un individu en particulier ; l’entrée aurait été un nom propre si sa 

définition faisait référence au personnage du théâtre espagnol dont il est question dans la 

section réservée à l’étymologie du PR1977 (que nous avons surlignée en bleu). Ces 

termes ont donc bien leur place dans les dictionnaires de langue, puisqu’ils sont des noms 

communs et non des noms propres. 



21 
 

 
Figure 4 : entrée don Juan (PR1977 : 568) 

Alain Rey, rédacteur de la présentation du Petit Robert 2 de 1977, semble 

également remettre en question cette séparation lorsqu’il annonce que des noms 

communs apparaissent dans cet ouvrage. Il explique que « certains de ces articles 

renvoient explicitement ou implicitement à la partie langue du Petit Robert ; mais 

l’information ajoutée ici est bien à propos d’un nom propre ; Coalition, Collaboration, 

Résistance, Révolution, Guerre mondiale ne renvoient alors qu’à un événement ou à une 

série d’événements bien précis » (PR2 1977 : XIV). En effet, à l’image de Collaboration 

(fig. 5), les articles réservés à ces différentes entrées ne relèvent pas du nom commun, 

mais uniquement du nom propre puisque, dans le cas de Collaboration, il s’agit d’une 

politique pratiquée par le gouvernement de Vichy avec l’occupant allemand dans le 

contexte de la Seconde Guerre mondiale. Toutes les politiques d’entente ne s’appellent 

d’ailleurs pas Collaboration, preuve qu’il ne s’agit pas là d’un nom commun, mais bien 

d’un nom propre.  
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Figure 5 : entrée Collaboration (PR2 1977 : 436) 

L’entrée est pourtant distinguée des autres, car elle n’est pas typographiée de la 

même façon : alors que les autres entrées sont inscrites en capitales grasses (fig. 6), 

comme nous pouvons le voir dans la figure 5, Collaboration ne bénéficie que de la 

majuscule initiale et de caractères gras.  

 
Figure 6 : entrée Colladon (Jean-Antoine) (PR2 1977 : 436) 

Nous remarquons que Paul Robert et Alain Rey s’attardent sur la forme des 

entrées et non sur leur référent. Nous verrons plus tard dans ce travail (→2.1) que la forme 

du nom propre importe pourtant peu. Don Juan a donc bien sa place dans le Petit Robert 

et Collaboration la sienne dans le Petit Robert 2 : leur présence dans ces ouvrages ne 

permet pas de remettre en question la nette distinction qui semble exister au niveau de la 

nomenclature des deux dictionnaires.  

Les critères de sélection des unités composant les deux ouvrages sont aussi 

différents : le Petit Robert annonce se baser sur la fréquence, qui est un critère plutôt 

objectif (PR1967 : XI), tandis que le Petit Robert 2 utilise, nous l’avons déjà mentionné, 

le critère subjectif (puisque dépendant d’un système socioculturel donné) de la notoriété 

pour sélectionner les unités à inclure dans sa nomenclature (PR2 1977 : XI-XII).  

Enfin, le Petit Robert et le Petit Robert 2 sont distincts au niveau du traitement 

réservé aux différentes entrées dont ils sont composés. Le dictionnaire de langue définit 

alors que le dictionnaire encyclopédique décrit. En effet, la préface du Petit Robert 2 

annonce que les individus ou les réalités individuelles peuvent uniquement être décrits et 

non définis (PR2 1977 : XII). Cependant, la distinction faite entre les notions de définition 

et de description n’est pas explicitée dans la suite de la préface.  

Les deux ouvrages semblent donc, comme nous l’avons dit, complémentaires, 

mais bien distincts et la situation parait claire et étanche : le Petit Robert 2 traite des noms 
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propres notoires tandis que le Petit Robert traite du lexique commun (les noms communs, 

les verbes, les adverbes, les mots grammaticaux, etc.), dont les unités sont sélectionnées 

selon le critère de fréquence, et exclut les noms propres (qu’ils soient notoires ou non). 

Cependant, nous l’avons mentionné lors de notre bref état de l’art (→1.2.1), plusieurs 

études ont démontré la présence de noms propres notoires dans la nomenclature du Petit 

Robert, qui ne leur est pourtant normalement pas réservée. Il s’avère que les deux 

ouvrages ne sont finalement pas aussi imperméables qu’il n’y parait. 

Par conséquent, malgré la séparation annoncée par la maison Le Robert du lexique 

commun et des noms propres, qui se fait explicitement au travers du titre officiel du 

dictionnaire encyclopédique, le Petit Robert des noms propres, de nombreux noms 

propres peuplent la nomenclature du Petit Robert sans que ceux-ci soient reconnus, voire 

soient même cachés, si nous en croyons Elchacar lorsqu’elle explique qu’aucun 

dictionnaire qu’elle étudie « n’identifie clairement les noms propres qu’il décrit en tant 

que tels. Il n’existe pas de marque ni de mention “nom propre”, et cette information 

n’apparait pas non plus en tant que catégorie lexico-grammaticale » (Elchacar 2011 : 287-

288).  

1.4 Objectifs particuliers et généraux  

Les objectifs de ce travail sont donc, dans un premier temps, de débusquer les 

noms propres cachés en entrée et en sous-entrée dans la nomenclature correspondant aux 

lettres C- et P- des trois éditions du Petit Robert. Ensuite, nous envisagerons l’évolution 

de leur nombre et de leur position, de leur catégorie et de leur forme, de la façon dont ils 

sont identifiés et dont ils sont traités lexicographiquement. L’objectif est d’étudier si la 

maison Le Robert se dirige vers une meilleure reconnaissance de ces unités cachées ou 

si, au contraire, elle n’apporte aucune innovation au niveau de leur traitement. Notre visée 

n’est pas tant de discuter de la place ou non des noms propres dans les dictionnaires de 

langue, mais plutôt de revendiquer un meilleur traitement de ceux qui s’y trouvent bel et 

bien. En effet, le traitement incohérent et insuffisant qu’ils reçoivent ne leur rend pas 

justice. Nous voulons donc proposer des solutions pour traiter ces unités cachées de 

manière optimale dans les dictionnaires de langue.  
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De manière plus générale, notre travail vise à enrichir les études 

métalexicographiques des dictionnaires de langue et, plus spécifiquement, les études à 

propos des dictionnaires Le Petit Robert.  

1.5 Corpus 

Nous avons sélectionné trois éditions du dictionnaire Le Petit Robert à analyser : 

la première date de 1967, année de la première édition du Petit Robert ; le deuxième 

ouvrage date de 1977, ce qui correspond à la deuxième édition du dictionnaire ; et le 

troisième, qui été publié en 1993, est le témoin de la troisième, et dernière, édition de 

l’ouvrage. En effet, par la suite, l’entreprise dictionnairique de la maison Le Robert a 

entrepris un virage numérique et il n’a donc plus été nécessaire de procéder à une réédition 

complète de l’ouvrage à chaque publication, les changements effectués entre chaque 

nouvelle parution sont donc de moins grande envergure15. Comme l’indique le fascicule 

de présentation du Petit Robert de 2017, qui fête les cinquante ans du dictionnaire, les 

années qui se sont écoulées entre 1993 et 2017 ont été l’occasion pour l’équipe de 

rédaction de faire des « révisions, mises à jour annuelles, enrichissements des 

vocabulaires contemporains du Petit Robert », mais il n’est pas question d’une nouvelle 

édition (PR2017 : § 8).  

Avant toute chose, il nous semble important de présenter cette entreprise 

dictionnairique, qui, au fil du temps, est devenue l’une des références en matière de 

dictionnaires, ainsi que les différentes éditions sur lesquelles nous allons nous pencher.  

L’histoire de la Maison Le Robert commence en 1949 lorsque Paul Robert se 

lance dans la rédaction du Dictionnaire analogique et alphabétique de la langue française 

(Galarneau 2002 : 24). Une fois la publication de la première édition de ce premier 

ouvrage (plus tard appelé le Grand Robert de la langue française) achevée, en 1964, Paul 

Robert charge Alain Rey et Josette Rey-Debove, ainsi qu’une vingtaine de collaborateurs 

(Cappiello 2016 : 140), de rédiger le Petit Robert, dont l’objectif est de présenter en un 

volume maniable le contenu du Grand Robert, tout en gardant le principe d’analogie 

(Galarneau 2002 : 27). En effet, comme nous pouvons l’observer dans la figure 7, dans 

tous les articles qui le permettent, sont mentionnés des termes pouvant être associés à 

 
15 « Notre histoire » sur Le Robert, [en ligne : https://www.lerobert.com/notre-histoire.html].  

https://www.lerobert.com/notre-histoire.html
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l’entrée selon des liens découlant « des étymologies, des termes des définitions, des 

enchainements syntaxiques, des liens de synonymie et d’antonymie ou des fils multiples 

que la simple logique tresse entre les mots » (PR1993 : VIII).  

 
Figure 7 : analogie dans le Petit Robert (PR1967 : 219) 

Les mots que nous avons surlignés en rouge (hobereau, agreste, rustique, paysan, 

rustre, bouseux et cul-terreux) sont introduits dans l’article réservé à campagnard, arde 

grâce au principe d’analogie, qui permet aux lecteurs de trouver le mot permettant de 

traduire le plus exactement leur pensée, d’« accéder à l’inconnu par le connu et de 

remédier à l’“éclatement” de l’ordre alphabétique » (PR2 1977 : XV).  

Le Petit Robert n’est pas une simple réduction du Grand Robert, mais plutôt une 

continuation bénéficiant d’une philosophie nouvelle puisque la rédaction se fait sous la 

direction d’Alain Rey et de Josette Rey-Debove et non de Paul Robert. Les deux 

directeurs vont notamment parfaire le traitement sémantique des unités (Boulanger et al. 

2003 : § 4). Par ailleurs, les modifications se situent principalement au niveau du papier 

et des caractères, qui ont été changés, ainsi que du nombre de citations, qui a diminué, 

afin de ne pas devoir supprimer un trop grand nombre d’articles (Galarneau 2002 : 27). 

Lorsque le Petit Robert est publié en 1967, il n’existe que peu de dictionnaires 

francophones en un volume et ceux-ci sont principalement encyclopédiques 

(Cappiello 2016 : 140), l’apparition d’un dictionnaire de langue en un volume bénéficiant 

du principe des regroupements analogiques est donc une réelle révolution dans le monde 

lexicographique.  

Boulanger et al. (2003), dans leur article « Le Petit Robert par lui-même : de 

l’ombre à la lumière » présentent les trois ouvrages que nous étudions dans ce travail. Ils 

expliquent que, durant le 20e siècle, le Petit Robert connait trois éditions16, qui 

s’inscrivent dans des « écologies linguistiques et sociales fort différentes » (Boulanger et 

 
16 Notons que, entre ces éditions, chaque nouveau tirage du PR connait des ajouts, des retraits des 

ajustements (Boulanger et al. 2003 : § 4).   
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al. 2003 : § 5). Le premier Petit Robert, publié en 1967, était principalement destiné aux 

élèves de l’enseignement secondaire et aux étudiants ainsi qu’aux étrangers et au grand 

public. Dans cette première édition, l’influence de Paul Robert se fait fortement sentir. 

Les choix lexicaux sont prudents : l’ouvrage est marqué par la norme française 

centralisatrice ; les emprunts, les néologismes et les anglicismes sont choisis avec soin ; 

les mots vulgaires, les créations fantaisistes et argotiques ainsi que les marques déposées 

sont laissés de côté (Boulanger et al. 2003 : § 6-8).   

L’édition suivante se voit augmentée de deux-cents pages et le public 

principalement visé est désormais le grand public, avant les élèves et les étudiants. Le 

Petit Robert s’ouvre au public francophone en intégrant un grand nombre de 

régionalismes et s’applique à représenter le mieux possible la réalité du langage vivant en 

intégrant de nombreux registres différents, des vocabulaires sociaux marqués, des termes 

spécialisés nécessaires pour exprimer la pensée moderne ainsi que des néologismes 

spontanés et des mots tabous, argotiques et malsonnants (Boulanger et al. 2003 : § 9-14).   

La troisième édition se place sous le signe de la rupture : le terme nouveau est 

ajouté au titre, marquant explicitement ce changement de direction. L’ouvrage de 1993 

prend donc ses distances par rapport aux deux éditions précédentes. Deux-cent-vingt 

pages sont ajoutées au Nouveau Petit Robert par rapport à l’édition précédente, mais c’est 

surtout la méthode qui est revue : les éléments de formation sont ajoutés en plus grand 

nombre et des entrées cachées sont introduites. Les entrées cachées sont des mots de la 

même famille que l’entrée principale ayant un sens compositionnel non ambigu qui sont 

insérés à la fin de l’article afin de ne pas devoir être définis (par exemple, le mot 

glaciologie a pour dérivés suffixaux glaciologique et glaciologue) (Boulanger et al. 

2003 : § 17-20).  

Les trois ouvrages que nous envisageons sont donc assez différents les uns des 

autres pour plusieurs raisons : tout d’abord, parce que le public visé est différent (les 

élèves et les étudiants pour la première édition et le grand public pour les deux autres), 

ensuite, parce que le rapport à la langue change (la première édition est principalement 

régie par la norme, tandis que les deux autres tentent de se rapprocher de la réalité de la 

langue en intégrant des termes rejetés par la norme) et, finalement, parce que le principe 

méthodologique sous-tendant le classement des unités est revu pour le PR1993. Dans la 
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suite de ce travail, il s’agira d’envisager si ces différences se ressentent dans l’intégration 

et le traitement des noms propres.  

1.6 Plan du travail  

La suite de notre mémoire se divise en trois parties. La première, que nous avons 

sobrement intitulée « Les noms propres », s’attardera sur la notion de nom propre, que 

nous tenterons de définir (→2.1) à l’aide des ouvrages de Vaxelaire, que nous avons 

présentés, ainsi que le travail de Kleiber (1981), Problèmes de référence : descriptions 

définies et noms propres. Cette définition sous-tend nos dépouillements des différentes 

éditions du Petit Robert. Toujours en nous appuyant sur Vaxelaire (2005b), nous 

dresserons, ensuite, une typologie des différentes catégories de noms propres (→2.2), qui 

nous sera utile au moment d’envisager la sélection des noms propres présents dans le Petit 

Robert.  

La partie suivante (→3) de notre mémoire est la partie principale, car il s’agit de 

notre analyse, que nous avons subdivisée en cinq sections. Dans la première (→3.1), nous 

consulterons et comparerons les préfaces des trois éditions du Petit Robert afin de tenter 

de dégager une éventuelle ligne directrice quant à l’intégration et au traitement des noms 

propres. La deuxième section (→3.2) concerne le nombre et la position des noms 

propres : nous présenterons les noms propres que nous avons repérés en entrée et en sous-

entrée dans les trois éditions du dictionnaire et nous observerons si la maison Le Robert 

s’est plutôt dirigée vers une intégration ou un rejet des noms propres et si elle leur accorde 

le statut d’unités de premier rang ou si elle les relègue au second rang. La troisième 

section (→3.3) envisagera la typologie et la forme des noms propres présents dans les 

trois éditions du dictionnaire : nous chercherons principalement à envisager si la catégorie 

et la forme des noms propres peuvent influencer leur sélection ou leur rejet du dictionnaire 

de langue ainsi que leur position (en entrée ou en sous-entrée) au sein de la nomenclature. 

La section suivante (→3.4) est réservée à l’identification des noms propres : en observant 

le traitement typographique et l’éventuelle utilisation de marqueurs spécifiques, nous 

envisagerons la reconnaissance, par les rédacteurs du Petit Robert, du statut de nom 

propre des unités que nous avons sélectionnées. La dernière section de notre analyse 

(→3.5) se concentrera sur le traitement lexicographique : nous identifierons les 

informations données à propos des différentes unités que nous avons choisies et nous 
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observerons également l’insuffisance du traitement définitoire proposé par le Petit 

Robert. Dans les cinq sections de cette partie principale, nous approfondirons d’abord le 

PR1967 avant de pointer les différences entre celui-ci et les éditions de 1977 et 1993.  

Notre travail s’achèvera avec une conclusion (→4) dans laquelle nous 

expliquerons en quoi le traitement proposé par le PR1993 est meilleur que celui proposé 

par les PR1967 et PR1977. Nous mettrons également en lumière les points qui restent à 

améliorer et nous proposerons des solutions pour résoudre les problèmes que nous aurons 

repérés.  
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2 Les noms propres  

Avant de pouvoir procéder à notre analyse de l’évolution de l’intégration et du 

traitement lexicographique des noms propres dans les trois ouvrages qui composent notre 

corpus (→3), nous devons d’abord nous pencher sur la notion de nom propre afin de 

cerner avec précision les unités à l’étude dans ce travail. Nous allons, dans un premier 

temps, en proposer une définition (→2.1), étape obligatoire puisque c’est sur base de 

celle-ci que nous procéderons à nos dépouillements, et, dans un second temps, dresser 

une typologie des différentes catégories de noms propres (→2.2). Cette dernière nous 

permettra, lors de notre analyse, de classer les différents noms propres que nous aurons 

repérés.  

2.1 Définition 

Proposer une définition du nom propre est une tâche bien plus ardue qu’il n’y 

parait. En effet, de nombreux chercheurs se sont penchés sur le sujet et, comme l’explique 

Vaxelaire, « il est courant de lire tout et son contraire sur le nom propre, on glose 

beaucoup à son sujet sans pour autant prendre le temps de définir ce qu’il est exactement » 

(2005b : 64). Il explique également que plusieurs critères, comme l’absence de majuscule 

initiale, l’impossibilité de traduire les noms propres et l’absence de déterminant, sont 

utilisés pour définir les noms propres (2016a : 66-67). Cependant, nous nous accordons 

avec Vaxelaire (2016a) et Elchacar (2011 : 99-105) pour dire que ceux-ci ne permettent 

pas de poser une définition les englobant tous.  

En effet, en français17, les noms propres comportent, généralement, une majuscule 

initiale. Cependant, ce critère n’est valable que pour l’écrit et implique que la distinction 

entre les noms propres et les noms communs n’est pas aisée à l’oral, ce qui n’est pas vrai. 

En outre, nous avons recensé, lors de notre dépouillement des différentes éditions du 

dictionnaire, quelques exemples de noms propres ne comportant pas de majuscule initiale, 

comme pléistocène, contre-réforme ou encore préhistoire. Par ailleurs, certains noms 

communs comportent une majuscule initiale, notamment les noms de peuple, de race, de 

groupe ethnique, etc. : nous écrivons un Belge et non *un belge, bien qu’il ne s’agisse pas 

d’un nom propre. Le critère de la présence d’une majuscule initiale peut servir d’indice, 

 
17 Dans ce travail, nous n’envisageons que les noms propres en langue française, nos arguments ne valent 

donc que pour ces derniers et ne prennent pas en compte de possibles différences dans d’autres langues.  
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puisqu’il est généralement associé au nom propre, mais ne peut en aucun cas représenter 

une preuve irréfutable de la présence de l’un d’eux.  

Pour ce qui est de l’intraduisibilité des noms propres, cela dépend fortement de la 

catégorie à laquelle appartient le nom propre. Si les anthroponymes sont rarement 

traduits, cela est déjà plus fréquent pour les toponymes (nous savons, grâce à notre 

expérience de locutrice francophone belge, que la plupart des noms de villes en Belgique 

se traduisent du français vers le flamand et inversement, à l’image de Liège, qui devient 

Luik). Ce critère ne s’appliquant pas de la même manière à tous les noms propres, il ne 

peut pas être retenu pour en fournir une définition. Quant à l’absence de déterminant, il 

suffit de jeter un coup d’œil au tableau 2 (→3.2.1), reprenant les noms propres que nous 

avons trouvés dans le PR1967, pour réaliser qu’un très grand nombre d’entre eux sont 

accompagnés d’un déterminant article et qu’il est, dès lors, impossible de se baser sur ce 

critère pour proposer une définition de la notion de nom propre.  

Une autre difficulté à l’établissement d’une définition de la notion de nom propre 

est la grande hétérogénéité de cette classe, aussi bien au niveau du référent (les 

anthroponymes et les toponymes côtoient les titres de romans, les noms d’objets, de partis 

politiques, d’ouragans, d’événements historiques, etc., comme nous le verrons dans la 

sous-section suivante [→2.2]) qu’au niveau de la forme. Comme l’indique Vaxelaire, les 

noms propres « peuvent aller de la simple lettre (le chanteur M) à un syntagme large (Mais 

qu’est-ce que j’ai fait au Bon Dieu pour avoir une femme qui boit dans les cafés avec les 

hommes ?) » (2016a : 72). Nous nous pencherons d’ailleurs sur la question de la forme 

des noms propres dans l’une des parties de notre analyse (→3.3.2), lorsque nous nous 

interrogerons à propos de la sélection des noms propres figurant dans le Petit Robert. 

La différence entre les noms propres et les noms communs ne peut pas être établie 

par les critères que nous venons d’envisager : elle se trouve plutôt au niveau du référent. 

En effet, alors que les noms communs peuvent désigner à la fois des objets particuliers et 

des classes d’objets (le chien peut faire référence aussi bien à un chien en particulier qu’à 

la classe des chiens), les noms propres font uniquement référence à des particuliers et non 

à des classes. Pour envisager la question de la référence des noms propres, nous nous 

tournons vers l’ouvrage de Kleiber (1981), intitulé Problèmes de référence : descriptions 
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définies et noms propres, et plus précisément sur le chapitre qu’il consacre à l’analyse 

pragmatique des noms propres.  

Dans ce chapitre, il explique que la « définition classique du nom propre qui dit 

que le nom propre est un nom permettant de désigner un être ou un objet précis se révèle 

insuffisante, puisque tous les termes singuliers définis peuvent remplir une telle 

fonction » (Kleiber 1981 : 309). Il entend par termes singuliers définis les pronoms 

personnels, les pronoms démonstratifs, les descriptions définies18, les descriptions 

démonstratives19 et les noms propres (1981 : 309). Il cherche donc à déterminer les 

caractéristiques qui, au-delà de l’acte de référence unique, permettent d’isoler les noms 

propres de ces autres catégories.  

Il classe les termes singuliers définis en deux catégories : ceux qui requièrent la 

présence de l’être ou de l’objet visé par l’acte de référence dans la situation 

extralinguistique ou dans la situation linguistique (les pronoms personnels, les pronoms 

démonstratifs et les descriptions démonstratives) et ceux qui ne nécessitent pas la 

présence de l’être ou l’objet visé dans la situation extralinguistique ou linguistique (les 

descriptions définies et les noms propres) (1981 : 309). Les noms propres permettent ainsi 

de faire référence à un particulier présent (que ce soit par sa présence effective ou parce 

qu’il a déjà été mentionné dans le contexte linguistique) ou absent de la situation de 

communication. En effet, des phrases comme Elle est rouillée, C’est rouillé et Va me 

chercher ce paquet ne peuvent pas être utilisées si le particulier n’est pas présent ou s’il 

n’a pas été mentionné auparavant : elles seraient immédiatement suivies d’énoncés 

comme Qu’est-ce qui est rouillé ? ou Quel paquet ? (1981 : 310-312).  

 
18 Kleiber définit la description définie comme « un SN défini singulier qui, lorsqu’il est utilisé en position 

référentielle, renvoie à un particulier » (1989 : 174). Sa définition de particulier le force à ajouter que « une 

description définie est un SN défini singulier qui, en position de sujet, ne peut jamais, de par son seul sens, 

indiquer totalement quel est le référent. Il faut obligatoirement des points ou indices référentiels pour 

repérer le référent visé » (1989 : 174). Ceci peut être illustré par l’opposition entre les phrases Le toit de la 

maison est généralement en tuiles et Le toit de la maison est totalement détruit. Dans la première phrase, 
le SN le toit de la maison n’est pas une description définie, car il réfère à un objet général et non à un objet 

en particulier. La différence entre les deux énoncés se situe dans le fait que, pour localiser le référent du 

SN de la deuxième phrase (le toit qui est totalement détruit), il faut recourir à des indices ou à des points 

référentiels alors que le sens du SN de la première phrase est suffisant pour identifier le référent.  
19 Kleiber ne définit pas les descriptions démonstratives, mais explique qu’elles « présentent le caractère 

descriptif des descriptions définies » (1989 : 168) et il ajoute qu’elles ont pour rôle de montrer, « d’indiquer 

l’objet de référence » (1989 : 311).  
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Ensuite, Kleiber distingue les noms propres des descriptions définies, car ils 

présupposent une nomination préalable et qu’ils ne décrivent pas le particulier (1981 : 

313). En effet, « l’emploi référentiel d’un nom propre pour un individu particulier 

présuppose qu’il y ait eu auparavant un acte de nomination où l’individu en question a 

reçu le nom propre » (1981 : 313). À l’inverse, il est possible de référer à un particulier 

avec une description définie qui n’a jamais été utilisée auparavant : nous pouvons 

désigner un petit garçon en disant Le petit à la tignasse blonde mange même s’il n’a 

jamais été désigné ainsi, mais nous ne pouvons pas dire Pierre mange si le petit garçon 

en question n’a pas reçu ce nom propre. Par conséquent, « un même particulier peut ainsi 

être désigné par une multiplicité de descriptions définies, alors que la référence à l’aide 

d’un nom propre est soumise à la nomination préalable » (1981 : 313).  

Concernant le caractère non descriptif du nom propre, Kleiber explique que, « quel 

que soit le particulier que nous percevons, s’il a un nom propre, nous ne pouvons le 

deviner, parce que le nom propre ne révèle aucun attribut, aucune propriété de l’individu 

qu’il désigne. La description définie en revanche décrit — d’où son nom —, “tel-et-tel” 

caractère de l’objet de référence » (1981 : 315). Par conséquent, « pour peu que le 

particulier change de propriétés, d’attributs, la description utilisée devient ipso facto 

caduque et il faut en construire une nouvelle » (1981 : 316).  

Kleiber oppose également le nom propre à la description définie en expliquant 

qu’un des désavantages de cette dernière est le fait qu’elle ne parvient pas à indiquer que 

le particulier désigné est toujours le même (1981 : 316) alors que les noms propres ont 

l’avantage de permettre une référence définie unique constante à un particulier (1981 : 

317). Par exemple, lors d’un match de football, si l’un des joueurs change de position et 

passe d’avant-centre à ailier gauche, les descriptions définies L’avant-centre joue bien et 

L’ailier gauche joue bien n’indiquent pas qu’il s’agit de la même personne alors que la 

phrase Pelé joue bien permet de référer au même particulier, peu importe le poste auquel 

il évolue et peu importe s’il change de poste (1981 : 316).  

Le travail de Kleiber sur la référence du nom propre est éclairant : nous en 

retenons que les noms propres font référence à un particulier qui est toujours le même, 

peu importe que celui-ci soit présent ou absent de la situation de communication, mais 

qui doit avoir été nommé préalablement. En revanche, nous ne sommes pas d’accord avec 
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l’argument du caractère non descriptif des noms propres. En effet, nous nous accordons 

avec Vaxelaire qui a démontré au travers de nombreux exemples que les noms propres 

peuvent effectivement avoir un contenu descriptif, notamment les noms de magasins, de 

restaurants, de café (« il ne viendrait pas à l’esprit d’une esthéticienne d’appeler sa 

boutique Boucherie Sanzot ou à un boulanger de choisir Infini’Tif » [Vaxelaire 2005b : 

128]), certains toponymes (le Mont Blanc est une montagne blanche) ainsi que de 

nombreux surnoms (Vaxelaire 2005b : 121-130). Ces quelques exemples nous indiquent 

que nous ne pouvons pas utiliser le critère de l’absence de contenu descriptif pour décrire 

tous les noms propres. En fait, nous supposons que, en proposant ce critère, Kleiber pense 

principalement aux noms propres prototypiques, à savoir les anthroponymes (noms de 

personnes) et les toponymes (noms de lieux), ce qui semble confirmé lorsqu’il explique 

que « les particuliers “nommables” sont avant tout les personnes et les places » (1981 : 

317). Par ailleurs, nous ajoutons que la différence entre une description définie et un nom 

propre est parfois fine et dépend, à notre sens, du degré de figement de l’unité et de sa 

fréquence d’utilisation : par exemple, nous avons sélectionné la pucelle d’Orléans dans 

notre échantillon d’unités à analyser, parce qu’il s’agit du surnom de Jeanne d’Arc (cela 

fait donc référence à un particulier unique), que l’unité est désormais figée (si l’on en 

croit la mention loc. précédant le syntagme dans les trois éditions du dictionnaire20) et 

qu’elle est très fréquemment utilisée.  

Voici donc la définition de nom propre, que nous avons dressée et sur laquelle 

nous nous sommes basée lors de nos dépouillements des différentes éditions du 

dictionnaire : le nom propre est un signe linguistique, et plus précisément un nom, faisant 

référence à un particulier spécifique, et non à une classe d’objets, qui a été nommé au 

préalable. Le particulier dont il est question est toujours le même, peut être absent de la 

situation de communication extralinguistique et linguistique et peut être situé 

spatiotemporellement.  

Cette définition ne permet, cependant, pas de se passer du contexte. En effet, 

comme le rappelle Vaxelaire, il est toujours nécessaire d’observer le comportement dans 

le texte de l’unité envisagée pour déterminer s’il s’agit bel et bien d’un nom propre :  

 
20 Voir annexe 6.4.49.  
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Pour répondre à la question : « Jupiter » est-il un nom propre ?, il ne faudra pas 

considérer Jupiter isolément (qui fait incontestablement partie des propria 
tantum ou lexèmes noms propres pour les francophones), mais observer son 

comportement dans des textes : 

(229) Jupiter
21

 rayonne deux fois plus d’énergie qu’il n’en reçoit du 

soleil. (Petit Robert des noms propres) 

(230) Mais si « la théorie n’interdit pas leur formation isolée, par un 

processus d’effondrement gravitationnel similaire à celui qui donne 
naissance à une étoile », des Jupiter solitaires n’ont été observés que tout 

récemment. Deux astronomes avaient, à la surprise générale, annoncé en 

mars la découverte de treize Jupiter « free-floating » dans le nuage 

d’Orion. (Libération, 06/10/00) 

Jupiter est dans (229) le nom propre d’une planète, alors que dans (230), il se 
révèle être un nom commun avec un nouveau signifié (celui de planète gazeuse). 

(Vaxelaire 2005b : 309).  

Dans cet extrait, Vaxelaire fait référence aux noms propres lexicalisés qui ne sont 

repérables qu’en contexte. Pour ce qui est des dictionnaires, la vigilance est également de 

mise, car de nombreuses entrées, à l’image de chimère (fig. 8), reçoivent plusieurs 

définitions (que nous avons surlignées en jaune dans la figure), dont une leur permettant 

d’accéder au statut de nom propre. Dans le cas de chimère, c’est la première définition 

(« Monstre fabuleux à tête et poitrail de lion, ventre de chèvre, queue de dragon et qui 

crache des flammes. »), qui lui accorde le statut de nom propre. Les autres font de l’entrée 

un nom commun. Il est donc important de spécifier la définition accordant à l’entrée le 

statut de nom propre. 

 
Figure 8 : entrée chimère (PR1967 : 275) 

 
21 Nous reproduisons les caractères gras employés par Vaxelaire.  
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2.2 Typologie  

En plus de la définition que nous venons de proposer, il est nécessaire d’établir 

une typologie. Celle-ci nous sera utile pour la suite de ce travail, lorsque nous nous 

attèlerons à classer les différents noms propres que nous avons trouvés dans les trois 

éditions du Petit Robert, selon leur catégorie (→3.3.1). Pour la réaliser, nous nous 

sommes appuyée sur le chapitre de la thèse de Vaxelaire (2005b) intitulé Typologie des 

noms propres, dans lequel il recense toutes les catégories de noms ayant déjà été 

considérés comme des noms propres par un ou plusieurs auteurs. Pour chacune de ces 

catégories et sous-catégories, il expose les arguments proposés par les différents auteurs 

et les approuve ou les réfute. Nous avons nous-même procédé à des modifications de cette 

typologie. 

Tout d’abord, nous avons mentionné, plus tôt dans ce travail, le critère de notoriété 

sur lequel se basent les lexicographes au moment de sélectionner les noms propres 

pouvant apparaitre dans les dictionnaires de noms propres. Il en va de même pour les 

noms propres figurant dans les dictionnaires de langue : le nom d’un village ne figurera 

certainement pas à la nomenclature d’un dictionnaire de langue, à moins que pour une 

raison, historique par exemple, il ne soit devenu très célèbre. Par conséquent, notre 

typologie présuppose une référence à des particuliers notoires. Ainsi, la catégorie des 

anthroponymes ne réfère qu’aux noms de personnes connues et cela est également le cas 

pour toutes les autres catégories reprises dans le tableau 1.  

Ensuite, nous avons supprimé les catégories et les sous-catégories ayant trait à la 

forme des noms propres et non à leur référent, comme la catégorie des sigles et des 

acronymes. En effet, les noms propres peuvent adopter des formes très diverses sans que 

cela n’affecte leur statut. En outre, plusieurs catégories de noms propres, voire toutes, 

sont sujettes à la siglaison et à la réduction en acronyme. Nous avons également supprimé 

la catégorie des noms commerciaux, qui était subdivisée en plusieurs sous-catégories 

(noms de marques et surnoms). En effet, Vaxelaire considère les noms de marques comme 

des noms propres, mais, nous l’avons déjà mentionné (→1.2.1), nous ne souhaitons pas 

les étudier dans ce travail en raison de leur statut ambigu et des problèmes juridiques 

qu’ils posent. Par ailleurs, nous avons regroupé les sous-catégories similaires, telles que 

les prénoms, les surnoms, les sobriquets et les pseudonymes dans la catégorie des 
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anthroponymes ou encore les clubs sportifs, les groupes musicaux, les compagnies 

artistiques et les chorales dans la catégorie des regroupements humains. Finalement, nous 

avons introduit les sous-catégories des noms de personnages de romans, de films, etc., et 

des noms mythologiques dans la catégorie des anthroponymes au lieu de les laisser dans 

la catégorie des noms de fiction. En effet, l’existence réelle ou fictive du référent n’a pas 

d’impact sur le statut de nom propre et il ne nous paraissait pas nécessaire de séparer ces 

deux catégories.  

Catégorie Exemple 

Les anthroponymes Christ22 

Noms de famille Prénoms, surnoms, sobriquets 

ou pseudonymes 

Noms mythologiques Noms de personnages de 

roman, de film, etc. 

Les toponymes Pandémonium 

Noms de pays, régions, 

provinces, départements, 

cantons, polders, villes, etc. 

Noms de mers, océans, bras 

de mer, lacs, fleuves, rivières, 

canaux, montagnes, plateaux, 

déserts, forêts, marais, 

vallées, cols, promontoires, 

prés, grottes, etc. 

Noms de continents, îles, 

archipels, presqu’îles, 

péninsules, isthmes, estuaires, 

caps, fjords, etc. 

Noms de rues, autoroutes, 

places, gares, cimetières, 

arrêts de bus, stations de 

métro, parcs d’attractions, 

stades, etc. 

Noms d’astres  

Les noms de peuples 

Nous les considérons comme des noms propres lorsqu’ils font 

référence à l’entièreté du peuple (Les Belges), mais comme des 

noms communs lorsqu’ils se réfèrent à un membre isolé du 

peuple (un Belge).  

Les Canadiens  

Les noms de manifestations naturelles Lothar (nom de la 

tempête qui a traversé 

la France en 1999) 

(Vaxelaire 2005b : 

339). 

Noms de typhons, ouragans Noms de courants 

Les noms d’animaux et d’objets anthropomorphes  Cerbère 

 
22 Les exemples qui se trouvent dans ce tableau sont, pour la plupart, issus des dépouillements que nous 

avons effectués. Cependant, certaines catégories de noms propres ne sont pas représentées dans nos 

échantillons : nous avons alors repris des exemples de Vaxelaire (2005b), qui seront indiqués par une 

référence à l’ouvrage Les noms propres : une analyse lexicologique et historique, d’où ils proviennent.  
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Tous les particuliers repris dans cette catégorie peuvent 

recevoir un nom propre s’ils sont distingués par une 

caractéristique ou par l’affection que leur porte leur propriétaire 

Noms d’animaux  Noms de jouets  

Noms de robots  

Les enseignes (de magasins, d’hôtels, de 

discothèques, etc.) 

 La Coopé(rative) 

Les noms de regroupements humains  Charbonnerie 

Noms d’institutions  Noms de syndicats, partis 

politiques, etc. 

Noms de corps de troupes, 

d’armées, de polices, de 

services d’espionnage, etc. 

Noms d’organisations 

secrètes, terroristes, etc.  

Noms de clubs sportifs, de 

groupes 

musicaux/compagnies 

artistiques/chorales, etc. 

Noms d’associations 

historiques, politiques, etc. 

Les noms de produits de l’activité humaine  Palladium 

Noms de voitures, bateaux, 

navettes spatiales, avions, 

trains, etc.  

Noms d’édifices (maisons, 

fermes, résidences, buildings, 

ponts, viaducs, mines, 

châteaux, églises, abbayes, 

prieurés, bâtiments publics, 

écoles, hôpitaux, salles de 

spectacle, musées, 

monuments divers, etc.) 

Noms d’objets divers : à 

l’image des animaux et des 

objets anthropomorphes, tout 

objet peut recevoir un nom 

propre s’il est singularisé par 

une caractéristique ou par 

l’affection que lui porte son 

propriétaire 

Noms d’armes, notamment 

dans les récits mythologiques 

Les noms de médias Le Monde (Vaxelaire 

2005b : 363) Noms d’émissions de radio, 

de télévision 

Titres de journaux, 

magazines, etc. 

Les titres d’œuvres Le Coran  

Les noms de discours, lois, plans, traités, etc.  La Charte 

Les noms d’événements  La Cène  

Noms d’événements 

historiques 

Noms de périodes historiques 

Les noms de politiques  Collaboration 

Les noms d’opérations politiques ou militaires Plan Barbarossa 

(Vaxelaire 2005b : 

377) 

Les personnifications  La Parque 
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Les noms des nouvelles technologies Internet (Vaxelaire 

2005b : 385) Internet et Web Noms de sites Internet 

Noms de fichiers 

informatiques 

 

Les noms de cours financiers CAC 40 (Vaxelaire 

2005b : 386) 
Tableau 1 : typologie des noms propres 

Cette typologie nous permet d’illustrer la grande diversité des noms propres, qui 

ne sont pas, comme certains peuvent le penser, uniquement restreints aux anthroponymes 

et aux toponymes. 
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3 Les noms propres dans les dictionnaires Le Petit Robert 

Dans ce chapitre, nous présentons notre analyse de l’évolution de l’intégration et 

du traitement lexicographique des noms propres dans les trois éditions du Petit Robert. 

Notre analyse s’est basée sur l’observation et se divise en cinq étapes. Tout d’abord, nous 

allons comparer les préfaces des trois éditions afin de dégager une éventuelle politique 

quant à l’intégration et le traitement des noms propres (→3.1). Ensuite, nous nous 

interrogerons sur le nombre et la position des noms propres présents dans chacune des 

éditions (→3.2). Nous envisagerons dans la troisième partie de l’analyse (→3.3) la 

typologie et la forme de ces unités. La section suivante (→3.4) sera réservée à 

l’identification des noms propres et, en dernier lieu, nous observerons le traitement 

lexicographique qu’ils reçoivent (→3.5). 

3.1 Les préfaces  

La première étape de notre analyse consiste en la consultation et la comparaison 

des préfaces des trois éditions du Petit Robert afin d’envisager s’il y est question des 

noms propres, de leur définition, de leur intégration (ou simplement de leur rejet des 

dictionnaires de langue en général) et de leur traitement et si nous pouvons donc envisager 

une politique ou une ligne directrice de la part de la maison Le Robert face à ces unités. 

Nous allons nous pencher tour à tour sur les préfaces de 1967 (→3.1.1), de 1977 (→3.1.2) 

et de 1993 (→3.1.3) afin d’évaluer si la situation évolue au fil des différentes éditions. 

Nous passerons également très rapidement sur la mention des déonomastiques dans les 

préfaces, car cela pourrait nous permettre de trouver des indices quant à l’intégration et 

au traitement des unités qui nous intéressent dans ce travail, les noms propres.   

3.1.1 1967 

La lecture de la préface du PR1967 nous indique que l’ouvrage comporte une 

nomenclature d’environ 50 000 mots et expressions, dont la sélection a été établie selon 

« une sorte d’échelle de valeurs en considérant, d’une part, la fréquence, le caractère 

courant ou le besoin de désigner une réalité donnée, et de l’autre, la modernité de 

l’expression ou de l’emploi » (PR1967 : XI). Alain Rey, rédacteur de la préface, ajoute 

que « d’autres éléments ont joué » (PR1967 : XI) et explique que certains mots très 

grossiers, de même que des « créations de fantaisie, objets de modes passagères » 

(PR1967 : XI) ainsi que les noms commerciaux et les marques déposées (à l’exception 
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des mots qui sont très courants depuis au moins dix ans, comme gauloise, dictaphone, 

mobylette et ronéo) n’ont pas trouvé leur place dans la nomenclature. Il explique ensuite 

que les dérivés de noms propres de lieux ou de personnes « n’ont été retenus que si leur 

importance ou leur sens les classait à part (américain, allemand ; ouzbek : nom de langue ; 

kafkaïen, ubuesque : sens particulier) » (PR1967 : XI) et ajoute dans une note que « les 

autres, qui ne présentent qu’un intérêt morphologique, font l’objet d’une liste à la fin du 

dictionnaire » (PR1967 : XI).  

Nous observons donc qu’il n’est jamais question des noms propres pour eux-

mêmes, ne serait-ce que pour expliquer leur exclusion des dictionnaires de langue. Il faut 

noter que, à l’époque, la maison Le Robert n’avait pas encore publié la première édition 

du Petit Robert 2 et la séparation que nous connaissons maintenant entre les noms propres 

et le lexique commun, qui est rendue explicite par la création de deux ouvrages séparés, 

ne paraissait pas encore aussi claire. En ce qui concerne les déonomastiques, seuls les 

dérivés de noms de lieux et de personnes sont mentionnés (il serait intéressant d’observer 

si des dérivés d’autres types de noms propres peuplent la nomenclature du PR1967, mais 

ceci ne fera pas l’objet de notre travail, car nous avons décidé de ne pas nous pencher sur 

les déonomastiques). Les noms propres prototypiques sont donc privilégiés au niveau de 

l’intégration des déonomastiques. Ces derniers sont, cependant, défavorisés face au 

lexique commun, car ils ne sont pas uniquement sélectionnés selon le critère de fréquence, 

mais également selon le critère de sens particulier. En effet, il faut que le dérivé bénéficie 

d’un sens spécifique pour pouvoir figurer à la nomenclature du dictionnaire : le dérivé 

kafkaïen, ïenne (fig. 9) se trouve à la nomenclature du PR1967 en vertu du sens spécifique 

« Qui rappelle l’atmosphère oppressante des romans de Kafka ». Si son sens était 

simplement « de Kafka » ou « relatif à Kafka », cela n’aurait probablement pas suffi pour 

lui faire intégrer la nomenclature principale et il aurait figuré dans la liste intitulée 

Adjectifs et noms dérivés de noms propres, qui se trouve à la fin de l’ouvrage.  

 
Figure 9 : entrée kafkaïen, ïenne (PR1967 : 959) 

En ce qui concerne les noms propres lexicalisés et les mots composés comprenant 

un nom propre, les autres unités que nous avons mentionnées comme faisant partie des 
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déonomastiques, ils ne sont pas évoqués dans cette préface et il est donc impossible de 

connaitre les critères sur base desquels ils sont sélectionnés pour figurer dans cet ouvrage 

et, donc, à quel point leur lien étymologique avec un nom propre freine leur accès au Petit 

Robert. 

La lecture de la préface ne nous permet pas de dégager une quelconque ligne 

directrice quant à l’intégration et au traitement des noms propres alors que certains y sont 

bien présents, comme nous l’ont annoncé Boulanger et Cormier (2001) ainsi qu’Elchacar 

(2011) et comme nous le verrons dans la suite de ce travail (→3.2). Nous pouvons 

simplement dire que les noms propres prototypiques semblent privilégiés face aux autres 

noms propres en ce qui concerne l’accès à la nomenclature de leurs dérivés.   

3.1.2 1977 

La préface de la seconde édition est sensiblement la même que celle de la première 

en ce qui concerne les informations données à propos de la nomenclature et n’ajoute pas 

de nouveaux éléments quant aux noms propres, ni même par rapport aux déonomastiques 

(à nouveau, seuls les dérivés de noms propres de lieux et de personnes sont mentionnés). 

Nous ne pouvons donc toujours pas dégager de ligne directrice quant à l’intégration et au 

traitement des noms propres. La suite de notre analyse (→3.2, 3.3, 3.4 et 3.5) va nous 

permettre d’envisager si des innovations ont été mises en place lors de la deuxième 

édition, qui auraient été passées sous silence dans la préface. 

3.1.3 1993 

La troisième édition du Petit Robert a été considérablement étoffée par rapport à 

la première puisque l’ouvrage compte désormais 60 000 mots et expressions sélectionnés 

selon leur fréquence (PR1993 : XI) contre 50 000 dans le PR1967 (PR1967 : XI). Josette 

Rey-Debove et Alain Rey, rédacteurs de la préface du PR1993, mentionnent pour la 

première fois les noms propres lorsqu’ils expliquent ce qu’est un dictionnaire de langue :  

On oppose le dictionnaire de langue à l’encyclopédie alphabétique, le premier 
informant sur des mots et le second sur la connaissance du monde. Ce critère est 

insuffisant si l’on considère la définition23, pièce maitresse de ces ouvrages, car 

elle vaut pour les deux types de dictionnaires : en définissant un « objet » elle 
présente aussi le sens du mot qui le désigne. Certains ont pris l’habitude 

d’opposer les noms propres (encyclopédie) et les noms communs (langue) ; cette 

 
23 Nous reproduisons les caractères gras du PR1993.  
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distinction n’est pas sérieuse, car s’il existe des dictionnaires de noms propres 

comme le Petit Robert 2, on n’a jamais vu de dictionnaires de langue ne 
contenant que des noms communs. Le Petit Robert 1, heureusement, ne traite pas 

seulement les noms, mais tous les mots de la langue, les verbes, les adjectifs, les 

adverbes, les mots grammaticaux.   

L’opposition noms propres/noms communs, trop restrictive, n’est pas non plus 

pertinente. D’une part, le dictionnaire de langue donne des noms propres en sous-
entrées des articles, lorsque ces noms sont formés de noms communs (Côte 

d’Azur à côte, Organisation des Nations Unies ou O.N.U. à organisation). 

D’autre part, les encyclopédies alphabétiques ne présentent pas que des noms 
propres, mais aussi des noms communs qui dénomment les choses que l’on veut 

faire connaître (Darwin, mais aussi évolutionnisme) (PR1993 : X).  

Les rédacteurs du PR1993 reconnaissent donc la présence inévitable de noms 

propres dans la nomenclature des dictionnaires de langue, mais uniquement en tant que 

sous-entrées et seulement lorsqu’ils sont composés de noms communs. Il ne s’agit donc 

pas de noms propres prototypiques et ils ne sont pas reconnus en tant qu’unités de premier 

rang puisqu’il n’est pas annoncé qu’ils figurent en tant qu’entrées dans le Petit Robert. 

Ce sont, cette fois-ci, les noms propres prototypiques qui sont désavantagés face aux 

autres types de noms propres.  

Cette première mention des noms propres pour eux-mêmes s’accompagne d’une 

ligne directrice plus claire concernant les déonomastiques, car, en plus d’aborder le sujet 

des dérivés de noms de personnes et de lieux, la préface mentionne les expressions 

contenant un nom propre, les sigles et les locutions. Le traitement des dérivés des noms 

propres de lieux et de personnes semble être resté le même : seuls les dérivés possédant 

un sens ou un emploi spécifique sont intégrés à la nomenclature, les autres sont relégués 

dans une liste à la fin de l’ouvrage (PR1993 : XII) (notons que les dérivés d’autres types 

de noms propres ne sont, quant à eux, pas évoqués). Les expressions contenant un nom 

propre, comme chou de Bruxelles, sont traitées sous l’autre terme (chou de Bruxelles se 

trouve donc sous chou) (PR1993 : XII). En ce qui concerne les sigles, Josette Rey-Debove 

et Alain Rey expliquent qu’à l’origine, ils représentaient principalement des noms propres 

(C.G.T.), mais leur usage s’est ensuite répandu pour les noms communs (B.D.), voire les 

adjectifs (B.C.B.G.). Les sigles sont également capables de former des dérivés (cégétiste), 

« qui n’étant jamais des noms propres, trouvent leur place dans le dictionnaire de langue » 

(PR1993 : XV). Nous remarquons donc une différence quant à la sélection des divers 

types de dérivés de noms propres en fonction de la forme de la base. En effet, les dérivés 

de sigles ont leur place dans les dictionnaires de langue alors que les dérivés de noms 
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propres de forme plus traditionnelle doivent remplir d’autres conditions, notamment celle 

de sens particulier. En effet, lorsque nous observons l’entrée du dérivé cégétiste (fig. 10), 

dont la base (C.G.T.) est considérée comme un nom propre par les rédacteurs du Petit 

Robert bien que cela ne soit pas indiqué dans l’article, il ne nous semble pas que la 

définition illustre un quelconque sens particulier. Les dérivés de sigles semblent donc 

avoir plus de facilité à intégrer les dictionnaires de langue que les autres dérivés de noms 

propres.   

 
Figure 10 : entrée cégétiste (PR1993 : 365) 

Nous supposons que cela est dû au grand nombre de dérivés produit par les noms 

propres traditionnels, qui sont eux-mêmes en bien plus grand nombre que les noms 

propres sous forme de sigle dans la langue. Nous verrons dans la section de notre travail 

réservée à la typologie et la forme des noms propres (→3.3) que la forme du nom propre 

a une influence sur son intégration dans les différentes éditions du Petit Robert. En 

attendant, nous ne pouvons que regretter le manque de cohérence qui touche les 

déonomastiques.  

Finalement, les rédacteurs abordent le sujet des locutions et ne semblent pas faire 

de distinction entre celles qui comportent un nom propre et les autres puisque remettre 

les pendules à l’heure et à l’aise Blaise sont cités ensemble (PR1993 : XVIII). En ce qui 

concerne leur traitement, les locutions sont présentes dans les articles de chacun des mots 

les constituant, mais elles ne sont traitées qu’une seule fois (PR1993 : XVIII).  

Nous remarquons que la préface du PR1993 présente une réelle évolution en ce 

qui concerne les noms propres et les déonomastiques par rapport aux PR1967 et PR1977. 

La présence de noms propres composés de noms communs ou faisant partie d’expressions 

et de locutions est reconnue en sous-entrée tandis que les noms propres sous forme de 

sigle peuvent figurer en entrée, comme nous l’avons vu avec C.G.T. (fig. 10). Ce sont 

donc les noms propres prototypiques qui semblent intégrer plus difficilement le Petit 

Robert. Au vu de ces nouveautés, nous ne pouvons qu’attendre une réelle avancée au 

niveau de l’intégration et du traitement lexicographique des noms propres et surtout au 
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niveau de la reconnaissance des noms propres présents en sous-entrée dans le PR1993, ce 

que nous envisagerons dans la suite de ce travail. 

3.1.4 Conclusion  

La comparaison des préfaces des trois éditions du Petit Robert nous montre que 

le PR1967 et le PR1977 n’abordent pas du tout la question des noms propres, ce qui est 

quelque peu corrigé dans le PR1993. Cependant, il ne s’agit que d’un début de réflexion, 

qui ne nous permet pas de comprendre avec exactitude la politique de la maison Le Robert 

en ce qui concerne l’intégration et le traitement des noms propres ni même de savoir 

quelle est sa définition du nom propre.  

En effet, si le PR1993 nous permet de tracer une politique d’intégration plus claire 

quant aux déonomastiques, celle qui concerne les noms propres reste plutôt floue : nous 

avons compris que, dans le PR1993, les noms propres prototypiques comme Bruxelles et 

Blaise étaient présents en sous-entrée s’ils faisaient partie d’une expression ou d’une 

locution, qui sont des déonomastiques, ce qui ne fait pas l’objet de notre travail. Les noms 

propres sont en revanche présents pour eux-mêmes, en sous-entrée, s’ils sont formés de 

noms communs et, en entrée, s’ils ont la forme d’un sigle. Les noms propres prototypiques 

ont donc plus facile à faire accéder leurs dérivés à la nomenclature, mais en ce qui 

concerne leur propre accès, la situation est beaucoup plus compliquée étant donné qu’il 

n’est pas mentionné s’ils apparaissent pour eux-mêmes en tant qu’entrée ou sous-entrée. 

Notons que toutes ces informations sont disséminées dans la préface et ne sont pas 

rassemblées sous un sous-titre concernant les noms propres.  

À part la forme, les critères de sélection des noms propres figurant en tant 

qu’entrées ou sous-entrées ne sont pas explicités (nous nous doutons bien que tous les 

noms propres formés de noms communs et que tous les sigles ayant le statut de noms 

propres ne sont pas intégrés au Petit Robert).  

Nous n’avons, en revanche, pas trouvé d’informations à propos du traitement des 

noms propres. La suite de ce travail va nous permettre d’envisager si l’amélioration que 

nous avons perçue dans la préface du PR1993 a des résonances au niveau de l’intégration 

et du traitement des noms propres dans cette édition.  
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La lecture de ces préfaces ne nous paraissant pas suffisamment éclairante, nous 

avons décidé de nous tourner vers la préface du Petit Robert 2 afin de voir si celle-ci nous 

apporte de plus amples informations, notamment en ce qui concerne la définition de nom 

propre de la maison Le Robert. 

Nous l’avons déjà mentionné dans les enjeux de ce travail (→1.3), Alain Rey, 

rédacteur de la préface du dictionnaire des noms propres, rejette les noms propres du 

dictionnaire de langue, car ils « désignent des individus ou des réalités individuelles » 

(PR2 1977 : XI). Cependant, le rédacteur ne développe pas plus et ne propose pas de 

définition plus élaborée de la notion de nom propre. Dans la suite de la préface, sont 

toutefois mentionnés les types de mots considérés comme des noms propres : les noms 

de personnes, les noms de lieux, les noms de collectivités, groupes, institutions et 

dynasties, les œuvres et les événements. Avec cette liste, qui nous sera précieuse lorsque 

nous envisagerons les questions liées à la typologie des noms propres présents dans les 

trois éditions du Petit Robert (→3.3), les rédacteurs s’éloignent quelque peu des noms 

propres prototypiques que sont les anthroponymes et les toponymes et élargissent le 

champ des noms propres. Cependant, ceci ne permet pas de combler les lacunes de la 

définition. La consultation de la préface du Petit Robert 2 ne nous permet donc pas 

d’éclaircir la situation et nous regrettons fortement que le dictionnaire réservé aux noms 

propres ne propose pas une définition plus élaborée de la notion de nom propre. 

3.2 Nombre et position des noms propres 

Dans les sections qui suivent (→3.2.1, 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4), nous allons étudier le 

nombre de noms propres présents dans les sections du dictionnaire correspondant aux 

entrées commençant par les lettres C- et P- ainsi que leur position en tant qu’entrées et 

sous-entrées dans les trois éditions du Petit Robert. Ceci doit nous permettre d’observer 

si la maison Le Robert s’est plutôt dirigée, au fil des trois éditions de son dictionnaire de 

langue en un volume, vers une intégration des noms propres ou si leur nombre est resté 

stable, voire a diminué. Par ailleurs, la comparaison du nombre de noms propres présents 

en position d’entrée et de sous-entrée nous indiquera également si la maison d’édition 

leur reconnait une place de premier plan au sein de la nomenclature ou si elle les considère 

plutôt comme des unités de second rang.  
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3.2.1 1967 

Notre observation des entrées commençant par les lettres C- et P- du PR1967 

(tab. 2) nous a permis de trouver trente-quatre noms propres en entrée et quarante-huit en 

sous-entrée, formant un total de quatre-vingt-deux noms propres, ce qui est relativement 

peu compte tenu du fait que la nomenclature de ces deux lettres couvre respectivement 

cent-nonante-deux et deux-cent-quinze pages.   

Ceci vient donc confirmer ce que notre état de l’art (→1.2.1) nous avait annoncé : 

des noms propres se trouvent bel et bien à la nomenclature (aussi bien en entrée qu’en 

sous-entrée) des dictionnaires de langue et, dans notre cas, du PR1967. Notre échantillon 

nous indique qu’ils sont plus nombreux en sous-entrée (soit 58,54 %) qu’en entrée (soit 

41,46 %), conséquence du rejet des noms propres hors des dictionnaires de langue. En 

effet, nous avons vu avec Elchacar (2011 : 287-288, → 1.2.1) que les noms propres 

semblaient être dissimulés dans les dictionnaires de langue. Or, le fait de les positionner 

en sous-entrée plutôt qu’en entrée est un moyen pour les lexicographes de les rendre 

moins visibles et de leur conférer un statut d’unités de second rang.  

Entrées Sous-entrées 

camarilla24, cambrien25, cancer, 

capricorne, carbonifère, Cène, cerbère, 

C.G.T., charbonnerie, Chimère, Christ, 

collecte, commune, Conciergerie, 

Consulat, contre-réforme, Coran,  

Croisette, croix, palladium, 

pandémonium, Parnassien, parque, 

Passion, Pater, pégase, Père, pipo, 

Pléiade (constellation), Pléiade26 (groupe 

de poètes), pléistocène, P.M.U., 

Polytechnique, préhistoire 

L’Ancien continent, le bon pasteur, le 

cadre noir, les Cafres, casque d’or, la 

Ceinture : la grande, la petite Ceinture, le 

Céleste Empire, les Cent jours, la Charte, 

Collège de France, les Colonnes 

d’Hercule, la Comédie-Française, les 

Communes, conférences de Saint-Vincent-

de-Paul, le Conservatoire, conservatoire 

des arts et des métiers, la Constituante, les 

Constituants, la coopé(rative), croix-du-

sud, la Croix-Rouge, le Crucifié, école des 

 
24 Nous le verrons plus tard dans ce travail, au moment où nous envisagerons l’identification des noms 

propres (→ 3.4), le Petit Robert ne fait pas de différence entre les lettres majuscules et minuscules en entrée. 

Étant donné que la majuscule initiale ne s’appose pas à tous les noms propres, nous l’avons uniquement 

apposée aux noms propres repris dans le tableau si nous avons repéré des indices quant à sa présence dans 

les autres rubriques (notamment les exemples) de l’article.   
25 Tous les articles des noms propres repris dans ce tableau peuvent être consultés en annexe. Nous ne 

ferons pas de renvoi systématique vers les annexes, mais nous y avons ajoutés les articles de toutes les 

entrées (→6.3) et sous-entrées (→6.4) par ordre alphabétique.  
26 L’entrée Pléiade ainsi que les sous-entrées La Porte, la Sublime-Porte et la Porte ottomane se trouvent 

à deux reprises dans le tableau, car nous sommes face à des cas d’homonymie. En effet, elles reçoivent 

toutes (au moins) deux définitions faisant référence à des particuliers différents.  
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chartes, l’Empire chérifien, le Grand 

Chien, le Nouveau continent, la Palatine, 

le paléolithique, le Parlement Croupion, 

la Parque, le Pentagone, le Petit Caporal, 

le Petit Chien, la Pléiade, les Poissons, 

poisson austral, poisson volant, la Porte 

(le pays), la Porte (le gouvernement) la 

Porte ottomane (le pays), la Porte 

ottomane (le gouvernement) le primaire, 

le Protecteur, les Provençaux, le 

Psalmiste, la pucelle d’Orléans, la 

Sublime-Porte (le pays), la Sublime-Porte 

(le gouvernement) 

Tableau 2 : liste des noms propres dans le PR1967 

3.2.2 1977 

Notre observation du PR1977 nous a permis de trouver trente-neuf noms propres 

en entrée et cinquante-deux en sous-entrée, ce qui aboutit à un total de nonante-et-un 

noms propres, soit neuf en plus que dans l’édition précédente (cinq ajouts en entrée : 

carva, C.N.R.S., C.R.S., P.C. et P.Q. et quatre en sous-entrée : casques bleus, casques 

d’acier, les Canadiens et les Cathares). Le tableau 3 présente les noms propres que nous 

avons recensés dans le PR1977, nous avons surligné en jaune les noms propres ayant été 

ajoutés entre la première et la deuxième édition du dictionnaire.  

Entrées Sous-entrées 

camarilla, cambrien, cancer, capricorne, 

carbonifère, carva, Cène, cerbère, C.G.T., 

charbonnerie, Chimère, Christ, C.N.R.S., 

collecte, commune, Conciergerie, 

Consulat, contre-réforme, Coran, 

Croisette, croix, C.R.S., palladium, 

pandémonium, Parnassien, parque, 

Passion, Pater, P.C., pégase, Père, pipo, 

Pléiade (constellation), Pléiade (groupe 

de poètes) pléistocène, P.M.U., 

Polytechnique, P.Q., préhistoire 

L’Ancien Continent, le bon pasteur, le 

cadre noir, les Cafres, casques bleus, 

casques d’acier, casque d’or, les 

Canadiens les Cathares, la Ceinture : la 

grande, la petite Ceinture, le Céleste 

Empire, les Cent-Jours, la Charte, 

Collège de France, les Colonnes 

d’Hercule, la Comédie-Française, les 

Communes, conférences de Saint-Vincent-

de-Paul, le Conservatoire, conservatoire 

des arts et des métiers, la Constituante, les 

constituants, la coopé(rative), croix du 

Sud, la Croix-Rouge, le crucifié, école des 

chartes, l’Empire chérifien, le Grand 

Chien, le Nouveau Continent, la Palatine, 
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le paléolithique, le Parlement Croupion, 

la Parque, le Pentagone, le Petit Caporal, 

le Petit Chien, la Pléiade, les Poissons, 

poisson austral, poisson volant, la Porte 

(le pays), la Porte (le gouvernement) la 

Porte ottomane (le pays), la Porte 

ottomane (le gouvernement) le primaire, 

le Protecteur, les Provençaux, le 

Psalmiste, la pucelle d’Orléans, la 

Sublime-Porte (le pays), la Sublime-Porte 

(le gouvernement) 

Tableau 3 : liste des noms propres dans le PR1977 

Cette augmentation doit toutefois être nuancée, car, comme nous l’avons déjà 

mentionné (→1.5), la deuxième édition du Petit Robert est augmentée de deux-cents 

pages par rapport à la première. La nomenclature des entrées commençant par la lettre C- 

couvre désormais deux-cent-treize pages (contre cent-nonante-deux pour le PR1967, soit 

une augmentation de vingt-et-une pages) et celle des entrées commençant par P- deux-

cent-trente-trois (contre deux-cent-quinze pages en 1967, soit une augmentation de dix-

huit pages). Nous n’avons donc repéré que neuf noms propres en plus malgré une 

augmentation de trente-neuf pages, ce qui est très peu.  

Si nous observons le tableau présent en annexe 1 (→6.1) ou si nous comparons 

les tableaux 2 (→3.2.1) et 3 (→3.2.2), nous remarquons qu’aucun des noms propres 

présents dans le PR1967 n’a été supprimé ; le Petit Robert se trouve donc dans une 

optique d’intégration plutôt que de suppression des noms propres, bien que cela se 

produise à une échelle minime. La liste des noms propres que nous avons repérés dans le 

PR1977 (tab. 3) est donc la même que celle reprise dans le tableau 2 (→3.2.1), à 

l’exception des neuf ajouts que nous avons mentionnés.  

Lorsque nous nous penchons sur la position des noms propres, nous remarquons 

qu’ils sont toujours beaucoup plus présents en position de sous-entrée (57,14 % des 

unités) que d’entrée (42,86 %), mais la différence est légèrement moins importante que 

dans l’édition de 1967 (58,54 % des unités en sous-entrée contre 41,46 % en entrée). Cette 

augmentation d’un peu plus d’un pourcent des noms propres présents en entrée peut nous 

faire penser que les rédacteurs du PR1977 tendent à reconnaitre la place du nom propre 
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dans les dictionnaires de langue, mais ceci devra être envisagé en accord avec le 

traitement typographique (→3.4) et lexicographique (→3.5) qu’ils reçoivent.  

3.2.3 1993 

Le PR1993, quant à lui, comporte vingt-sept noms propres en entrée et soixante 

en sous-entrée, ce qui aboutit à un total de quatre-vingt-sept noms propres, soit quatre en 

moins que dans le PR1977, mais cinq en plus que dans le PR1967. Cette diminution a 

lieu alors que l’ouvrage total est augmenté de deux-cent-vingt pages par rapport à la 

deuxième édition (→1.5). La nomenclature réservée aux entrées commençant par la lettre 

C- couvre toujours deux-cent-treize pages et n’est donc pas augmentée par rapport au 

PR1977 tandis que celle des entrées commençant par P- couvre désormais deux-cent-

trente-quatre (contre deux-cent-trois pages en 1977, soit une augmentation de trente-et-

une pages). Il y a donc une diminution de quatre noms propres malgré une augmentation 

totale de trente-et-une pages.  

Le tableau 4 présente la liste des noms propres que nous avons trouvés dans la 

troisième édition du dictionnaire : nous avons surligné en jaune les noms propres ajoutés 

entre la deuxième et la troisième édition et nous avons surligné en vert les noms propres 

qui se trouvaient en entrée dans le PR1977, mais qui sont devenus des sous-entrées dans 

le PR1993, phénomène qui touche quatre unités (la Cène, le Coran, le Pandémonium et 

Polytechnique) et qui est en accord avec la ligne directrice présentée par la préface 

puisque, comme nous l’avons mentionné précédemment (→3.1.3), elle reconnait la 

présence de noms propres en sous-entrée, mais pas en entrée.  

Entrées Sous-entrées 

camarilla, cambrien, cancer, carbonifère, 

charbonnerie, Chimère, Christ, 

collaboration, collecte, commune, 

Conciergerie, Consulat, contre-réforme, 

croix, palladium, papamobile, 

Parnassien, parque, Passion, Pater, Père, 

pipo, Pléiade (constellation), Pléiade 

(groupe de poètes) pléistocène, P.M.U., 

préhistoire 

L’Ancien Continent, le bon pasteur, le 

Cadre noir, les Cafres, la Cagoule, le 

Caillou, casques d’acier, les Casques 

bleus, casque d’or, les cathares, les 

Canadiens, la Grande, la Petite Ceinture, 

le Céleste Empire, la Cène, les Cent-

Jours, la Charte, Collège de France, les 

Colonnes d’Hercule, la Comédie-

Française, les Communes, le 

Conservatoire, conservatoire des arts et 

des métiers, la Constituante, les 
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constituants, le Coran, la Côte d’Azur, 

croix du Sud, la Croix-Rouge, le Crucifié, 

École nationale des chartes, l’Empire 

chérifien, le Grand Chien, le Nouveau 

Continent, la Palatine, le paléolithique, le 

Pandémonium, Paris-Plage, parlement 

Croupion, la Parque, le Pentagone, le 

Petit Caporal, le Petit Chien, la piscine, la 

Pléiade, les Poissons, poisson austral, 

Poisson volant, la Polaire, Polytechnique, 

la Porte (pays), la Porte (gouvernement) 

la Porte ottomane (pays), la Porte 

ottomane (gouvernement) le primaire, le 

Protecteur, le Psalmiste, la pucelle 

d’Orléans, les Pythiques, la Sublime-

Porte (pays), la Sublime-Porte 

(gouvernement) 

Tableau 4 : liste des noms propres dans le PR1993 

Contrairement au PR1977, où aucun des noms propres que nous avions repérés 

dans le PR1967 n’avait disparu, l’observation du tableau comparatif présent en annexe 

(→6.1) ou la comparaison des tableaux 2 (→3.2.1), 3 (→3.2.2) et 4 (→3.2.3), nous 

indique que le PR1993 a procédé à la suppression d’un certain nombre d’unités. En effet, 

capricorne, carva, cerbère, C.G.T., C.N.R.S., croisette, C.R.S., P.C., pégase et P.Q. 

disparaissent de la liste des entrées tandis que conférences de Saint-Vincent-de-Paul, la 

coopé(rative) et les Provençaux disparaissent de celle des sous-entrées. Les suppressions 

concernent donc principalement les noms propres présents en entrée dans les deux autres 

éditions du Petit Robert (dix entrées ont été supprimées contre seulement trois sous-

entrées). Il est intéressant de constater que sur les dix noms propres bénéficiant du statut 

d’entrée supprimés, cinq d’entre eux (carva, C.N.R.S., C.R.S., P.C. et P.Q.) avaient été 

introduits lors de la seconde édition du dictionnaire. En fait, cette liste est exactement la 

même que celle des noms propres qui apparaissaient en tant qu’entrée au moment de la 

deuxième édition du Petit Robert : aucun des cinq ajouts n’a donc survécu à la troisième 

édition.  

Il faut toutefois noter que cela ne signifie pas forcément que les entrées 

disparaissent du dictionnaire. En effet, si cela est bien le cas pour carva, C.G.T. et 

C.N.R.S., qui ne sont plus présentes dans la troisième édition de l’ouvrage, capricorne, 
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cerbère, C.R.S., P.C., pégase et P.Q. figurent toujours bien à la nomenclature du PR1993. 

Cependant, aucune de ces entrées ne bénéficie du statut de nom propre. Si nous 

comparons les figures 11, 12 et 13, qui correspondent à l’entrée cerbère dans les trois 

éditions du dictionnaire, nous observons que, dans le PR1967 et dans le PR1977, la 

définition « Nom du chien à trois têtes qui gardait l’entrée des enfers » (que nous avons 

surlignée en jaune) permet à l’entrée d’acquérir le statut de nom propre puisqu’elle 

renvoie à un particulier unique. En revanche, la seconde définition (« Portier, gardien 

sévère et intraitable ») fait d’elle un nom commun, l’entrée a donc un double statut (qui 

n’est mentionné par aucune des trois éditions, mais nous reviendrons sur ce point plus 

tard, →3.4). Dans la troisième édition, l’entrée ne bénéficie désormais plus que d’une 

seule définition (« Portier, gardien sévère et intraitable ») et donc d’un seul statut, celui 

de nom commun puisque « Nom du chien à trois têtes qui gardait l’entrée des enfers » 

n’est plus une définition de l’entrée, mais un élément étymologique renvoyant aux 

étymons latin et grec (respectivement Cerberus et Kerberos) de l’entrée.  

 
Figure 11 : entrée cerbère (PR1967 : 247) 

 
Figure 12 : entrée cerbère (PR1977 : 275) 

 
Figure 13 : entrée cerbère (PR1993 : 372) 

L’entrée cerbère n’a donc pas été supprimée lors de la troisième édition du Petit 

Robert, mais elle n’a désormais plus le statut de nom propre et c’est pour cette raison 

qu’elle ne figure plus dans notre liste.  

Pour ce qui est des sous-entrées, elles sont tout simplement supprimées pour 

conférences de Saint-Vincent-de-Paul et la coopé(rative). L’évolution de la sous-entrée 

les Provençaux est quelque peu différente et mérite que nous l’envisagions de manière 
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plus approfondie. Les figures 14 et 15 comportent la sous-entrée Les Provençaux, que 

nous avons surlignée en rose, suivie de la définition « habitants ou natifs de la Provence ». 

La sous-entrée bénéficie du statut de nom propre : si nous nous référons à la typologie 

que nous avons dressée (→2.2), nous y avons indiqué que les noms de peuple sont des 

noms propres lorsqu’ils font référence à tous les membres de ce peuple. Cela est bien le 

cas pour Les Provençaux, car la définition désigne tous les habitants et les natifs de cette 

région. En revanche, la figure 16 propose un traitement différent : nous observons que la 

sous-entrée Les Provençaux a disparu et la définition « Habitant ou natif de la Provence », 

maintenant au singulier et non plus au pluriel, fait désormais référence à l’entrée 

provençal, ale, aux. Le signifié est toujours bien défini, mais le Petit Robert le fait 

désormais par le biais du nom commun et non du nom propre.  

 
Figure 14 : sous-entrée les Provençaux (PR1967 : 1416) 

 
Figure 15 : sous-entrée les Provençaux (PR1977 : 1556) 

 
Figure 16 : entrée provençal, ale, aux (PR1993 : 2031) 
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Le PR1993 ne connait pas que des suppressions étant donné que des noms propres 

apparaissent pour la première fois dans la troisième édition du dictionnaire : c’est le cas 

de collaboration et papamobile en entrée et de la Cagoule, le Caillou, la Côte d’Azur, 

Paris-Plage, la piscine, la Polaire et les Pythiques en sous-entrée. La troisième édition 

préfère donc la place de sous-entrée pour les noms propres, puisque ce sont 

principalement des entrées qui ont été supprimées tandis que les ajouts se font surtout au 

niveau des sous-entrées.  

Ces changements impliquent que la différence de pourcentage de noms propres 

présents en sous-entrée par rapport aux noms propres présents en entrée est beaucoup plus 

conséquente que ce que nous avions observé dans les deux éditions précédentes. En effet, 

le pourcentage des noms propres présents en entrée s’élève désormais à 31,03 % (contre 

42.86 % en 1977 et 41,46 % en 1967) et celui des sous-entrées est donc de 68,97 % 

(contre 57,14 % en 1977 et 58,54 % en 1967). Ces calculs nous confirment également 

que le PR1993 respecte la ligne directrice explicitée dans la préface de l’ouvrage : la 

reconnaissance explicite par les rédacteurs de la préface de la présence de noms propres 

en sous-entrée s’accompagne d’une diminution conséquente du nombre de noms propres 

présents en entrée.  

3.2.4 Conclusion  

Cette première partie d’analyse avait comme objectif de déterminer si la maison 

Le Robert s’inscrivait plutôt dans une politique d’intégration ou de rejet des noms propres 

au cours des trois éditions du Petit Robert. Nous avons pu observer que la deuxième 

édition du dictionnaire est sujette à une très légère augmentation du nombre de noms 

propres, mais cet accroissement est stoppé lors de la troisième édition, dans laquelle le 

nombre de noms propres, qui reste toutefois supérieur à celui de la première édition, 

diminue. Il faut cependant envisager ces nombres (quatre-vingt-deux27 noms propres dans 

le PR1967, nonante-et-un dans le PR1977 et quatre-vingt-sept dans le PR1993) en relation 

avec l’augmentation du nombre de pages dont est composé chacun des ouvrages. Nous 

pouvons alors dire que le Petit Robert ne se trouve certainement pas dans une politique 

d’accroissement des noms propres. En effet, malgré une augmentation de quarante pages 

des sections observées entre la première et la troisième édition, le nombre total de noms 

 
27 Entrées et sous-entrées confondues.  
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propres que nous avons repérés n’augmente que de cinq unités. Si les noms propres 

présents depuis la première édition semblent avoir une place stable dans la nomenclature, 

les rédacteurs du Petit Robert paraissent frileux à l’idée d’en ajouter de nouveaux et nous 

observons que tous les noms propres ajoutés en entrée lors de la deuxième édition du 

dictionnaire ont par la suite été supprimés : les ajouts ont donc un statut très précaire.  

Pour ce qui est de la place accordée à ceux qui s’y trouvent, le PR1967 et le 

PR1977 ont, comme nous pouvons le voir dans le tableau 5, des chiffres similaires et 

accordent à plus de 40 % des noms propres une place de premier rang. En revanche, le 

PR1993 n’accorde ce privilège qu’à moins d’un tiers des noms propres que nous avons 

repérés.  

 Entrées Sous-entrées 

PR1967 41,46 % 58,54 % 

PR1977 42,86 % 57,14 % 

PR1993 31,03 % 68,97 % 
Tableau 5 : comparaison des pourcentages de noms propres en entrée et en sous-entrée 

Le PR1993 se démarque fortement des deux autres dictionnaires que nous avons 

étudiés, non seulement parce qu’il supprime des noms propres présents dans le PR1967 

et dans le PR1977, mais également parce que le pourcentage de noms propres en entrée, 

qui, alors qu’il se valait pour les deux premières éditions, diminue de plus de dix 

pourcents. Tout ceci, couplé avec ce que nous avons pu lire dans les différentes préfaces, 

nous indique qu’un changement de politique a eu lieu lors de la troisième édition du Petit 

Robert, qui a consisté en une reconnaissance de la présence des noms propres dans le 

dictionnaire, mais uniquement en tant que sous-entrée et donc à une évacuation de leur 

présence en tant qu’entrée, soit par la suppression de ces entrées (carva, C.G.T., et 

C.N.R.S.), soit par la suppression de la définition faisant de ces entrées un nom propre 

(capricorne, cerbère, C.R.S., P.C., pégase et P.Q.) ou encore par le déplacement vers le 

statut de sous-entrée (la Cène, le Coran, le Pandémonium et Polytechnique). La maison 

Le Robert n’est donc pas dans une optique d’intégration des noms propres en tant qu’unité 

de premier rang dans son dictionnaire de langue et semble plutôt préférer les dissimuler 

en sous-entrée.  
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3.3 Typologie et forme des noms propres 

L’objectif de cette troisième section de notre analyse est d’approfondir la question 

de la sélection des noms propres figurant à la nomenclature du Petit Robert, étant donné 

que les préfaces ne nous ont pas livré beaucoup d’indices à ce sujet. Pour faire cela, nous 

allons observer si les trois éditions du Petit Robert privilégient certaines catégories de 

noms propres et si celles-ci évoluent au fur et à mesure des éditions. Nous avons 

également décidé d’envisager la forme des noms propres intégrés aux différentes éditions 

du dictionnaire, car Mireille Elchacar estime que les raisons de l’intégration des noms 

propres appartenant au vocabulaire politique dans les dictionnaires de langue qu’elle 

étudie sont « reliées à l’apparence des noms propres, et au fait que, n’étant pas des noms 

propres prototypiques, ils ne sont pas perçus comme tels » (Elchacar 2011 : 146). Nous 

voulons donc envisager à quel point ceci peut s’appliquer aux noms propres en général, 

puisque nous ne nous limitons pas, dans ce travail, aux noms propres du vocabulaire 

politique. 

3.3.1 Typologie  

Nous avons, pour chacune des éditions du dictionnaire, classé les noms propres 

en un tableau en fonction de la catégorie à laquelle ils appartiennent. Nous comparerons 

ces tableaux entre eux ainsi qu’avec la typologie que nous avons dressée plus tôt dans ce 

travail (→2.2), ce qui nous permettra d’envisager si certaines catégories de noms propres 

accèdent plus facilement que d’autres au Petit Robert et si nous pouvons envisager une 

évolution dans ces catégories. Ensuite, nous nous pencherons sur l’appartenance de ces 

noms propres à des domaines de croyance, car, nous l’avons mentionné (→1.2.1), 

Boulanger et Cormier (2001 : 23) expliquent que la présence de noms propres dans les 

dictionnaires de langue illustre l’idéologie, la norme de référence et l’univers culturel de 

ceux-ci.  

3.3.1.1 1967 

Le tableau 6 propose une typologie des noms propres présents en entrée et en sous-

entrée dans le PR1967. Les catégories les plus représentées, entrées et sous-entrées 

confondues, sont les toponymes, qui sont en tête avec vingt unités (soit 24,39 %), les 

regroupements humains, qui comptent dix-neuf unités (soit 23,17 %), et les 

anthroponymes, qui comptent onze unités (soit 13,41 %). Si nous n’envisageons que les 
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entrées, ce sont les catégories des regroupements humains et des événements historiques 

qui sont les plus représentées avec sept noms propres (soit 20,59 % chacune) ; elles sont 

suivies par les catégories des toponymes et des produits de l’activité humaine, qui 

comptabilisent cinq noms propres chacune (soit 14,71 %). Pour ce qui est des sous-

entrées, c’est la catégorie des toponymes qui compte le plus d’unités (quinze, soit 

31,25 %) et elle est talonnée par celle des regroupements humains (douze unités, soit 

25 %) ; la catégorie des anthroponymes (huit noms propres, soit 16,67 %) représente la 

troisième catégorie la plus importante au niveau des sous-entrées.  

Catégories Sous-catégories Entrées Sous-entrées 

Anthroponymes  
 

Noms de personnes Christ  

Noms de 

dieux/déesses 

parque, Père  

Surnoms de 

personnes  

 le Petit Caporal, 

casque d’or, le 

Crucifié, la Palatine, 

le bon pasteur, la 

pucelle d’Orléans, le 

Psalmiste, le 

Protecteur  

Personnifications Personnifications  la Parque  

Toponymes  Noms de villes pandémonium   

Noms de 

promenades 

Croisette   

Noms de 

montagnes 

 les Colonnes 

d’Hercule  

Surnoms de 

continents 

 l’Ancien continent, 

le Nouveau continent  

Surnoms de pays  le Céleste Empire, 

l’Empire chérifien, 

la Porte, la Sublime-

Porte, la Porte 

ottomane  

Noms d’astres/de 

constellations 

cancer, capricorne, 

Pléiade 

le Grand Chien, le 

Petit Chien, croix-

du-sud, la Pléiade, 

les Poissons, poisson 

austral, poisson 

volant   

Animaux et objets 

anthropomorphes 

Noms d’animaux 

mythologiques 

cerbère, Chimère, 

pégase 

 

Produits de 

l’activité humaine 

 

Noms de lignes de 

chemin de fer 

 la Ceinture : la 

grande, la petite 

Ceinture  
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Noms 

d’établissements/ 

bâtiments 

Conciergerie, pipo, 

Polytechnique 

école des chartes, 

Collège de France, 

le Conservatoire, 

conservatoire des 

arts et des métiers 

Noms de statues palladium   

Noms d’objets croix   

Regroupements 

humains  

Noms de partis 

politiques 

camarilla   

Noms de sociétés 

politiques 

charbonnerie   

Noms de sociétés 

religieuses 

 conférences de 

Saint-Vincent-de-

Paul  

Noms de syndicats C.G.T.  

Noms de 

gouvernements/ 

assemblées 

commune, Consulat la Constituante, la 

Porte, la Sublime-

Porte, la Porte 

ottomane  

Noms des membres 

d’une assemblée 

 les Constituants   

Noms de 

parlements 

 le Parlement 

Croupion, les 

Communes  

Noms d’institutions 

culturelles 

 la Comédie-

Française  

Noms de corps de 

troupe 

 le cadre noir  

Noms de 

départements 

militaires 

 le Pentagone  

Noms 

d’organisations 

humanitaires 

 la Croix-Rouge  

Noms de groupes 

de poètes 

Parnassien, 

Pléiade  

 

Œuvres Noms de prières collecte, Pater   

Noms d’ouvrages 

littéraires 

Coran   

Discours, lois, 

traités, etc. 

Noms de 

constitutions 

 la Charte  

Enseignes 

 

Noms d’entreprises P.M.U.   

Noms de magasins  la coopé(rative)  

Événements 

historiques  

Noms de périodes 

historiques 

cambrien, 

carbonifère, 

pléistocène, 

préhistoire  

le primaire, le 

paléolithique  
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Noms 

d’événements 

historiques 

Cène, contre-

réforme, Passion  

les Cent jours  

Peuples Noms de 

peuples/ethnies 

 les Cafres  

Noms d’habitants 

d’une région 

 les Provençaux  

Total : 82  34 48 
Tableau 6 : typologie des noms propres dans le PR1967 

Lorsque nous comparons ce tableau avec la typologie que nous avons dressée 

(→2.2), nous remarquons que notre échantillon ne comporte que onze catégories de noms 

propres sur les dix-sept que nous avions déterminées comme pouvant apparaitre dans un 

dictionnaire de langue. Les noms propres ne sont donc pas tous égaux quant à l’accès au 

PR1967 : les noms de manifestations naturelles, de médias, de politiques, d’opérations 

politiques et militaires, de nouvelles technologies et de cours financiers sont totalement 

absents de notre échantillon. Si cela ne signifie pas forcément qu’il n’y en a pas dans 

l’ouvrage, nous supposons tout de même que notre échantillon est un minimum 

représentatif de l’ensemble de la nomenclature du PR1967 et que leur présence au sein 

de ce dictionnaire est faible.  

En outre, nous remarquons qu’un peu plus d’un cinquième des noms propres 

présents dans le tableau 6 (dix-huit sur quatre-vingt-deux, soit 21,95 %) entretiennent un 

lien avec la religion catholique28 ou la mythologie gréco-romaine29.  

Si les unités liées à la religion catholique semblent accéder de manière 

relativement égale au statut d’entrée (huit unités) et de sous-entrée (six entrées), celles en 

lien avec la mythologie ont majoritairement le statut d’entrée (cinq entrées contre une 

sous-entrée). Ces deux traditions paraissent donc avoir une certaine prépondérance quant 

à l’intégration des noms propres dans l’ouvrage. Nous notons toutefois qu’aucun des 

noms propres liés à la religion catholique ne comporte une quelconque marque l’associant 

explicitement à ce domaine de croyance, à l’exception de collecte, dont la définition 

« Prière de la messe, entre le Gloria et l’Épître » est précédée du marqueur liturg. (que 

nous avons entouré en rouge dans la figure 17), indiquant son appartenance au 

 
28 Christ, Père, croix, collecte, Pater, Cène, contre-réforme et Passion en entrée ; le Crucifié, le bon pasteur, 

le Psalmiste et conférences de Saint-Vincent-de-Paul en sous-entrée. 
29 Cerbère, Chimère, pégase, parque et palladium en entrée ; les Colonnes d’Hercule en sous-entrée.  
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vocabulaire liturgique. Cette absence de marqueur témoigne de la très bonne intégration 

de ces mots au sein du vocabulaire commun puisqu’ils ne sont pas considérés par les 

rédacteurs comme faisant partie d’un vocabulaire spécialisé.  

 
Figure 17 : entrée collecte (PR1967 : 301) 

Pour ce qui est des noms propres relevant de la mythologie gréco-romaine, toutes 

les entrées et sous-entrées que nous avons repérées comportent un marqueur30. Les 

Colonnes d’Hercule est la seule qui n’en comporte pas puisque son référent (les deux 

montagnes du détroit de Gibraltar) n’appartient pas à la tradition mythologique, mais nous 

l’avons tout de même sélectionnée en vertu de sa forme.  

Par ailleurs, un peu plus d’un quart des unités (vingt-deux sur quatre-vingt-deux, 

soit 26,83 %) sont liées à la France et à son histoire31. La sous-entrée la Ceinture : la 

grande, la petite Ceinture (fig. 18) est extrêmement parlante, car elle est définie ainsi : 

« lignes qui entourent Paris (ch. de fer, autobus) ». Nous trouvons très étonnante la 

mention de la ville de Paris étant donné qu’il existe des grandes et des petites ceintures 

dans d’autres villes, notamment à Bruxelles. Dès lors, une définition comme « nom donné 

à des voies de communication (autoroute, ch. de fer, autobus, etc.) entourant une grande 

ville » aurait été plus correcte et aurait permis d’éviter le francocentrisme dont fait preuve 

cet article.  

 

 
30 Myth gr. pour cerbère ; myth. pour Chimère, pégase et parque ; antiq. pour palladium.  
31 Croisette, Conciergerie, pipo, Polytechnique, charbonnerie, commune et Pléiade en entrée ; le Petit 

Caporal, la Palatine, la pucelle d’Orléans, la Ceinture : la grande, la petite Ceinture, école des chartes, 

Collège de France, le Conservatoire, conservatoire des arts et des métiers, la Constituante, les 

Constituants, la Comédie-Française, le cadre noir, la Charte, les Cent Jours et les Provençaux en sous-

entrée.  
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Figure 1832 : sous-entrée la Ceinture ; la grande, la petite Ceinture (PR1967 : 243) 

Ce troisième groupe atteint plus facilement le statut de sous-entrée (seize unités) 

que celui d’entrée (sept unités). Ce grand nombre de noms propres en lien avec la France, 

sa culture et son histoire ne doit pas étonner : le Petit Robert est un dictionnaire français 

destiné au public français et dont la première édition, nous l’avons mentionné (→1.5), est 

fortement marquée par la norme centralisatrice française, ce qui ne peut qu’impacter les 

noms propres présents dans le PR1967. Les noms propres n’intégrant pas facilement les 

dictionnaires de langue, il est normal que cela soit encore plus difficile pour ceux 

provenant de zones étrangères à la France.  

3.3.1.2 1977 

Le tableau 7 présente notre typologie des noms propres présents en entrée et en 

sous-entrée dans le PR1977 ; il est sensiblement le même que le tableau 6 (→3.3.1.1), à 

l’exception des quelques ajouts, que nous avons surlignés en jaune.  

Le classement des catégories de noms propres les plus représentées évolue entre 

la première et la deuxième édition du dictionnaire. Si nous envisageons les entrées et les 

sous-entrées sans les distinguer, les trois catégories les plus représentées sont les 

regroupements humains, avec vingt-cinq unités (soit 27,47 % des unités), suivis par les 

toponymes qui comptent toujours vingt unités (soit 21,98 %) et les produits de l’activité 

humaine, dont le nombre d’unités est douze (soit 13,19 %). En effet, sur les neuf noms 

propres ajoutés au PR1977, six d’entre eux33 appartiennent à la catégorie des 

 
32 L’article de l’entrée ceinture étant très long, nous avons décidé d’uniquement reproduire les parties 

correspondant à la sous-entrée dans la partie principale du travail. L’article en entier peut être consulté dans 

les annexes (→6.4.10).  
33 Casques bleus, casques d’acier, les Cathares, C.R.S., P.C. et P.Q. 
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regroupements humains, ce qui explique que cette catégorie est désormais la plus 

représentée.  

En ce qui concerne les entrées, les regroupements humains avec dix unités 

(25,64 % des entrées), les produits de l’activité humaine et les événements historiques, 

qui comptent sept noms propres (soit 17,95 %) et les toponymes avec cinq unités (soit 

12,82 %) sont les catégories les plus représentées. Pour ce qui est des sous-entrées, ce 

sont les regroupements humains et les toponymes, avec quinze unités chacune (soit 28, 

85 % chacune) qui sont les plus représentées et elles sont suivies des anthroponymes, qui 

comptent huit noms propres (soit 15,38 %), tandis que les produits de l’activité humaine 

comptent cinq unités (soit 9,62 %).   

Catégories Sous-catégories Entrées Sous-entrées 

Anthroponymes  
 

Nom de personnes  Christ  

Noms de 

dieux/déesses 

parque, Père  

Surnoms de 

personnes 

 le Petit Caporal, 

casque d’or, le 

crucifié, la Palatine, 

le bon pasteur, la 

pucelle d’Orléans, le 

Psalmiste, le 

Protecteur  

Personnifications  Personnifications  la Parque 

Toponymes  

 

Noms de villes pandémonium   

Noms de 

promenades 

Croisette   

Noms de 

montagnes 

 les Colonnes 

d’Hercule  

Surnoms de 

continents 

 l’Ancien Continent, 

le Nouveau 

Continent  

Surnoms de pays  le Céleste Empire, 

l’Empire chérifien, 

la Porte, la Sublime-

Porte, la Porte 

ottomane 

Noms d’astres/de 

constellations 

cancer, capricorne, 

Pléiade 
le Grand Chien, le 

Petit Chien, croix du 

Sud, la Pléiade, les 

Poissons, poisson 

austral, poisson 

volant  
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Animaux et objets 

anthropomorphes  

Noms d’animaux 

mythologiques 

cerbère, Chimère, 

pégase 

 

Produits de 

l’activité humaine 

Noms de lignes de 

chemin de fer 

 la Ceinture ; la 

grande, la petite 

Ceinture 

Noms 

d’établissements/ 

bâtiments 

Conciergerie, pipo, 

Polytechnique, 

carva, C.N.R.S. 

école des chartes, 

Collège de France, 

le Conservatoire, 

conservatoire des 

arts et des métiers  

Noms de statues palladium   

Noms d’objets croix   

Regroupements 

humains  

 

Noms de partis 

politiques 

camarilla, P.C., 

P.Q. 
 

Noms de sociétés 

politiques 

charbonnerie   

Noms de sociétés 

religieuses 

 conférences de 

Saint-Vincent-de-

Paul  

Noms de syndicats C.G.T.  

Noms de 

gouvernements/ 

assemblées 

commune, Consulat la Constituante, la 

Porte, la Sublime-

Porte, la Porte 

ottomane  

Noms des membres 

d’une assemblée 

 les constituants  

Noms de 

parlements 

 le Parlement 

Croupion, les 

Communes 

Noms d’institutions 

culturelles 

 la Comédie-

Française  

Noms de corps de 

police 

C.R.S.  

Noms de corps de 

troupe 

 le cadre noir, 

casques d’acier, 

casques bleus 

Noms de 

départements 

militaires 

 le Pentagone  

Noms 

d’organisations 

humanitaires 

 la Croix-Rouge  

Noms de groupes 

de poètes 

Parnassien, 

Pléiade  
 

Noms de 

groupements 

spirituels  

 Les Cathares 
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Titres d’œuvres Noms de prières collecte, Pater   

Noms d’ouvrages 

littéraires 

Coran   

Discours, lois, 

traités, etc. 

Noms de 

constitutions 

 la Charte  

Enseignes 

 

Noms d’entreprises P.M.U.   

Noms de magasins  la coopé(rative)  

Événements 

historiques  

Noms de périodes 

historiques 

cambrien, 

carbonifère, 

pléistocène, 

préhistoire  

le primaire, le 

paléolithique  

 

Noms 

d’événements 

historiques 

Cène, contre-

réforme, Passion  

les Cent-Jours 

Peuples Noms de 

peuples/ethnies 

 les Cafres, les 

Canadiens 

Noms d’habitants 

d’une région 

 les Provençaux  

Total : 91  39 52 
Tableau 7 : typologie des noms propres dans le PR1977 

Comme cela était déjà le cas pour le PR1967, seules onze des dix-sept catégories 

de noms propres sont présentes. Les noms de manifestations naturelles, de médias, de 

politiques, d’opérations politiques et militaires, de nouvelles technologies et de cours 

financiers sont, une nouvelle fois, totalement absents de notre échantillon. La typologie 

des noms propres composant notre échantillon ne se diversifie donc pas entre les deux 

premières éditions du Petit Robert.  

En ce qui concerne la prégnance de certains domaines de croyance, la religion 

catholique34 et la mythologie gréco-romaine35 représentent désormais 20,88 % des noms 

propres sélectionnés, soit un peu plus d’un cinquième de notre échantillon (contre 

21,95 % en 1967). Cette diminution s’explique par le fait que les différents noms propres 

ajoutés n’appartiennent pas à ces deux domaines de croyance, il semble donc que le Petit 

Robert se détache quelque peu de ceux-ci. En revanche, quatre (carva, C.N.R.S., C.R.S., 

et P.C.36) des neuf unités ajoutées ont un lien avec la France, ce qui porte le pourcentage 

 
34 Christ, Père, croix, collecte, Pater, Cène, contre-réforme et Passion en entrée ; le Crucifié, le bon pasteur, 

le Psalmiste, conférences de Saint-Vincent-de-Paul et les Cathares en sous-entrée.  
35 Cerbère, Chimère, pégase, parque, palladium en entrée et les Colonnes d’Hercule en sous-entrée. 

36 L’entrée n’est pas explicitement désignée comme faisant référence au Parti communiste français, mais 

les origines françaises du dictionnaire nous font penser qu’il s’agit du parti politique français. Ceci est 

confirmé par Elchacar, qui explique que les noms propres hexagonaux sont moins bien explicités que les 

autres (2011 : 194) : s’il avait été question d’un autre pays, cela aurait donc été précisé.  
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de ces noms propres relatifs à la France, son histoire et sa culture à 31,87 % (contre 

26,83 % en 1967). Notre échantillon nous indique donc que le PR1977 reste très 

francocentré malgré une ouverture à la francophonie annoncée dans la préface et qui 

s’observe au travers de certains noms propres ajoutés dans cette édition du dictionnaire.  

Pour ce qui est des neuf noms propres qui font leur apparition dans le PR1977, à 

savoir les Canadiens, carva, casques bleus, casques d’acier, les Cathares, C.N.R.S., 

C.R.S., P.C. et P.Q., nous avons voulu savoir s’il était possible de justifier leur intégration 

au travers des informations présentes dans la préface et des conclusions tirées lors de 

l’analyse du PR1967. Rappelons que les dictionnaires de langue rejettent en théorie les 

noms propres, ceux qui parviennent à y accéder doivent donc le faire sur base de certains 

critères. Nous venons de le mentionner, carva, C.N.R.S., C.R.S. et P.C. ont probablement 

été intégrés en vertu de leur lien avec la France ; les Cathares pour son rapport avec la 

religion catholique ; P.Q. et les Canadiens, quant à eux, illustrent l’ouverture à la 

francophonie, en l’occurrence au Canada francophone, qui caractérise la seconde édition 

du Petit Robert (PR1977 : XIX) ; il est possible que casques bleus ait été ajouté en vertu 

de l’actualité politique de l’époque, car, lorsque nous consultons les archives du journal 

Le Monde37, plusieurs articles mentionnant les casques bleus datent de 1975, mais il ne 

s’agit que d’une hypothèse ; nous n’avons, en revanche, pas d’explication à fournir pour 

casques d’acier.  

3.3.1.3 1993 

Le tableau 8, qui présente notre typologie des noms propres présents en entrée et 

en sous-entrée dans le PR1993, comporte de nombreuses différences par rapport aux 

tableaux 6 (→3.3.1.1) et 7 (→3.3.1.2), qui étaient sensiblement les mêmes. Tout comme 

pour le tableau 7, nous avons surligné les ajouts en jaune. Nous avons, par ailleurs, 

surligné en vert les unités qui passent du statut d’entrée à celui de sous-entrée.  

Si nous envisageons les entrées et les sous-entrées sans les distinguer, les 

catégories les plus représentées sont les toponymes et les regroupements humains, avec 

vingt-deux noms propres sur quatre-vingt-sept (soit 25,29 %, conjointement, elles 

 
37 « Casques bleus » sur Le Monde  
https://www.lemonde.fr/recherche/?search_keywords=casques+bleus&start_at=01%2F01%2F1967&end_

at=31%2F12%2F1977&search_sort=relevance_desc.  

https://www.lemonde.fr/recherche/?search_keywords=casques+bleus&start_at=01%2F01%2F1967&end_at=31%2F12%2F1977&search_sort=relevance_desc
https://www.lemonde.fr/recherche/?search_keywords=casques+bleus&start_at=01%2F01%2F1967&end_at=31%2F12%2F1977&search_sort=relevance_desc
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représentent plus de la moitié de notre échantillon) ; les anthroponymes et les produits de 

l’activité humaine, qui comportent onze unités chacune (soit 12,64 %) ; les événements 

historiques ferment la marche de ce classement, avec dix noms propres (soit 11,49 %). 

Ce sont donc les toponymes et les regroupements humains qui dominent ce classement ; 

le pourcentage des toponymes est plus élevé que dans le PR1967 et le PR1977, mais celui 

des regroupements humains est en légère baisse par rapport à celui du PR1977. Ceci 

s’explique par les cinq unités de la catégorie des regroupements humains qui ont été 

supprimées38 tandis que quatre des neuf noms propres qui apparaissent pour la première 

dans le Petit Robert en 1993 sont des toponymes39.  

En ce qui concerne les entrées, les regroupements humains et les événements 

historiques sont les catégories les plus représentées avec six noms propres sur vingt-sept 

(soit 22,22 %), ils sont suivis de près par la catégorie des produits de l’activité humaine, 

qui compte cinq unités (soit 18,52 %), tandis que les anthroponymes ferment la marche 

avec trois noms propres (soit, 11,11 %). Pour ce qui est des sous-entrées, ce sont les 

toponymes qui sont en tête avec vingt noms propres sur soixante (soit 33,33 %), ils sont 

suivis des regroupements humains avec seize unités (soit 26,67 %) et des anthroponymes 

avec huit sous-entrées (13,33 %).   

Catégories Sous-catégories Entrées Sous-entrées 

Anthroponymes  

 

Noms de personnes Christ  

Noms de 

dieux/déesses 

parque, Père  

Surnoms de 

personnes 

 le Petit Caporal, 

casque d’or, le 

Crucifié, la Palatine, 

le bon pasteur, la 

pucelle d’Orléans, le 

Psalmiste, le 

Protecteur  

Personnifications Personnifications  la Parque 

Toponymes  Noms de villes  le Pandémonium 
Paris-Plage 

Noms de régions  La Côte d’Azur 

Noms de 

montagnes 

 les Colonnes 

d’Hercule  

 
38 C.G.T., conférences de Saint-Vincent-de-Paul, C.R.S., P.C. et P.Q. 

39 Paris-Plage, la Côte d’Azur, le Caillou et la Polaire.  
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Surnoms de 

continents 

 l’Ancien Continent, 

le Nouveau 

Continent  

Surnoms de pays  le Céleste Empire, 

l’Empire chérifien, 

la Porte, la Sublime-

Porte, la Porte 

ottomane 

Surnoms de 

territoires 

 le Caillou 

Noms d’astres/de 

constellations 
cancer, Pléiade le Grand Chien, le 

Petit Chien, croix du 

Sud, la Pléiade, les 

Poissons, Poisson 

austral, Poisson 

volant, la Polaire 

Animaux et objets 

anthropomorphes  

Noms d’animaux 

mythologiques 

Chimère  

Produits de 

l’activité humaine 

Noms de lignes de 

chemin de fer 

 la Grande, la Petite 

Ceinture 

Noms 

d’établissements/ 

bâtiments 

Conciergerie, pipo,  École nationale des 

chartes, Collège de 

France, le 

Conservatoire, 

conservatoire des 

arts et des métiers, 

Polytechnique 

Noms de statues palladium   

Noms d’objets croix, papamobile  

Regroupements 

humains  

Noms de partis 

politiques 
camarilla  

Noms de sociétés 

politiques 

charbonnerie  la Cagoule  

Noms de 

gouvernements/ 

assemblées 

commune, Consulat la Constituante, la 

Porte, la Sublime-

Porte, la Porte 

ottomane  

Noms des membres 

d’une assemblée 

 les constituants  

Noms de 

parlements 

  parlement 

Croupion, les 

Communes 

Noms d’institutions 

culturelles 

 la Comédie-

Française  

Noms de corps de 

troupe 

 le Cadre noir, 

casques d’acier, les 

Casques bleus 
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Noms de 

départements 

militaires 

 le Pentagone, la 

piscine 

Noms 

d’organisations 

humanitaires 

 la Croix-Rouge  

Noms de groupes 

de poètes 

Parnassien, 

Pléiade  
 

Noms de 

groupements 

spirituels 

 Les cathares 

Titres d’œuvres Noms de prières collecte, Pater   

Noms d’ouvrages 

littéraires 

 le Coran, les 

Pythiques 

Discours, lois, 

traités, etc. 

Noms de 

constitutions 

 la Charte  

Enseignes Noms d’entreprises P.M.U.   

Événements 

historiques  

Noms de périodes 

historiques 

cambrien, 

carbonifère, 

pléistocène, 

préhistoire  

le primaire, le 

paléolithique  

 

Noms 

d’événements 

historiques 

contre-réforme, 

Passion 

la Cène, les Cent-

Jours 

Peuples Noms de 

peuples/ethnies 
 les Cafres, les 

Canadiens 

Politiques  Noms de politiques collaboration  

Total : 87  27 60 
Tableau 8 : typologie des noms propres dans le PR1993 

Si nous comparons le tableau 8 avec le tableau 1 (→2.2), nous remarquons que 

douze des dix-sept catégories que nous avions inscrites dans notre typologie sont 

présentes. Le PR1993 accueille donc une nouvelle catégorie : celle des politiques, qui ne 

comporte qu’une seule unité, collaboration. Il s’agit de la première modification dans la 

typologie des noms propres présents dans les dictionnaires Le Petit Robert. En revanche, 

nous n’avons toujours pas repéré de noms de manifestations naturelles, de médias, 

d’opérations politiques, de nouvelles technologies et de cours financiers.  

En ce qui concerne la prégnance des domaines de la religion catholique40 et de la 

mythologie gréco-romaine41, ils représentent 19,54 % des noms propres présents dans le 

 
40 Christ, Père, croix, papamobile, collecte, Pater, contre-réforme et Passion en entrée ; le Crucifié, le bon 

pasteur, le Psalmiste, les cathares et la Cène en sous-entrée.  
41 Parque, Chimère et palladium en entrée et les Colonnes d’Hercule en sous-entrée.  
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PR1993. La différence avec le PR1977 est très légère, mais la plupart des termes en lien 

avec la religion catholique ne comportent toujours pas de marqueurs (à l’exception de 

collecte, les cathares et la cène), ce qui témoigne de l’univers culturel dominant du Petit 

Robert. En revanche, le PR1993 se détache quelque peu de la mythologie gréco-romaine, 

car il ne compte désormais plus que quatre noms propres en lien avec ce domaine de 

croyance. Le nombre de noms propres en lien avec la France, quant à lui, ne cesse 

d’augmenter puisque ce sont désormais trente42 des quatre-vingt-sept unités (soit 

34,48 %) qui font référence à l’histoire, à la culture ou à la vie françaises. En effet, six43 

des neuf noms propres qui font leur apparition dans le Petit Robert en 1993 sont en lien 

avec la France.  

3.3.2 Forme  

Nous allons, à présent, envisager la forme des noms propres. Pour ce faire, nous 

reprenons la terminologie d’Elchacar (2011 : 142), car nous appellerons dénomination 

simple les noms propres formés d’un seul mot graphique (comme charbonnerie, cène, 

etc.) et dénomination complexe les noms propres formés de plusieurs mots graphiques 

(comme la pucelle d’Orléans, la Côte d’Azur, etc.). Nous allons également, dans les sous-

sections qui suivent, envisager le nombre de noms propres partageant leur forme avec un 

mot du lexique commun.  

3.3.2.1 1967 

Nous remarquons que la plupart des noms propres présents en entrée ne sont 

composés que d’un seul mot graphique et sont, par conséquent, des dénominations 

simples. Trois noms propres ont toutefois un statut à part : contre-réforme, qui est une 

dénomination complexe, ainsi que C.G.T. et P.M.U., dont le statut de sigle est quelque 

peu ambigu, et que nous classons à part, car ils ne prennent pas la forme d’un nom propre 

traditionnel. Ce sont donc 91,18 % des noms propres ayant le statut d’entrée qui sont des 

dénominations simples. Par ailleurs, sur les trente-quatre noms propres en entrée, seuls 

 
42 Conciergerie, pipo, charbonnerie, commune, consulat, parnassien, P.M.U., contre-réforme, Pléiade et 

collaboration en entrée le Petit Caporal, la Palatine, la pucelle d’Orléans, Paris-Plage, la Côte d’Azur, le 

Caillou, la Grande, la Petite Ceinture, École nationale des chartes, Collège de France, le Conservatoire, 

conservatoire des arts et des métiers, Polytechnique, la Cagoule, la Constituante, les constituants, la 

Comédie-Française, le Cadre noir, la piscine, la Charte et les Cent-Jours en sous-entrée.  
43 Paris-Plage, la Côte d’Azur, le Caillou, la piscine, collaboration et la Cagoule.  
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six (soit 17,65 %) d’entre eux bénéficient uniquement du statut de nom propre : c’est le 

cas de C.G.T., charbonnerie44, contre-réforme, pléistocène, P.M.U et préhistoire. À 

l’image de charbonnerie (fig. 19), ces entrées ne reçoivent qu’une seule définition, qui 

fait d’elles des noms propres.  

 
Figure 19 : entrée charbonnerie (PR1967 : 259) 

Les autres entrées45 bénéficient toutes de plusieurs définitions, dont une qui leur 

accorde le statut de nom propre, à l’image de consulat (fig. 20). Ces noms propres 

partagent donc leur forme avec une unité du lexique commun.   

 
Figure 20 : entrée consulat (PR1967 : 338) 

L’article de consulat est divisé en trois par les chiffres 1o, 2o et 3o, qui 

correspondent aux différents sens de l’entrée. L’entrée reçoit donc plusieurs définitions, 

que nous avons surlignées en jaune : « Dignité, fonction de consul », « Temps pendant 

lequel un consul exerçait sa charge », « Gouvernement des trois consuls institué par la 

Constitution de l’an VIII ; le temps qu’il dura », « Charge de consul dans une ville 

étrangère » et « Résidence du consul, bureaux et services qu’il dirige ». Parmi celles-ci, 

seule la troisième (« Gouvernement des trois consuls institué par la Constitution de 

 
44 Elchacar (2011 : 146) précise que charbonnerie a, en fait, le double statut de nom propre (nom d’une 

société secrète) et de nom commun (une fabrique de charbon de bois), mais ce deuxième sens est devenu 

trop peu courant et n’est plus inscrit dans les dictionnaires généraux, à l’image de ce que nous observons 

dans le PR1967.   
45 Christ, cerbère, Chimère, pégase, Père, cancer, capricorne, croix, camarilla, commune, Conciergerie, 

pipo, collecte, Pléiade (nom de constellation), Pléiade (nom d’un groupe de poète), Consulat, Cène 

pandémonium, palladium, Pater, Coran, parque, Passion, Croisette, cambrien, parnassien, polytechnique 

et carbonifère. 
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l’an VIII ; le temps qu’il dura ») permet à l’entrée d’acquérir le statut de nom propre, car 

c’est la seule qui désigne un particulier bien spécifique.  

À l’inverse, les noms propres présents en sous-entrée sont très régulièrement des 

dénominations complexes (vingt-huit46 sur quarante-huit, soit 58,33 %) et la plupart sont 

accompagnés d’un article défini. En effet, seuls huit noms propres47 en sont privés (soit 

16,67 %). En ce qui concerne le partage de la forme avec une unité du lexique commun, 

seuls les noms propres le Conservatoire et le primaire sont également des noms 

communs. Dans la figure 21, la sous-entrée Le Conservatoire bénéficie d’une glose 

(« fondé à Paris en 1789 pour maintenir la tradition des arts dramatique et musical »), qui 

fait référence à un conservatoire en particulier qu’il est possible de situer 

spatiotemporellement, et d’une définition (« École qui forme des musiciens, des 

comédiens »), qui fait de la sous-entrée un nom commun.  

 
Figure 21 : sous-entrée le Conservatoire (PR1967 : 334) 

Toutes les autres sous-entrées ont uniquement le statut de nom propre, ce qui 

représente 95,83 %. 

3.3.2.2 1977 

Dans la seconde édition du dictionnaire, il n’y a toujours que le nom propre contre-

réforme qui prend la forme d’une dénomination complexe. Le nombre de sigles a, quant 

à lui, augmenté étant donné que quatre des cinq noms propres ajoutés en entrée sont des 

 
46 Le Petit Caporal, casque d’or, le bon pasteur, la pucelle d’Orléans, les Colonnes d’Hercule, l’Ancien 

Continent, le Nouveau Continent, le Céleste Empire, l’Empire chérifien, la Sublime-Porte, la Porte 

ottomane, le Grand Chien, le Petit Chien, croix-du-Sud, poisson austral, poisson volant, la Ceinture ; la 

grande, la petite Ceinture, école des chartes, Collège de France, conservatoire des arts et des métiers, 

conférences de Saint-Vincent-de-Paul, la Sublime-Porte, la Porte ottomane, le Parlement Croupion, la 

Comédie-Française, le cadre noir, la Croix-Rouge et les Cent jours. 
47 Casque d’or, croix-du-Sud, poisson austral, poisson volant, école des chartes, Collège de France, 

conservatoire des arts et des métiers et conférences de Saint-Vincent-de-Paul.   
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sigles : C.N.R.S., C.R.S., P.C. et P.Q. Ce sont donc 87,18 % des noms propres en entrée 

qui prennent la forme d’une dénomination simple, nous observons une diminution par 

rapport au PR1967. Quant au partage des formes avec le lexique commun, neuf48 des 

trente-neuf entrées (23,08 %, contre 17,65 % dans le PR1967) composant notre 

échantillon bénéficient uniquement du statut de nom propre et ne partagent pas leur forme 

avec un mot du lexique commun. Notons que quatre49 des cinq noms propres qui intègrent 

le Petit Robert en entrée lors de la deuxième édition sont uniquement des noms propres. 

Ceci, couplé avec l’augmentation du pourcentage d’entrées disposant uniquement du 

statut de nom propre, représente un nouvel indice de l’ouverture aux noms propres de la 

Maison Le Robert. 

La seule différence que nous observons avec le PR1967 est l’ajout d’une deuxième 

définition à C.G.T. (fig. 22). Cependant, celle-ci (« Compagnie générale 

transatlantique ») fait également de l’entrée un nom propre ; le nom propre ne partage 

donc pas sa forme avec un mot du lexique commun.  

 
Figure 22 : entrée C.G.T. (PR1977 : 279) 

À l’inverse, le pourcentage de dénomination complexe baisse légèrement en sous-

entrée, car ce sont désormais trente noms propres50 sur cinquante-deux (soit 57,69 %) qui 

sont composés de plusieurs mots graphiques. Le nombre de noms propres accompagnés 

d’un article défini est, quant à lui, en hausse : seuls huit noms propres51 n’en sont pas 

accompagnés (soit 15,38 %). Tout comme dans le PR1967, les deux sous-entrées Le 

Conservatoire et le primaire ont une forme qui est à la fois un nom propre et un mot du 

lexique commun. Ceci porte à 96,15 % le nombre de sous-entrées de notre échantillon 

 
48 C.N.R.S., P.C., charbonnerie, C.R.S., P.M.U., contre-réforme, préhistoire, C.G.T. et pléistocène. 
49 C.N.R.S., C.R.S.et P.C. 

50 Le Petit Caporal, casque d’or, le bon pasteur, la pucelle d’Orléans, les Colonnes d’Hercule, l’Ancien 

Continent, le Nouveau Continent, le Céleste Empire, l’Empire chérifien, la Sublime-Porte, la Porte 

ottomane, le Grand Chien, le Petit Chien, croix du Sud, poisson austral, poisson volant, la Ceinture ; la 

grande, la petite Ceinture, école des chartes, Collège de France, conservatoire des arts et des métiers, 

conférences de Saint-Vincent-de-Paul, la Sublime-Porte, la Porte ottomane, le Parlement Croupion, la 

Comédie-Française, le cadre noir, les casques d’acier, les casques bleus, la Croix-Rouge et les Cent-Jours. 
51 Casque d’or, croix-du-Sud, poisson austral, poisson volant, école des chartes, Collège de France, 

conservatoire des arts et des métiers et conférences de Saint-Vincent-de-Paul.  
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qui ne sont que des noms propres étant donné que les quatre ajouts (casques d’acier, 

casques bleus, les Cathares et les Canadiens) ne bénéficient que du statut de nom propre. 

3.3.2.3 1993 

Le PR1993 ne voit toujours qu’une seule de ses entrées (contre-réforme) être une 

dénomination complexe. En ce qui concerne les sigles, il n’y en a plus qu’un seul : 

P.M.U., ce qui signifie que 92,59 % des noms propres en entrée sont des dénominations 

simples. Par ailleurs, ce sont désormais cinq entrées52 sur vingt-sept qui bénéficient 

uniquement du statut de nom propre (soit 18,52 %) et qui ne partagent pas leur forme 

avec un mot du lexique commun, ce qui représente une diminution par rapport au PR1977 

(23,08 %), mais une augmentation par rapport au PR1967 (17,65 %). Une grande partie 

des entrées qui n’avaient que le statut de nom propre dans l’édition précédente ont été 

supprimées (C.N.R.S., P.C. et C.G.T.), sont devenues des noms communs (C.R.S.) ou se 

sont dotées d’une définition en faisant également un nom commun (P.M.U.53) Nous 

notons toutefois l’apparition de pater dans la liste des noms propres ne partageant pas 

leur forme avec un mot du lexique commun. En effet, si nous comparons les figures 23 et 

24, nous constatons que dans la seconde édition du Petit Robert, pater reçoit deux 

définitions : « Oraison dominicale, prière qui commence (en latin) par les mots Pater 

noster (Notre Père) » qui en fait un nom propre et « Chacun des grains d’un chapelet, plus 

gros que les autres, sur lesquels on dit le Pater » qui en fait un nom commun. Or, en 1993, 

cette deuxième définition a disparu et pater est donc uniquement un nom propre.   

 
Figure 23 : entrée pater (PR1977 : 1376) 

 
Figure 24 : entrée pater (PR1993 : 1805) 

 
52 Papamobile, charbonnerie, Pater, préhistoire et contre-réforme.  

53 L’évolution de P.M.U. sera envisagée plus tard dans ce travail (→3.5.1.2). 
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Le pourcentage de dénominations complexes en sous-entrée est en baisse : trente-

et-un noms propres54 sur soixante sont composés de plusieurs mots graphiques, ce qui 

représente 51,67 %. En revanche, le pourcentage de sous-entrées accompagnées d’un 

article défini continue d’augmenter, car seuls neuf noms propres55 sur soixante (15 %) en 

sont dépourvus. En ce qui concerne le partage de forme avec le lexique commun, quatre 

sous-entrées56 sur soixante partagent leur forme, donc 93,33 % des sous-entrées sont 

uniquement des noms propres.   

3.3.3 Conclusion  

Cette troisième partie de notre analyse avait comme objectif d’observer la 

catégorie et la forme des noms propres composant nos trois échantillons afin d’envisager 

si certains types de noms propres accèdent plus facilement au Petit Robert étant donné 

que la lecture des préfaces ne nous avait pas donné d’indices à ce sujet.   

Nos observations nous permettent de dire que l’intégration des noms propres dans 

le dictionnaire de langue de la maison Le Robert est contrainte par plusieurs critères :  

• La catégorie 

Les toponymes, les noms de regroupements humains, les anthroponymes, les 

noms de produits de l’activité humaine et les noms d’événements historiques sont les 

catégories qui accèdent le plus facilement au Petit Robert. Les personnifications, les noms 

d’animaux et d’objets anthropomorphes, les titres d’œuvres, les noms de discours, lois, 

traités, etc., les noms d’enseignes, les noms de peuples et les noms de politiques sont 

également présents dans le Petit Robert, mais en plus faible proportion. En revanche, les 

noms de manifestations naturelles, de médias, d’opérations politiques et militaires, de 

nouvelles technologies et de cours financiers sont complètement absents de nos trois 

échantillons. Si nous comparons ceci avec les cinq types de noms propres présentés dans 

 
54 Le Petit Caporal, casque d’or, le bon pasteur, la pucelle d’Orléans, Paris-Plage, la Côte d’Azur, les 

Colonnes d’Hercule, l’Ancien Continent, le Nouveau Continent, le Céleste Empire, l’Empire chérifien, la 

Sublime-Porte, la Porte ottomane, le Grand Chien, le Petit Chien, croix du Sud, poisson austral, poisson 

volant, la Ceinture ; la grande, la petite Ceinture, École nationale des chartes, Collège de France, 

conservatoire des arts et des métiers, la Sublime-Porte, la Porte ottomane, le Parlement Croupion, la 

Comédie-Française, le Cadre noir, casques d’aciers, les Casques bleus, la Croix-Rouge et les Cent-Jours.  
55 Casque d’or, Paris-Plage, croix du Sud, poisson austral, poisson volant, École nationale des chartes, 

Collège de France, conservatoire des arts et des métiers et Polytechnique.  
56 Le Conservatoire, la Cagoule, le primaire et la Cène.  
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la préface du Petit Robert 2 de 1977 (les noms de personnes ; les noms de lieux ; les 

œuvres ; les collectivités, groupes, institutions et dynasties ; et les événements), nous 

remarquons que seule la catégorie des produits de l’activité humaine n’est pas reprise. En 

effet, les collectivités, groupes, institutions et dynasties sont ce que nous appelons les 

regroupements humains. Cette ébauche de typologie présente dans le Petit Robert 2 

semble également prévaloir pour le Petit Robert.  

Au niveau de l’évolution des catégories57, nous n’avons pas remarqué de grands 

changements, si ce n’est l’augmentation du pourcentage de noms de regroupements 

humains et de produits de l’activité humaine dans le PR1977 et l’augmentation du 

pourcentage de toponymes ainsi que l’ajout d’une nouvelle catégorie de noms propres 

dans le PR1993. Au-delà de ceci, les catégories les plus représentées restent sensiblement 

les mêmes d’une édition à l’autre, preuve, donc, que les rédacteurs considèrent que les 

noms propres qu’ils mentionnent dans leur typologie sont les catégories de noms propres 

les plus importantes.  

• Le lien avec la religion catholique, la mythologie grecque et la France  

Nous avons remarqué que l’univers culturel du Petit Robert est imprégné de la 

religion catholique et de la mythologie gréco-romaine. De plus, il ne fait aucun doute que 

l’ancrage spatial du dictionnaire est le territoire français. Les noms propres en lien avec 

ces domaines semblent accéder plus facilement que les autres au Petit Robert. Si la 

prégnance de la religion catholique et de la mythologie gréco-romaine diminue 

légèrement d’édition en édition, l’hégémonie de la France sur la sélection des noms 

propres ne cesse d’augmenter bien que les préfaces annoncent une ouverture sur le monde 

francophone.  

• La forme 

Les dénominations simples ont plus de chance d’accéder au statut d’entrée que les 

dénominations complexes. Toutefois, ceci est également valable pour les unités du 

lexique commun, car Alain Rey explique, dans la préface du PR1967, que certains 

composés figés comme pomme de terre, chemin de fer et point de vue bénéficient du statut 

 
57 Voir annexe 2 (→6.2) pour le tableau de comparaison des catégories de noms propres dans les trois 

éditions du Petit Robert.  
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d’entrée, mais que la plupart des expressions sont reléguées au statut de sous-entrée 

(PR1967 : XI-XII). Ce premier critère de forme semble être un critère majeur, car nous 

n’avons pas vu d’évolution entre la première et la troisième édition du dictionnaire : seule 

une dénomination complexe ayant le statut de nom propre (contre-réforme) parvient à 

accéder au rang d’entrée dans les trois éditions. Les noms propres qui partagent leur forme 

avec un mot du lexique commun ont également plus facile à accéder au statut d’entrée 

que les autres. Cependant, lors de la deuxième édition, ce critère est moins respecté 

puisqu’un peu moins d’un quart des noms propres ne partagent pas leur forme avec une 

unité du lexique commun, ce qui représente une meilleure intégration des noms propres. 

En revanche, la troisième édition du dictionnaire vient corriger cela et le pourcentage de 

noms propres ne partageant pas leur forme retombe à 18,52 %.  

Nous rejoignons donc la conclusion d’Elchacar quant à l’intégration des noms 

propres dans les dictionnaires de langue : le Petit Robert intègre plus facilement, en 

entrée, les noms propres qui partagent leur forme avec une unité du lexique commun et 

qui ne sont donc pas immédiatement envisagés comme bénéficiant du statut de nom 

propre.   

Les dénominations complexes, les noms propres ne partageant pas leur forme avec 

un mot du lexique commun et les noms propres accompagnés d’un article défini auront, 

quant à eux, plutôt tendance à se trouver en sous-entrée dans le Petit Robert. Nous 

observons, au fil des éditions, une baisse du pourcentage de dénominations complexes 

présentes en sous-entrée, mais une augmentation du pourcentage de noms propres 

accompagnés d’un article. Le pourcentage de noms propres ne partageant pas leur forme 

avec une unité du lexique commun reste, quant à lui, plutôt stable dans les trois éditions 

(95,83 % en 1967, 96,15 % en 1977 et 93,33 % en 1993). Ces derniers chiffres nous 

indiquent que les noms propres sont acceptés en tant qu’unité de second rang dans le Petit 

Robert, comme mentionné par Alain Rey et Josette Rey-Debove dans la préface du 

PR1993 (→3.1.3).  

3.4 Identification des noms propres 

Cette quatrième partie de notre analyse a comme objectif d’envisager la façon 

dont sont présentés et identifiés les noms propres dans les différentes éditions du Petit 

Robert et s’ils sont différenciés du lexique commun, et surtout des noms communs, d’une 
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quelconque manière. Cette section de notre analyse doit nous permettre d’envisager si les 

rédacteurs du Petit Robert tentent de cacher la présence des noms propres dans les 

ouvrages ou s’ils reconnaissent leur statut particulier. 

Nous nous concentrerons sur le traitement typographique des noms propres, ce 

qui correspond à la « manière dont un texte est imprimé (quant au type des caractères, à 

la mise en page, etc.) » (PR2017 : 2650). Nous serons donc attentive à la police utilisée, 

la taille des caractères, l’utilisation du corps gras, de la majuscule ainsi que les éventuels 

signaux de type tiret, etc. À cela, nous ajoutons la présence de marqueurs et surtout du 

marqueur n. pr., indiquant la présence d’un nom propre, qui est repris dans le tableau des 

signes conventionnels et abréviations du dictionnaire des trois éditions du Petit Robert.  

Nous allons, dans un premier temps, envisager l’identification des noms propres 

en position d’entrée (→3.4.1) avant de nous concentrer sur les sous-entrées (→3.4.2). En 

effet, les entrées et les sous-entrées ne bénéficiant pas du même traitement typographique, 

il n’est pas possible de les envisager conjointement.  

3.4.1 En entrée 

3.4.1.1 1967 

Toutes les entrées, peu importe la nature du mot dont il s’agit (nom, verbe, 

adverbe, adjectif, etc.), sont typographiquement différenciées de leur article par 

l’utilisation de lettres capitales ainsi que de caractères gras, mais il n’existe aucun indice 

typographique (comme l’utilisation de la majuscule initiale ou le marqueur n. pr., par 

exemple) permettant de différencier les entrées ayant le statut de nom propre des autres 

entrées, comme nous pouvons le voir dans la figure 25, où le nom propre 

charbonnerie bénéficie du même traitement typographique que les entrées 

charbonneux, euse et charbonnier, ière.  
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Figure 25 : entrées charbonnerie ; charbonneux, euse ; charbonnier, ière (PR1967 : 259) 

L’entrée charbonnerie, qui a pourtant le statut de nom propre, n’est absolument 

pas différenciée de charbonneux, euse et de charbonnier, ière, qui appartiennent, quant à 

elles, au lexique commun et se trouve donc cachée au sein de la nomenclature. Notons 

que dès qu’un nom a le statut de nom propre se pose la question de la majuscule. Nous 

avons vu avec Elchacar ([2011 : 288], →1.2.1) que la majuscule n’est pas 

systématiquement utilisée pour orthographier les noms propres ; la question de savoir si 

la majuscule doit être apposée ou non se pose d’autant plus. Comme elle l’explique bien, 

« la question de l’identification des noms propres mise à part, une des raisons pour 

lesquelles on consulte le dictionnaire est pour vérifier l’orthographe d’un mot. 

L’information sur la majuscule initiale est donc importante à donner au lecteur » 

(Elchacar 2011 : 153). Or, l’article réservé à l’entrée charbonnerie ne nous permet pas de 

savoir si nous devons écrire la charbonnerie ou la Charbonnerie : le Petit Robert ne 

fournissant pas l’information de la majuscule initiale à ses lecteurs.  

Ceci n’est, cependant, pas spécifique à la maison Le Robert, mais semble pouvoir 

être généralisé à tous les dictionnaires de langue français. En effet, Rey-Debove, dans son 

chapitre « La métalangue lexicographique : formes et fonctions en lexicographie 

monolingue », explique que :  

Le sujet de l’article, l’entrée, est généralement imprimé dans un corps spécial, 

distinct du reste du texte. Les langues où la majuscule n’apparait qu’avec le nom 

propre (qui n’est jamais à la nomenclature d’un dictionnaire de langue) ont 
souvent des entrées en capitale ; les autres utilisent la minuscule en gras ou demi-

gras pour garder la possibilité de signaler une majuscule. (Rey-Debove 1989 : 

311).  
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Cet extrait nous permet de réaliser que des solutions typographiques existent bien 

dans certains dictionnaires et il serait intéressant d’envisager si celles-ci pourraient 

convenir au Petit Robert.  

Le PR1967 ne prévoit donc pas de distinction au niveau de l’entrée pour montrer 

s’il s’agit ou non d’un nom propre, mais deux types d’indices sont tout de même mis en 

place : la mention explicite avec la majuscule et l’utilisation très avantageuse de la 

majuscule initiale dans les exemples et les sous-entrées. Si ces indices ne doivent pas être 

envisagés comme des preuves infaillibles de la présence d’un nom propre étant donné que 

tous n’en comportent pas et que des mots du lexique commun peuvent également 

comporter une majuscule initiale, ils permettent de mettre la puce à l’oreille du lecteur, 

car la majuscule initiale est traditionnellement associée aux noms propres. Le lecteur doit 

donc combiner ces indices avec sa propre définition du nom propre.  

Dans la figure 26, nous pouvons observer que la première définition de Pléiade 

est précédée de la mention avec la majuscule, que nous avons surlignée en vert. Cette 

mention n’indique pas explicitement au lecteur qu’il se trouve face à un nom propre, mais 

lui donne une information essentielle quant à l’orthographe du mot. Nous ne sommes, 

cependant, pas certaine de comprendre pourquoi cette mention est uniquement ajoutée 

devant la première définition, car, lorsque nous observons l’exemple fourni (surligné en 

gris) à la suite de la deuxième définition, il comporte également la majuscule. Il faut noter 

que c’est la seule entrée de notre échantillon qui bénéficie de cette mention, cette façon 

de procéder n’a rien d’une généralité.  

 
Figure 26 : entrée pléiade (PR1967 : 1323) 

L’article de l’entrée consulat (fig. 27) témoigne d’une utilisation très avantageuse 

des exemples. En effet, chaque définition est suivie d’un exemple et l’emploi ou non de 

la majuscule dans ceux-ci donne au lecteur un indice quant au statut de l’entrée et, surtout, 
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lui donne l’information essentielle qu’est l’orthographe du défini. L’emploi de la 

majuscule initiale dans les exemples de la deuxième définition (« Gouvernement des trois 

consuls institué par la Constitution de l’an VIII ; le temps qu’il dura ») permet de lui 

conférer un statut quelque peu différent des deux autres définitions, dont les exemples ne 

prennent pas de majuscule.   

 
Figure 27 : entrée consulat (PR1967 : 338) 

Ce deuxième procédé n’est cependant pas appliqué de la même manière à tous les 

articles : certains, comme conciergerie (fig. 28), ne reçoivent des exemples que pour 

illustrer une seule des définitions, ce qui ne permet pas aux utilisateurs du dictionnaire de 

bien distinguer les différents statuts de l’entrée.  

 
Figure 28 : entrée conciergerie (PR1967 : 320) 

D’autres articles, à l’image de cerbère (fig. 29), ne possèdent aucun exemple.  

 
Figure 29 : entrée cerbère (PR1967 : 247) 

Il arrive également que l’information de la majuscule soit présente dans un autre 

article, comme c’est le cas pour coran (fig. 30) : l’article réservé à l’entrée ne comporte 

aucun indice quant au statut de nom propre et le lecteur, s’il ne lit que cet article, ne sait 

pas si le mot comporte la majuscule. En revanche, les définitions présentes dans l’article 

de son dérivé, coranique, apposent la majuscule à Coran. Cette manière de faire est peu 

pratique pour le lecteur, qui ne va pas forcément être en mesure de consulter les articles 

de tous les dérivés du mot qui l’intéresse pour connaitre cette information.  
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Figure 30 : entrées coran et coranique (PR1967 : 352) 

Il faut toutefois rester prudent : la présence d’une majuscule dans les exemples 

n’est pas une preuve absolue de la présence d’un nom propre et, à l’inverse, l’absence de 

la majuscule initiale ne signifie pas qu’il s’agit d’un mot du lexique commun. Par 

exemple, nous considérons que contre-réforme est un nom propre, car la définition 

donnée par le Petit Robert fait référence à un événement historique bien particulier, 

pourtant, l’exemple fourni pour illustrer cette entrée ne prend pas de majuscule initiale 

(fig. 31).  

 
Figure 31 : entrée contre-réforme (PR1967 : 346) 

En ce qui concerne le marqueur n. pr. nous ne l’avons repéré qu’à une seule 

reprise : dans la section étymologique de l’entrée pégase (fig. 32). Le marqueur ne fait 

donc pas référence à l’entrée, mais à son étymon et ne permet donc pas une identification 

explicite du nom propre. Tout comme la présence de la majuscule dans les exemples et 

les sous-entrées, ce marqueur ne fonctionne qu’en tant qu’indice.  

 
Figure 32 : entrée pégase (PR1967 : 1259) 

L’observation de notre échantillon nous a, par ailleurs, permis de remarquer un 

cas de figure hautement problématique : il s’agit de l’enregistrement de l’entrée sous la 

forme adjectivale. L’entrée cambrien, ienne (fig. 33), qui a deux natures (adjectif et nom) 

comme nous l’indique son article, prête à confusion, car elle est enregistrée à la 

nomenclature sous la forme adjectivale et non sous la forme nominale cambrien, ce qui 

ne rend pas justice à son statut de nom propre. En faisant cela, les rédacteurs du Petit 
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Robert cachent encore plus la présence de noms propres dans le dictionnaire. Plus 

étonnamment encore, la première définition donnée pour l’entrée cambrien, ienne 

(« Première période de l’ère primaire [paléozoïque]) ne correspond pas à la forme 

adjectivale, mais à la forme nominale58. 

 
Figure 33 : entrée cambrien, ienne (PR1967 : 218) 

Les noms propres, qu’ils partagent ou non leur forme avec une unité du lexique 

commun, ne sont pas identifiés comme tels dans le PR1967 et sont cachés. Le lecteur doit 

donc compter sur sa propre définition de nom propre, chose qui n’est pas simple comme 

nous avons pu le voir lorsque nous avons tenté de le définir (→2.1). En ce qui concerne 

la question de la majuscule, l’information n’est jamais fournie de manière explicite : le 

lecteur doit absolument consulter l’article en entier afin d’espérer y trouver des indices 

dans les exemples ou au niveau des sous-entrées, il est même parfois obligé de consulter 

les articles des dérivés. Au total, sur les trente-quatre noms propres en entrée dans le 

PR1967, nous sommes certaine que seize d’entre eux (47,06 %) prennent la majuscule59 

grâce à des indices disséminés dans l’article ou dans un autre article et que quatre 

(11,76 %) ne la comportent pas60. En revanche, nous n’avons pas trouvé cette information 

pour quatorze d’entre eux, ce qui représente 41,18 % de notre échantillon. 

3.4.1.2 1977 

Le codage typographique n’a pas été modifié pour la deuxième édition du Petit 

Robert. Par conséquent, il n’existe pas de distinction entre les noms propres et les autres 

entrées du PR1977 ; toutes sont inscrites en capitales et en caractère gras. Le marqueur n. 

pr. est, à nouveau, seulement utilisé dans la section étymologique de l’article réservé à 

pégase (fig. 34). Le lecteur doit toujours se fier aux indices que nous venons de relever 

correspondant à l’emploi de la majuscule initiale dans les exemples et les sous-entrées. 

 
58 Nous approfondirons ce point lorsque nous envisagerons le traitement lexicographique des noms propres 

(→ 3.5.1.1.) 
59 Passion, Christ, Chimère, Père, Conciergerie, Polytechnique, Parnassien, Pléiade (constellation), 

Pléiade (groupe de poètes), Croisette, Pater, Coran, Cène, Consulat, P.M.U., et C.G.T. 
60 Pipo, contre-réforme, pléistocène et préhistoire.  
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Figure 34 : entrée pégase (PR1977 : 1386) 

En ce qui concerne la majuscule initiale, vingt noms propres61 sur trente-neuf 

(51,28 %) la comportent, quatre62 ne la prennent pas (10,26 %) et sa présence ou son 

absence est indéterminable pour les quinze (38,46 %) derniers. Le traitement n’est pas 

idéal puisque les noms propres ne sont toujours pas clairement identifiés, mais la 

diminution de ce dernier pourcentage indique quand même une amélioration par rapport 

au PR1967 : l’information de la présence ou non d’une majuscule initiale est proposée 

pour un plus grand nombre de noms propres. 

3.4.1.3 1993 

Dans la troisième édition du Petit Robert, un changement au niveau des polices 

est opéré, que nous pouvons observer en comparant les figures 35 et 36. Michaela Heinz 

(2003), dans son article « Les locutions figurées dans le Nouveau Petit Robert : évolution 

de quelques traitements entre 1993 et 2003 », explique que « l’emploi de deux polices 

(Times et Helvetica, qui avaient déjà fait leurs preuves dans le Grand Robert de 1985) 

perme[t] une présentation typographique plus nuancée et plus claire » (2003 : § 5). Avant 

cela, l’utilisation d’une seule police obligeait les rédacteurs du dictionnaire à alterner 

entre les caractères romains et italiques (2003 : § 4).  

 
Figure 35 : entrée pléistocène (PR1977 : 1458) 

 
Figure 36 : entrée pléistocène (PR1993 : 1907) 

 
61 C.N.R.S., Christ, Chimère, Père, Croisette, Pléiade (constellation), Pléiade (groupe de poètes), 

Conciergerie, Polytechnique, P.C., P.Q., Consulat, C.R.S., Parnassien, Pater, Coran, P.M.U., Cène, 

Passion et C.G.T. 
62 Pipo, pléistocène, préhistoire et contre-réforme.  
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Dans la figure 35, nous observons que, en 1977, le Petit Robert utilisait 

uniquement la police Times tandis que, dans la figure 36, issue du PR1993, la police 

Helvetica (que nous avons surlignée en bleu) est utilisée pour l’entrée, la prononciation, 

les informations de nature et de genre, l’étymologie et les différents marqueurs alors que 

la police Times (que nous avons surlignée en mauve) est utilisée pour la définition et 

l’exemple.  

Ces changements au niveau de la police n’affectent pas le codage typographique 

des noms propres. Le marqueur n. pr. n’est apposé à aucune des unités de notre corpus : 

en effet, le marqueur est toujours présent dans la section réservée à l’étymologie de 

pégase (fig. 37). Cependant, nous l’avons déjà mentionné lorsque nous avons abordé la 

question du nombre de noms propres dans chacune des trois éditions (→3.2), la définition 

qui faisait de pégase un nom propre est passée dans la section étymologique (en bleu dans 

la figure) et la seule définition que l’entrée reçoit (en jaune dans la figure) fait d’elle un 

nom commun dans le PR1993.  

 
Figure 37 : entrée pégase (PR1993 : 1818) 

Par conséquent, comme c’était déjà le cas dans les deux éditions précédentes, le 

lecteur est obligé de se fier aux indices (les exemples, les sous-entrées, etc.) et à sa propre 

définition de nom propre. L’observation des articles nous indique que onze des vingt-sept 

noms propres composant cet échantillon (soit 40,74 %) prennent la majuscule, quatre63 

(14,81 %) ne la prennent pas et nous n’avons pas été en mesure de trancher pour douze64 

d’entre eux (44,44 %). Ce dernier pourcentage est en augmentation par rapport au PR1977 

et au PR1967 : c’est la première fois que la troisième édition propose un moins bon 

traitement des noms propres. 

 
63 Carbonifère, pléistocène, préhistoire et contre-réforme.  

64 Parque, cancer, pipo, palladium, croix, papamobile, camarilla, charbonnerie, commune, collecte, 

cambrien et collaboration.  
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3.4.2 En sous-entrée 

3.4.2.1 1967 

À l’inverse des entrées, toutes les sous-entrées ne sont pas intégrées de la même 

manière à l’article : la sous-entrée les Colonnes d’Hercule (fig. 38) est introduite par un 

losange rempli suivi d’une numérotation à l’aide d’un chiffre arabe correspondant « à un 

sens, et éventuellement à un emploi ou un type d’emploi » (PR1967 : XXVI).  

 
Figure 38 : sous-entrée les Colonnes d’Hercule (PR1967 : 303) 

La sous-entrée les Poissons (fig. 39) est précédée d’un losange vide, « signe de 

subdivision qui sépare les nuances de sens ou d’emploi à l’intérieur d’un sens, suivi ou 

non d’une nouvelle définition » (PR1967 : XXVI) tandis que poisson austral et poisson 

volant (fig. 39) sont accompagnés d’un tiret long, signe permettant de « sépare[r] les 

nuances déterminées par le contexte ; les emplois ou expressions à l’intérieur d’un même 

sens » (PR1967 : XXVI).  

 
Figure 39 : sous-entrées les Poissons, poisson austral et poisson volant (PR1967 : 1338) 

Les sous-entrées la Constituante et les Constituants (fig. 40) sont annoncées par 

des informations de nature et de genre, car celles-ci diffèrent de celles de l’entrée sous 

laquelle elles se trouvent.  

 
Figure 40 : sous-entrées la Constituante et les Constituants (PR1967 : 337) 
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La sous-entrée Le bon pasteur (fig. 41) est écrite en petites capitales, ce qui permet 

d’attirer l’attention sur son autonomie (PR1967 : XII).  

 
Figure 41: sous-entrée le bon pasteur (PR1967 : 1247) 

Le Psalmiste (fig. 42) est précédé du marqueur absolt. (absolument, qui indique 

que le terme est employé sans le complément attendu [PR1967 : XXVI]), mais d’autres 

marqueurs, comme spclt. (spécialement, qui indique un sens plus étroit [PR1967 : XXX]), 

existent. 

 
Figure 42 : sous-entrée le Psalmiste (PR1967 : 1419) 

Les sous-entrées l’Ancien continent et le Nouveau continent (fig. 43) sont, quant 

à elles, intégrées à l’article sans aucune marque particulière, nous les avons alors 

différenciées des exemples, car elles bénéficient d’une définition.  

 
Figure 43 : sous-entrées l’Ancien continent et le Nouveau continent (PR1967 : 340) 

Tous les marqueurs que nous venons de mentionner ne sont toutefois pas réservés 

aux sous-entrées disposant du statut de nom propre et sont uniquement utilisés pour 

marquer le niveau d’importance de la sous-entrée dans l’article et non la présence d’un 

nom propre ; il n’existe donc pas de marqueur permettant de distinguer explicitement les 

noms propres des autres unités du lexique commun et surtout des noms communs. En 

revanche, la majuscule est beaucoup plus utilisée pour les sous-entrées que pour les 
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entrées : si nous considérons la majuscule comme un indice de la présence d’un nom 

propre, ces derniers sont plus facilement repérables en sous-entrée qu’en entrée. 

Cependant, ceci ne fonctionne que pour les sous-entrées accompagnées d’un article, car 

le premier mot de chaque sous-entrée (peu importe son statut) comporte toujours une 

majuscule, comme nous pouvons le voir dans la figure 44.  

 
Figure 44 : entrée catalan, ane (PR1967 : 237) 

Le déterminant article de la sous-entrée le catalan comporte une majuscule initiale 

à l’inverse du nom commun catalan qui le suit. Par conséquent, en ce qui concerne la 

sous-entrée casque d’or (fig. 45), qui n’est pas précédée d’un article, nous ne savons pas 

si la majuscule est due au statut de nom propre de l’unité où s’il s’agit uniquement du 

traitement typographique normal des sous-entrées.  

 
Figure 45 : sous-entrée casque d’or (PR1967 : 235) 

Le marqueur n. pr. n’est, quant à lui, jamais utilisé pour les sous-entrées. Le 

lecteur doit donc se fier, à nouveau, à sa propre définition du nom propre ainsi qu’à 

l’utilisation de la majuscule et aux quelques exemples. Il est beaucoup plus facile pour 

lui d’identifier les noms propres en sous-entrée, car les informations liées à l’apposition 

ou non de la majuscule sont beaucoup plus claires que pour les entrées. Trente-cinq des 

quarante-huit noms propres (soit 72,92 %) comportent la majuscule, sept65 (14,58 %) 

n’en prennent pas et la présence de la majuscule initiale est indéterminée pour les six66 

derniers (soit 12,50 % seulement contre 41,18 % pour les entrées dans le PR1967), car ils 

ne sont pas précédés d’un article défini et ne sont pas suivis d’exemples.  

 
65 Le paléolithique, le bon pasteur, la pucelle d’Orléans, poisson volant, le cadre noir, la coopé(rative) et 

le primaire. 
66 Casque d’or, croix-du-sud, conférences de Saint-Vincent-de Paul, école des chartes, poisson austral et 

conservatoire des arts et des métiers.  
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3.4.2.2 1977 

Dans la seconde édition du PR1977, le codage typographique des sous-entrées n’a 

pas été modifié. Le marqueur n. pr. n’est jamais utilisé pour les sous-entrées et le lecteur 

doit toujours se fier aux indices que représentent les exemples, la majuscule initiale ainsi 

qu’à sa propre définition de nom propre pour les identifier. En ce qui concerne la 

majuscule initiale, deux noms propres ont été modifiés : le crucifié et les constituants 

perdent tous deux leur majuscule dans le PR1977 et sont donc moins facilement 

identifiables en tant que noms propres, comme nous pouvons le voir en comparant les 

figures 46 et 47. 

 
Figure 46 : sous-entrée le Crucifié (PR1967 : 388) 

 
Figure 47 : sous-entrée le crucifié (PR1977 : 431) 

Au total, ce sont trente-cinq unités sur cinquante-deux (soit 67,31 %) qui 

comportent la majuscule initiale, neuf67 unités qui ne la prennent pas (17,31 %) et nous 

n’avons pas su trancher pour huit unités68 (15,38 %). Ce dernier pourcentage est en 

augmentation par rapport au PR1967, la seconde édition du dictionnaire propose donc un 

traitement typographique moins suffisant pour les sous-entrées.   

3.4.2.3 1993 

À l’image des entrées, les noms propres en position de sous-entrée ne sont pas 

affectés par le changement au niveau des polices puisqu’aucun d’entre eux n’est identifié 

explicitement en tant que nom propre. Le marqueur n. pr. n’est, à nouveau, pas employé. 

En ce qui concerne l’apposition de la majuscule initiale, les indices disséminés dans les 

articles nous permettent de dire que quarante-sept des soixante sous-entrées du PR1993 

 
67 Le crucifié, le bon pasteur, la pucelle d’Orléans, poisson volant, les constituants, le cadre noir, la 

coopé(rative), le primaire et le paléolithique.  
68 Casque d’or, école des chartes, conservatoire des arts et des métiers, conférences de Saint-Vincent-de-

Paul, poisson austral, croix du Sud, casques d’acier et casques bleus.  
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(soit 78,33 %) la prennent, sept unités69 (11,67 %) ne la prennent pas et il nous a été 

impossible de trancher pour six70 d’entre elles (10 %).  

L’évolution de pandémonium est intéressante à envisager, car elle montre qu’il est 

plus facile d’identifier les noms propres en sous-entrée qu’en entrée. Dans les figures 48 

et 49, qui correspondent respectivement au PR1967 et au PR1977, nous observons 

qu’aucun élément ne permet de dire que la définition « Capitale imaginaire de l’enfer », 

qui fait référence à l’entrée pandémonium, lui accorde le statut de nom propre : aucun des 

indices que nous avons repérés précédemment (présence d’une majuscule dans les 

exemples ou dans les sous-entrées, marqueur n. pr., etc.) n’est présent.  

 
Figure 48 : entrée pandémonium (PR1967 : 1223) 

 
Figure 49 : entrée pandémonium (PR1977 : 1347) 

Dans le PR1993 (fig. 50), nous observons qu’une modification majeure est 

introduite : la définition « capitale imaginaire de l’enfer » est désormais reliée à la sous-

entrée le Pandémonium et non plus à l’entrée. Or, cette sous-entrée est accompagnée d’un 

article défini, nous sommes donc sûre que Pandémonium prend la majuscule et qu’il ne 

s’agit pas juste d’un codage typographique. Ce n’est donc que dans la troisième édition 

du Petit Robert, grâce à l’introduction d’une sous-entrée, que le lecteur reçoit un premier 

indice quant à la présence d’un nom propre.  

 
Figure 50 : sous-entrée le Pandémonium (PR1993 : 1768) 

 
69 Le bon pasteur, la pucelle d’Orléans, les constituants, la piscine, les cathares, le primaire et le 

paléolithique.  
70 Casque d’or, croix du Sud, conservatoire national des arts et métiers, Parlement croupion, poisson 

austral et casques d’acier.  
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3.4.3 Conclusion  

Cette quatrième partie de notre analyse avait comme objectif d’envisager la façon 

dont sont présentés et identifiés les noms propres dans les différentes éditions du Petit 

Robert et s’ils sont différenciés du lexique commun, et surtout des noms communs, d’une 

quelconque manière afin de déterminer si les rédacteurs du dictionnaire les cachent ou 

leur reconnaissent un statut particulier.  

Nous avons observé que les rédacteurs du Petit Robert n’identifient jamais 

explicitement les noms propres, en entrée comme en sous-entrée, et ce peu importe 

l’édition étudiée. Pourtant, le tableau des signes conventionnels et abréviations du 

dictionnaire comporte bien une marque n. pr. permettant d’identifier les noms propres. 

Cependant, nous l’avons vu, celle-ci n’est utilisée qu’à une seule reprise dans nos 

échantillons du PR1967 et du PR1977, dans la section réservée à l’étymologie et non en 

référence à l’entrée, et jamais dans notre échantillon du PR1993. Nous l’avons mentionné 

(→3.1.3), dans la préface de la dernière édition, Alain Rey et Josette Rey-Debove 

reconnaissaient pourtant la présence de noms propres en sous-entrée, nous trouvons donc 

étonnant qu’un marquage explicite n’ait pas été mis en place à ce niveau.  

En l’absence de marqueur explicite, le lecteur doit se tourner vers des indices qui 

ne sont pas totalement fiables, à savoir la présence d’une majuscule dans les exemples, 

les sous-entrées ou les articles voisins ainsi que sa propre définition du nom propre, sans 

qu’il sache si celle-ci correspond à celle du Petit Robert étant donné que les préfaces ne 

sont pas éclairantes à ce sujet. Nous avons donc étudié la présence d’informations liées à 

la majuscule initiale et nous avons remarqué que le traitement typographique des sous-

entrées permet au lecteur de bénéficier plus facilement de cette information : en effet, le 

pourcentage de noms propres pour lesquels nous n’avons pas pu trancher tourne autour 

de 10 % pour les sous-entrées dans les trois éditions alors qu’il tourne autour de 40 % 

pour les entrées. Nous avons également remarqué que le PR1993 proposait un moins bon 

traitement que le PR1967 et le PR1977, car un plus grand pourcentage de noms propres 

présents en entrée ne comporte aucun indice quant à la présence ou non d’une majuscule 

initiale. En revanche, pour les sous-entrées, le PR1993 propose un traitement plus 

satisfaisant que le PR1977 et équivalent au PR1967.  
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Il nous semble qu’il est nécessaire de reconnaitre explicitement le statut de nom 

propre de ces unités ainsi que de donner systématiquement les informations liées à la 

présence ou non d’une majuscule initiale pour un traitement satisfaisant des noms 

propres. L’identification des noms propres est un point que la maison Le Robert doit 

encore améliorer. 

3.5 Traitement lexicographique 

Cette cinquième, et dernière, partie de notre analyse est réservée au traitement 

lexicographique des noms propres. Par traitement lexicographique, nous entendons toutes 

les informations données à propos de l’entrée ou de la sous-entrée dans l’article. Nous 

allons donc étudier les informations que reçoivent les noms propres en entrée (→3.5.1) et 

en sous-entrée (→3.5.2). En ce qui concerne plus spécifiquement le traitement définitoire, 

nous partirons du constat d’Elchacar (2011) qui explique que les définitions du Petit 

Robert ne sont pas suffisantes pour circonscrire le référent des noms propres. Nous 

illustrerons cela en observant l’évolution du traitement de charbonnerie et P.M.U. pour 

les entrées et de polytechnique et Ceinture ; la grande, la petite Ceinture pour les sous-

entrées. Notre objectif est d’envisager si le Petit Robert se dirige vers un traitement plus 

complet et plus satisfaisant des noms propres au fil des éditions et de dégager les 

améliorations qui peuvent être apportées pour combler les lacunes encore présentes dans 

le PR1993.  

3.5.1 En entrée 

3.5.1.1 Informations données à propos des entrées 

À l’image de contre-réforme (fig. 51), tous les articles sont construits de la même 

façon dans le PR1967 et le PR1977 : l’entrée est suivie de la prononciation (surlignée en 

orange) entre crochets ; de la nature et du genre (surlignés en mauve) en italique ; d’une 

parenthèse comprenant la datation (surlignée en vert dans la figure 51) – qui correspond 

à la première attestation connue du mot et non à la découverte de la chose qu’il désigne 

(PR1967 : XIV-XV) et qui est plus ou moins précise selon les termes – ainsi que 

l’étymologie (surlignée en bleu dans la figure), qui peut être précédée d’une abréviation 

désignant la langue d’origine du terme ou de la préposition de indiquant que l’unité 

étudiée est le dérivé d’un autre terme. Vient ensuite la définition de l’entrée (surlignée en 
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jaune dans la figure). Elle peut, parfois, être accompagnée d’une indication du registre de 

langue ou d’une marque d’usage (la définition de contre-réforme est accompagnée de la 

marque hist., entourée en rouge, pour historique). L’article se clôt, en général, par un ou 

plusieurs exemples en italique (surligné en gris) permettant d’illustrer l’utilisation de 

l’entrée en discours. Quand cela est possible, l’article comprend également quelques 

renvois selon le principe d’analogie cher à la maison Le Robert. Ces renvois sont écrits 

en caractères gras et sont précédés du signe v. pour voir.  

 
Figure 51 : entrée contre-réforme (PR1967 : 346) 

Dans le PR1993 (fig. 52), les informations que reçoivent les entrées sont toujours 

les mêmes, mais l’introduction de deux polices différentes permet aux rédacteurs de ne 

plus devoir alterner entre le romain et l’italique. Nous trouvons toujours la prononciation 

(surlignée en orange), suivie des informations concernant la nature et le genre (surlignées 

en mauve), de la datation (surlignée en vert) et de l’étymologie. La définition (surlignée 

en jaune) est précédée du marqueur hist. (entouré en rouge) et suivie d’un exemple 

(surligné en gris). Les renvois sont, quant à eux, écrits en caractères gras et précédés d’une 

double flèche.  

 
Figure 52 : entrée contre-réforme (PR1993 : 520) 

3.5.1.1.1  1967 

Dans le tableau 9, nous voyons que les trente-quatre noms propres présents en 

entrée dans le PR1967 ne bénéficient pas tous d’un traitement lexicographique complet : 

les seules informations que tous reçoivent sont la prononciation ainsi que la nature et le 

genre.  
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Prononcia

tion 

Nature et 

genre 

Datation Étymolog

ie 

Définition Exemples
71 

Renvois 

34 34 33 32 33 16 10 
Tableau 9 : nombre de noms propres du PR1967 recevant les informations de chaque rubrique 

Un nom propre, P.M.U.72, ne reçoit pas de datation. En ce qui concerne 

l’étymologie, ce sont C.G.T. et P.M.U. qui en sont privés. En fait, la définition que 

reçoivent les deux entrées est la résolution du sigle, comme nous le voyons dans la 

figure 53, où l’entrée C.G.T. est simplement définie par « Confédération générale du 

travail ». Il est donc logique que leur étymon ne soit pas précisé, car cela obligerait les 

rédacteurs du dictionnaire à répéter la définition.  

 
Figure 53 : entrée C.G.T. (PR1967 : 250) 

 Le nom propre polytechnique73 (fig. 54), quant à lui, ne bénéficie pas d’une 

définition, mais seulement d’exemples. En effet, ce qui suit l’indication 2o et qui doit, 

normalement, être le deuxième sens de l’entrée ne s’apparente pas à une définition. Il 

s’agit plutôt d’un enchainement de plusieurs exemples, ce qui est un traitement plutôt 

surprenant (polytechnique est d’ailleurs la seule unité de nos échantillons à être traitée de 

la sorte).  

 
Figure 54 : entrée polytechnique (PR1967 : 1344) 

Les deux dernières rubriques, à savoir les exemples et les renvois, sont 

facultatives, ce qui explique leur plus faible présence dans notre tableau. L’absence de 

renvois analogiques n’est absolument pas gênante pour le lecteur (notons que seulement 

29,41 % des noms propres en comportent), car il ne s’agit pas d’une information 

 
71 Pour les rubriques exemples et renvois, nous avons uniquement comptabilisé les informations portant sur 

la définition leur accordant le statut de nom propre quand l’entrée a plusieurs statuts. Par exemple, dans le 

cas de chimère, le PR1967 introduit plusieurs renvois analogiques, mais ceux-ci sont en lien avec la 

définition « Assemblage monstrueux » et non « Monstre fabuleux à tête et poitrail de lion, ventre de chèvre, 

queue de dragon et qui crache des flammes », donc nous ne les avons pas comptabilisés.  
72 Nous traiterons de l’évolution de P.M.U. plus tard dans ce travail (→3.5.1.2).  

73 Nous traiterons de l’évolution de polytechnique plus tard dans ce travail (→ 3.5.2.2). 
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essentielle pour le bon traitement lexicographique d’une entrée bien qu’elle puisse 

témoigner de l’intégration des noms propres avec le reste du lexique commun au sein de 

l’ouvrage (il serait d’ailleurs intéressant d’observer si les noms propres sont moins 

prompts à recevoir des renvois analogiques que les autres unités du lexique commun). 

L’absence d’exemples est, en revanche, plus problématique. En effet, nous l’avons 

mentionné lors de la section réservée à l’identification des noms propres (→3.4), les 

exemples jouent un rôle majeur en ce qu’ils permettent au lecteur d’identifier si le nom 

propre doit s’écrire avec une majuscule initiale, puisque la typographie utilisée pour les 

entrées ne lui permet pas de le savoir. Or, moins de la moitié des noms propres (47,06 %) 

en sont accompagnés.  

3.5.1.1.2  1977 

Dans le PR1977 (tab. 10), les trente-neuf noms propres que nous avons 

sélectionnés pour faire partie de notre échantillon reçoivent les informations concernant 

leur prononciation ainsi que leur nature et leur genre.  

Prononcia

tion 

Nature et 

genre 

Datation Étymolog

ie 

Définition Exemples Renvois 

39 39 37 36 38 20 11 
Tableau 10 : nombre de noms propres du PR1977 recevant les informations de chaque rubrique 

C.N.R.S. et P.M.U. ne reçoivent pas de datation tandis que carva, C.G.T. et P.M.U. 

sont privés d’étymologie. En ce qui concerne l’absence de définition, c’est toujours 

polytechnique qui en fait les frais. Quant aux exemples, la seconde édition propose une 

amélioration par rapport à la première puisque désormais 51,28 % des noms propres en 

bénéficient. Le pourcentage de renvois analogiques, quant à lui, chute à 28,21 %, 

témoignant donc d’une moins bonne intégration des noms propres avec le reste du lexique 

commun.  

Nous avons comparé les articles des noms propres présents en entrée dans les deux 

premières éditions du Petit Robert et nous avons remarqué que la plupart d’entre eux 

n’avaient pas subi de changement : sur les trente-quatre noms propres présents en entrée 

et étant communs au PR1967 et au PR1977, seuls neuf d’entre eux ont connu des 

modifications de leur article (C.G.T., P.M.U., chimère, cancer, commune, conciergerie, 

père, pipo et polytechnique, soit seulement 26,47 %). Ces modifications n’affectent pas 

toujours le nom propre : chimère et cancer voient l’une de leurs définitions être modifiée, 
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mais il ne s’agit pas de celle qui en fait un nom propre ; commune et conciergerie 

bénéficient d’une définition en plus, qui ne leur accorde pas le statut de nom propre. En 

revanche, Pipo se voit ajouter le marqueur vx. pour vieux ainsi qu’un renvoi analogique 

vers carva, qui intègre le Petit Robert lors de la deuxième édition et l’article de père est 

étoffé de l’exemple Dieu le Père. 

3.5.1.1.3  1993 

Dans le PR1993 (tab. 11), en revanche, les vingt-sept noms propres sélectionnés 

par nos soins reçoivent les informations essentielles (la prononciation, la nature et le 

genre, la datation, l’étymologie et la définition). Ceci prouve une nouvelle fois que le 

PR1993 propose un meilleur traitement des noms propres que les deux éditions 

précédentes. Le pourcentage d’exemples est en large augmentation, puisqu’il se trouve à 

59,26 % tandis que les renvois analogiques continuent à diminuer et sont désormais à 

25,93 %.  

Prononcia

tion 

Nature et 

genre 

Datation Étymolog

ie 

Définition Exemples Renvois 

27 27 27 27 27 16 7 
Tableau 11 : nombre de noms propres du PR1993 recevant les informations de chaque rubrique 

Nous avons à nouveau comparé les noms propres communs au PR1977 et au 

PR1993 et nous avons constaté que seul l’article consacré à l’entrée palladium n’a pas 

été modifié (nous observons donc une modification de 96 % des articles). Ces 

modifications n’ont pas lieu au même niveau et n’ont pas non plus la même ampleur : la 

datation74 et l’étymologie75 sont corrigées pour un certain nombre de noms propres selon 

les dernières recherches ; des marqueurs76 sont ajoutés ; des renvois analogiques sont 

ajoutés77 ou retirés78 ; des exemples79 ainsi que l’une des autres définitions de l’entrée80 

sont modifiés. Cependant, tous ces changements n’ont pas d’impact direct sur le statut de 

nom propre de l’entrée. Certaines définitions faisant référence au nom propre sont 

 
74 C’est le cas pour camarilla, cambrien, cancer, carbonifère, Chimère, Consulat, contre-réforme et parque.  
75 C’est le cas pour cambrien, cancer, Chimère, collecte, Parnassien et parque.  

76 C’est le cas pour camarilla et Conciergerie.  
77 C’est le cas pour cambrien, Christ et commune. 

78 C’est le cas pour Père et pipo.  
79 C’est le cas pour cancer, carbonifère, Consulat, croix, Passion, pipo, Pléiade et commune.  

80 C’est le cas pour préhistoire et Pater.   
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également modifiées (c’est le cas pour parque, Pater, Pléiade, P.M.U., cambrien, cancer 

et carbonifère), mais nous développerons cet aspect lorsque nous traiterons du traitement 

définitoire des noms propres (→3.5.1.2).  

Les articles qui subissent le plus de modifications sont ceux de carbonifère ; 

cambrien, ienne ; P.M.U. et de pléistocène. Nous allons analyser l’évolution de l’entrée 

cambrien, ienne, car nous trouvons l’organisation de son article peu cohérente. Dans la 

section de notre analyse réservée à l’identification des noms propres, nous avons 

mentionné les problèmes posés par l’enregistrement de l’entrée sous la forme adjectivale 

(→3.4). Lorsque nous nous penchons sur les informations données dans l’article du 

PR1967 (fig. 55), ce choix nous parait encore moins logique. En effet, les informations 

de genre et de nature (surlignées en mauve) commencent par indiquer qu’il s’agit d’un 

nom masculin et puis d’un adjectif. Il en va de même pour l’ordre des définitions : 

« Première période de l’ère primaire (paléozoïque) » correspond au nom masculin le 

cambrien tandis que « De cette période » fait référence à l’adjectif cambrien, ienne. Nous 

ne comprenons donc pas ce choix des rédacteurs d’enregistrer l’entrée sous cette forme, 

non seulement, car cela ne rend pas justice au statut de nom propre de cambrien, mais 

également, car la définition principale de l’article fait référence à un nom plutôt qu’à un 

adjectif.  

 
Figure 55 : entrée cambrien, ienne (PR1967 : 218) 

En 1977 (fig. 56), l’article n’a pas été modifié et le problème persiste donc.  

 
Figure 56 : entrée cambrien, ienne (PR1977 : 241) 

La troisième édition (fig. 57), quant à elle, offre un début de solution, qui n’est, 

malheureusement, toujours pas suffisant : la deuxième définition (« De cette période ») 

est précédée de la mention adj. (surlignée en mauve), qui permet de préciser qu’il s’agit 

de l’emploi adjectival de l’entrée et que la première définition correspond donc à l’emploi 

nominal.  
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Figure 57 : entrée cambrien, ienne (PR1993 : 327) 

À notre sens, le meilleur traitement serait d’enregistrer l’entrée sous la forme 

cambrien avec comme seule indication de genre n. m. et même n. pr. m. (pour nom propre 

masculin), ce qui permettrait de mieux rendre justice à son statut de nom propre, et 

d’intégrer la forme adjectivale cambrien, ienne sous la forme d’une sous-entrée, qui serait 

précédée de la mention adj. Il n’y aurait alors plus de confusion possible. Si l’objectif est 

que la forme adjectivale féminine cambrienne soit visible en entrée, il suffit alors 

d’intégrer le nom propre en sous-entrée, de la même manière que cela est fait pour le 

paléolithique (fig. 58), où la nature et le genre (surlignés en mauve) précèdent la sous-

entrée (surlignée en rose).  

 
Figure 58 : sous-entrée le paléolithique (PR1993 : 1763) 

Tout ceci nous permet de confirmer ce que nous avons déjà eu l’occasion 

d’observer au travers des autres parties de notre analyse : le PR1993 est l’édition qui 

s’éloigne le plus des deux autres et qui propose une réelle amélioration du traitement des 

noms propres, car les informations données à leur propos sont généralement plus précises 

(en tout cas, en ce qui concerne les datations et les informations étymologiques) et plus 

complètes. Cependant, comme nous l’avons vu avec cambrien, ienne, des problèmes 

persistent et le PR1993 est loin de traiter avec justesse les noms propres.  

3.5.1.2 Traitement définitoire 

Le traitement définitoire est essentiel, car la définition d’un mot est a priori ce 

que le lecteur cherche à connaitre lorsqu’il consulte un dictionnaire. Observons ce 

qu’Alain Rey dit de celle-ci dans la préface du PR1967 :  

La définition81 est une phrase courte destinée à recouvrir exactement et à 

suggérer ce qu’on appelle le sens, c’est-à-dire l’ensemble des valeurs d’emploi 

 
81 Nous reproduisons la graisse, l’italique et les guillemets du PR1967.  
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d’une suite de sons, de lettres, qu’il s’agisse d’un « mot » ou d’une expression. 

Cette phrase est constituée par un mot central, désignant une notion qui englobe 
celle du défini (c’est le « genre prochain » des logiciens) et qui est qualifiée par 

d’autres mots, dont le rôle est de distinguer le sens à définir de tous les autres du 

même genre (les élèves de philosophie auront reconnu la « différence 

spécifique »). Ainsi la fonte (I, II) est un « alliage [genre] de fer et de carbone… 

[différence spécifique avec les autres alliages] ». 

Une bonne définition doit correspondre, selon la formule consacrée, à tout le 

défini (tout ce qu’on appelle fonte est un « alliage de fer et de carbone ») ; et 

seulement au défini (tous les « alliages de fer et de carbone obtenus de telle et 

telle façon » sont appelés fonte) (PR1967 : XVI).  

Nous retenons de cet extrait qu’une définition doit permettre de désigner avec 

exactitude le référent de l’entrée et seulement ce référent. Dans le cas des noms propres, 

il s’agit donc de parvenir à circonscrire le particulier unique désigné par l’entrée. Ceci se 

fait au travers d’un mot ou d’un syntagme qui situe le défini dans une classe générale et 

qui est suivi de différences spécifiques permettant de distinguer le défini des autres mots 

appartenant à la même classe générale.  

Cependant, nous l’avons mentionné, Elchacar estime que « la qualité du traitement 

définitoire dépend souvent des traits distinctifs de nature encyclopédique. Les 

dictionnaires qui tendent à offrir plus de renseignements de nature encyclopédique offrent 

en général un traitement plus satisfaisant. Le NPR, qui a moins recours à cette façon de 

faire, produit de manière générale des définitions moins suffisantes » (2011 : 289). Nous 

nous accordons avec elle pour dire que la majorité des définitions proposées par le Petit 

Robert à propos des différents noms propres de notre corpus sont insuffisantes. Nous 

allons en envisager un exemple avec le traitement définitoire de charbonnerie.  

 
Figure 59 : entrée charbonnerie (PR1967 : 259) 

Dans le PR1967 (fig. 59), la définition « Sous la Restauration, Société politique 

secrète » ne permet pas au lecteur d’identifier avec précision la société politique, car les 

différences spécifiques secrète et sous la Restauration ne sont pas suffisantes pour la 

distinguer des autres sociétés politiques. En effet, il nous semble que toutes les sociétés 

politiques secrètes ayant existé sous la Restauration ne devaient pas s’appeler 

charbonnerie. Des informations concernant l’orientation politique ainsi que les 
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revendications auraient permis de mieux cerner le référent. En ce qui concerne l’ancrage 

spatiotemporel du référent, il est quelque peu explicité par Restauration. Cependant, nous 

ne sommes pas certaine que tous les lecteurs du PR1967 soient en mesure de situer avec 

précision cette « période de l’histoire française au cours de laquelle, après l’abdication de 

Napoléon Ier (traité de Fontainebleau, avril 1814), la monarchie fut rétablie » (PR2 1977 : 

1545). Si le mot Restauration fait, à notre sens, rapidement penser à l’histoire de France, 

il aurait été souhaitable de proposer une datation plus précise.  

Nous notons, par ailleurs, que la consultation de l’entrée charbonnier, ière 

(fig. 60), de laquelle dérive charbonnerie, ne permet pas au lecteur de bénéficier de plus 

d’informations étant donné qu’aucune des définitions n’a de rapport avec cette société 

politique.  

 
Figure 60 : entrée charbonnier, ière (PR1967 : 259) 

Concernant le renvoi analogique carbonaro (fig. 61), sa consultation est un peu 

plus éclairante, grâce à la mention « qui combattait pour la liberté nationale » (surlignée 

en jaune) donnant des indices à propos des revendications politiques des membres de la 

charbonnerie. Cependant, il ne s’agit que d’une supposition. Rappelons que les renvois 

analogiques se font sur base « des étymologies, des termes des définitions, des 

enchainements syntaxiques, des liens de synonymie et d’antonymie ou des fils multiples 

que la simple logique tresse entre les mots » (PR1993 : VIII). Ceci ne nous indique donc 

pas à quel point les revendications des deux sociétés politiques étaient similaires et ne 

nous aide finalement pas à mieux circonscrire le référent de charbonnerie.  

 
Figure 61 : entrée carbonaro (PR1967 : 228) 
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Le PR1977 n’apporte aucune modification à la définition, mais le PR1993 

(fig. 62) corrige l’étymon de l’entrée : il ne s’agit désormais plus de charbonnier, mais 

du mot italien carboneria. Le lien qui unit charbonnerie avec carbonaro est donc plus 

fort, mais la section étymologique ne précisant pas à quel point la société politique 

française s’inspire de l’italienne, nous ne pouvons toujours pas la distinguer des autres 

sociétés politiques françaises secrètes de la Restauration. L’ajout du marqueur d’usage 

hist., pour historique, nous indique que cette société secrète n’est plus en activité, mais 

ceci n’est pas suffisant pour aider le lecteur à mieux circonscrire le référent.  

  
Figure 62 : entrée charbonnerie (PR1993 : 389) 

Malgré ces quelques modifications de l’article, le PR1993 ne parvient pas à 

fournir un traitement lexicographique suffisant pour distinguer la charbonnerie des autres 

sociétés politiques secrètes de la Restauration. Le lecteur est alors obligé de se tourner 

vers un autre ouvrage, le Petit Robert 2 par exemple, s’il veut de plus amples 

informations.  

Cette analyse est donc un exemple de l’insuffisance définitoire du Petit Robert 

(toutes éditions confondues). Cette insuffisance définitoire nous oblige à envisager le 

traitement lexicographique entier et pas uniquement le traitement définitoire, car la 

définition peut parfois être complétée à l’aide des autres informations présentes 

dans l’article, comme nous venons de le voir.  

Nous avons mentionné précédemment que les seuls noms propres dont la 

définition est modifiée sont parque, Pater, Pléiade, P.M.U., cambrien, cancer et 

carbonifère. Cependant, ces changements sont minimes, car ils ne touchent qu’à un ou 

quelques mots de la définition et ne permettent pas d’en résoudre les lacunes, à l’image 

de carbonifère (fig. 63 et 64). En effet, le passage de la définition « Époque géologique 

allant du dévonien au permien (ère primaire : paléozoïque) » (fig. 63) à « Époque 

géologique de la fin de l’ère primaire, précédant le permien » (fig. 64) ne permet pas au 

lecteur d’identifier l’époque géologique, à moins qu’il ne soit un expert en géologie et 

connaisse ainsi ce terme technique. Tout comme c’était le cas pour charbonnerie, cette 

définition devrait comporter une datation ainsi que des différences spécifiques permettant 



100 
 

de situer cette époque avec exactitude par aux autres époques géologiques, en 

l’occurrence le dévonien et le permien.  

 
Figure 63 : entrée carbonifère (PR1977 : 253) 

 
Figure 64 : entrée carbonifère (PR1993 : 343) 

Nous allons envisager l’évolution de l’entrée P.M.U., qui bénéficie d’une réelle 

amélioration de son traitement définitoire et lexicographique.  

Nous avons mentionné plus tôt dans ce travail (→3.5.1.1.1 et 3.5.1.1.2) que, en 

1967 et en 1977, l’entrée ne reçoit ni datation ni étymologie, ce qui ne correspond pas au 

traitement lexicographique normal de la maison Le Robert. Nous pouvons observer dans 

la figure 65 que le traitement de P.M.U. dans la première édition du dictionnaire est très 

sommaire : l’entrée est suivie de la prononciation entre crochets, de l’indication n. m. 

pour nom masculin et se termine avec « Abrév. de Pari* Mutuel Urbain » (l’astérisque 

indiquant que le mot pari est défini ailleurs dans l’ouvrage), qui fait office de définition.  

 
Figure 65 : entrée P.M.U. (PR1967 : 1331) 

Au-delà de l’absence de datation et d’étymologie, ce traitement est très 

problématique, car le lecteur n’apprend que la résolution du sigle, mais ne comprend pas 

ce qu’est le Pari Mutuel Urbain. En effet, l’entrée ne dispose même pas d’un genre 

prochain (comme entreprise, par exemple), qui aurait permis d’aiguiller le lecteur.  

Dans la seconde édition (fig. 66), un exemple signé Le Clézio s’ajoute à l’article, 

mais les informations concernant la datation et l’étymologie du mot sont toujours 

absentes.  
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Figure 66 : entrée P.M.U. (PR1977 : 1465) 

Il ne nous semble pas que l’exemple permette d’éclairer le lecteur qui ne connait 

pas le sens de P.M.U. : au mieux, il arrivera à comprendre que l’exemple fait référence à 

l’enseigne lumineuse de ce qui doit être un commerce ou une entreprise, mais ne sera pas 

renseigné sur la nature de celui-ci.    

La troisième édition (fig. 67) apporte des nouveautés majeures puisque l’entrée 

bénéficie désormais d’un traitement lexicographique complet : l’article est doté d’une 

datation (1862, que nous avons surlignée en vert) et la mention qui faisait office de 

définition (que nous avons surlignée en bleu dans la figure) lors des deux précédentes 

éditions a été déplacée vers la section étymologique. Notons que la mention abrév. a été 

remplacée par sigle. Par ailleurs, l’entrée ne bénéficie pas d’une, mais de deux définitions 

(c’est en vertu de la deuxième, « Lieu où l’on enregistre ces paris », que nous avons 

sélectionné cette unité pour faire partie de notre échantillon) et reçoit même plusieurs 

renvois analogiques (surlignés en rouge). 

 
Figure 67 : entrée P.M.U. (PR1993 : 1915) 

L’entrée se dote donc de deux véritables définitions, qui permettent au lecteur 

d’associer P.M.U. avec les paris hippiques. La première définition nous parait suffisante, 

en partie grâce aux différences spécifiques en France et sur les courses de chevaux, qui 

permettent de distinguer P.M.U. de pari mutuel, qui reçoit la glose « dans lequel le 

montant des enjeux est soumis à un prélèvement fixé par la loi avant d’être réparti entre 

les gagnants, proportionnellement à leurs mises » (PR1993 : 1784). En revanche, la 

seconde ne l’est pas si elle est considérée seule et doit donc être absolument associée à la 

première pour que le sens en soit bien compris. De plus, il nous semble qu’ajouter la 

mention nom de en début de définition la rendrait plus correcte étant donné que P.M.U. 

est le nom d’une entreprise, qui a donné son nom à ses points de vente, ce qui ne se reflète 
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pas dans l’article. En ce qui concerne l’exemple, nous ne comprenons pas pourquoi les 

rédacteurs l’ont associé avec la première définition non avec la deuxième, car la mention 

d’une entrée et d’une enseigne lumineuse fait forcément référence à un lieu et non à une 

forme de pari.  

Nous observons donc qu’en trois éditions le traitement lexicographique est passé 

d’incomplet et totalement insatisfaisant à complet et globalement satisfaisant puisque 

l’entrée profite désormais d’une vraie définition et le référent doit normalement être 

circonscrit avec plus ou moins de précision par le lecteur, malgré certains petits défauts 

que nous avons relevés.  

3.5.1.3 Conclusion 

Cette dernière partie de notre analyse nous a une nouvelle fois montré que le 

PR1993 propose un meilleur traitement lexicographique des noms propres. En effet, nous 

avons vu que, dans la dernière édition du dictionnaire, tous les noms propres reçoivent 

les informations essentielles, à savoir la prononciation, la nature et le genre, la datation, 

l’étymologie et la définition, ce qui n’était pas le cas dans le PR1967 et le PR1977. De 

plus, le pourcentage d’unités recevant un ou plusieurs exemples a considérablement 

augmenté dans le PR1993.  

En revanche, le traitement définitoire ne bénéficie pas d’une réelle amélioration 

au gré des éditions, car, comme nous l’avons mentionné, rares sont les noms propres dont 

la définition a été modifiée et encore plus rares sont ceux pour lesquels ceci a permis une 

meilleure circonscription du référent. Il s’agit donc là du principal élément que la maison 

Le Robert doit améliorer pour proposer un traitement optimal des noms propres.  

3.5.2 En sous-entrée 

3.5.2.1 Informations données à propos des sous-entrées 

Il n’est pas possible de présenter le traitement lexicographique normalement 

réservé par les rédacteurs du Petit Robert aux sous-entrées, car, comme nous l’avons 

mentionné, les informations fournies à leur propos sont très disparates. Par conséquent, il 

est impossible de dégager des généralisations à ce sujet. Nous allons adapter le tableau 

que nous avions dressé à propos des informations qui accompagnaient les entrées 
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(→3.5.1.1.1) et le remplir en observant les informations fournies à propos des sous-

entrées. Le tableau n’est pas exactement le même : nous en avons retiré la colonne 

définition (nous avons sélectionné les sous-entrées en fonction de ce critère donc elles en 

bénéficient toutes d’une) et nous avons ajouté une colonne intitulée autre, qui regroupe 

les différents marqueurs (absolt., spécialt., ellipt., par ext., par métaph., subst., loc., 

littér., hist., astron., polit., vx., mod., etc.).  

3.5.2.1.1  1967 

Dans le tableau 12, nous pouvons observer que les informations concernant la 

prononciation82, la nature et/ou le genre83, la datation84 et l’étymologie85 sont fournies à 

propos de très peu de noms propres.  

Prononcia

tion 

Nature 

et/ou 

genre 

Datation Étymolog

ie 

Exemples Renvois Autre 

1 3 8 3 9 5 21 
Tableau 12 : informations données à propos des sous-entrées dans le PR1967 

Ceci n’est pas étonnant en cela qu’il s’agit d’informations qui, nous l’avons vu, 

sont généralement fournies à propos de l’entrée : les répéter pour chacune des sous-

entrées serait une perte d’espace inutile. Il faut donc que les informations diffèrent pour 

être ajoutées à propos de la sous-entrée. Par exemple, dans la figure 68, nous observons 

que les deux dates apposées à l’entrée pasteur ne sont pas les mêmes que celle qui est 

fournie pour la sous-entrée le bon pasteur. L’écart important qui existe entre ces 

différentes dates impose aux rédacteurs de préciser cette information concernant la sous-

entrée.  

 
82 Cette information est donnée pour la Coopé(rative).  

83 Cette information est donnée pour la Constituante, les Constituants et le paléolithique.  
84 Cette information est donnée pour le bon pasteur, la Porte (le pays), la Sublime-Porte (le pays), la Porte 

ottomane (le pays), la Porte (le gouvernement), la Sublime-Porte (le gouvernement), la Porte ottomane (le 

gouvernement)et la Charte.  
85 Cette information est donnée pour Parlement Croupion, le Pentagone et les communes.  
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Figure 68 : sous-entrée le bon pasteur (PR1967 : 1247) 

En ce qui concerne les exemples et les renvois, la situation est sensiblement la 

même que pour les entrées : leur présence n’est pas obligatoire pour la bonne 

compréhension de la sous-entrée. Cependant, les premiers peuvent apporter des indices 

quant à la présence d’une majuscule initiale (nous avons vu que lorsque la sous-entrée 

n’est pas précédée d’un article, il est impossible de déterminer si elle comporte une 

majuscule initiale ou pas, →3.4.2). Les seconds témoignent de l’intégration de l’unité au 

sein de l’ouvrage. Seuls 18,75 % des sous-entrées sont accompagnées d’un ou de 

plusieurs exemples et 10,42 % de renvois analogiques. Si nous comparons ces chiffres 

avec ceux des entrées du même ouvrage, nous remarquons qu’ils sont en chute libre : le 

pourcentage d’exemples passe de 47,06 % à 18,75 % et le pourcentage de renvois de 

29,41 % à 10,42 %.  

Finalement, nous avons calculé que sur les quarante-huit noms propres qui 

figurent en sous-entrée, vingt86 (41,67 %) reçoivent uniquement une définition. Plus de 

la moitié des noms propres en sous-entrée reçoivent donc au moins une information 

lexicographique en plus de la définition.  

3.5.2.1.2  1977 

Le traitement lexicographique des cinquante-deux noms propres figurant en sous-

entrée dans le PR1977 (tab. 13) semble similaire à celui du PR1967. En effet, les données 

des deux tableaux ne présentent pas de grandes différences. Les informations à propos de 

 
86 Le Petit Caporal, casque d’or, la Palatine, l’Ancien Continent, le Nouveau Continent, le Céleste Empire, 

l’Empire chérifien, le Grand Chien, le Petit Chien, la Croix-Rouge, poisson austral, poisson volant, la 

Ceinture ; la grande, la petite Ceinture, conférences de Saint-Vincent-de-Paul, école des Chartes, 

conservatoire des arts et des métiers, le cadre noir, Les Cent jours, les Cafres et la Pléiade.  
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la prononciation87, la nature et/ou le genre88, la datation89 et l’étymologie90 sont toujours 

fournies à propos des mêmes noms propres, à l’exception de cette dernière rubrique, qui 

comporte un nom propre en plus (casques d’acier, qui a été ajouté dans le PR1977).  

Prononcia

tion 

Nature 

et/ou 

genre 

Datation Étymolog

ie 

Exemples Renvois Autre 

1 3 8 4 13 6 24 
Tableau 13 : informations données à propos des sous-entrées dans le PR1977 

Si nous nous attardons sur les exemples, nous observons que 25 % des sous-

entrées en sont accompagnées, nous constatons donc une augmentation par rapport à la 

première édition et, pour ce qui est des renvois analogiques, 11,54 % des sous-entrées en 

reçoivent, elles sont donc légèrement mieux intégrées dans l’ouvrage que lors de la 

première édition du dictionnaire.  

Sur les quarante-huit noms propres présents en sous-entrée et communs au 

PR1967 et au PR1977, seuls six d’entre eux (12,5 %) sont modifiés ou voient les 

informations fournies à leur propos être modifiées dans la deuxième édition du 

dictionnaire. Cependant, ces changements sont moindres91. Par ailleurs, ce sont désormais 

dix-neuf sous-entrées92 sur cinquante-deux qui comportent uniquement une définition 

(soit 36,54 %). Nous remarquons donc que les rédacteurs ont procédé à quelques légères 

modifications des sous-entrées et des informations fournies à leur propos, tendant plutôt 

vers un meilleur traitement des sous-entrées, puisque plus complet, mais ceci reste 

toutefois minime. 

 
87 Cette information est donnée pour la Coopé(rative).  
88 Cette information est donnée pour la Constituante, les constituants et le paléolithique.  

89 Cette information est donnée pour le bon pasteur, la Porte (le pays), la Sublime-Porte (le pays), la Porte 

ottomane (le pays), la Porte (le gouvernement), la Sublime-Porte (le gouvernement), la Porte ottomane (le 

gouvernement) et la Charte.  
90 Cette information est donnée pour Parlement Croupion, le Pentagone, les communes et casques d’acier.  

91 Il s’agit de le crucifié, qui perd sa majuscule initiale, croix du Sud, qui perd les tirets qui unissaient les 

différents mots le composant entre eux, la Ceinture ; la grande, la petite Ceinture, dont la définition est 

modifiée, la Charte, dont la définition est également modifiée, les Cent-Jours, qui reçoit un tiret et une 

majuscule initiale à jours ainsi que les Cafres, dont un des mots de la définition (australe) perd la majuscule.  
92 Le Petit Caporal, casque d’or, la Palatine, l’Ancien Continent, le Nouveau Continent, le Céleste Empire, 

l’Empire chérifien, le Grand Chien, le Petit Chien, la Pléiade, poisson austral, poisson volant, la Ceinture ; 

la grande, la petite Ceinture, conservatoire des arts et des métiers, conférences de Saint-Vincent-de-Paul, 

le cadre noir, casques bleus, les Cent-Jours et les Cafres. 
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3.5.2.1.3  1993 

Le tableau 14 met en lumière des changements au niveau des informations 

apportées aux sous-entrées dans le PR1993 bien que les informations relatives à la 

prononciation93, la nature et/ou le genre94, la datation95 et l’étymologie96 soient toujours 

présentes en très faible quantité.  

Prononcia

tion 

Nature 

et/ou 

genre 

Datation Étymolog

ie 

Exemples Renvois Autre 

1 9 8 4 15 9 27 
Tableau 14 : informations données à propos des sous-entrées dans le PR1993 

Seules 25 % des sous-entrées sont accompagnées d’exemples. Le nombre 

n’augmente donc pas entre la deuxième et la troisième édition. Les renvois analogiques, 

quant à eux, subissent un accroissement, car ce sont désormais 15 % des sous-entrées qui 

en comptent.  

Nous avons calculé que, sur les quarante-neuf noms propres présents en sous-

entrée aussi bien dans le PR1977 que dans le PR1993, vingt-cinq (soit 51,02 %) sont 

modifiées au niveau de leur forme ou des informations qui sont données à leur propos. 

Finalement, désormais, sur les soixante noms propres présents en sous-entrée dans le 

PR1993, dix-huit97 (soit 30 %) ne comportent qu’une définition. Le traitement des sous-

entrées devient donc plus complet dans la troisième édition du dictionnaire.  

3.5.2.2 Traitement définitoire 

Le traitement définitoire des sous-entrées est plus varié que celui des entrées. En 

effet, alors que les définitions des entrées respectent généralement le schéma « genre 

prochain + différences spécifiques », les sous-entrées sont définies par une définition 

 
93 Cette information est donnée pour conservatoire des arts et des métiers.  
94 Cette information est donnée pour la Palatine, la Polaire, la Constituante, les constituants, les Pythiques, 

le primaire, le paléolithique, les Canadiens et polytechnique. 
95 Cette information est donnée pour Cette information est donnée pour le bon pasteur, la Porte (le pays), 

la Sublime-Porte (le pays), la Porte ottomane (le pays), la Porte (le gouvernement), la Sublime-Porte (le 

gouvernement), la Porte ottomane (le gouvernement) et le Pentagone.  
96 Cette information est donnée pour Parlement Croupion, la Piscine, les communes et les casques d’acier.  

97 Le Petit Caporal, casque d’or, le Pandémonium, la Côte d’Azur, le Nouveau Continent, le Céleste 

Empire, le Grand Chien, le Petit Chien, la Croix-Rouge, la Pléiade, poisson austral, poisson volant, la 

Grande, la Petite Ceinture, la Cagoule, le Cadre noir, les Casques bleus, les Cent-Jours et les Cafres. 
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respectant ce même schéma, par une glose ou, simplement, par un synonyme. Comme 

l’explique Elchacar, la différence entre la définition et la glose est que la première « peut 

se substituer au mot, alors que la glose n’est constituée que de quelques informations sur 

le défini, sans lui être substituable dans un énoncé donné » (2011 : 132). 

En 1967, onze noms propres98 sur quarante-huit (22,92 %) ont un synonyme 

comme définition, trois99 (6,25 %) reçoivent une glose et trente-deux100 (66,67 %) 

bénéficient d’une définition. Dans la seconde édition, onze noms propres101 sur 

cinquante-deux (21,15 %) sont définis par un synonyme, trois102 (5,77 %) reçoivent une 

glose et trente-six103 (69,23 %) bénéficient d’une définition. Dans le PR1993, douze noms 

propres104 sur soixante (20 %) reçoivent un synonyme, deux105 (3,33 %) sont définis par 

une glose et quarante-quatre106 (73,33 %) par une définition. Dans chacune des trois 

éditions étudiées, les sous-entrées le Grand Chien et le Petit Chien reçoivent un traitement 

définitoire que nous n’avons pas su classer dans l’une de ces trois catégories puisqu’elles 

sont suivies de la simple mention « constellations ». Ce traitement définitoire est 

 
98Le Petit Caporal, le Crucifié, la Palatine, le Psalmiste, la pucelle d’Orléans, la Parque, l’Empire 

chérifien, la Porte (le pays), la Sublime-Porte (le pays), la Porte ottomane (le pays) et la Comédie-

Française.  
99 Le bon pasteur, le Parlement Croupion et le Conservatoire.  

100 Casque d’or, le Protecteur, les Colonnes d’Hercule, la Croix-Rouge, croix-du-Sud, les Poissons, 

poisson austral, poisson volant, la Ceinture ; la grande, la petite Ceinture, Conférences de Saint-Vincent-

de-Paul, la Constituante, les Constituants, la Porte (le gouvernement), la Sublime-Porte (le gouvernement), 

la Porte ottomane (le gouvernement), école des chartes, Collège de France, le Conservatoire des arts et 

des métiers, le cadre noir, le Pentagone, la Coopé(rative), le primaire, le paléolithique, les Cafres, les Cent 

jours, les Provençaux, la Charte, les Communes, le Nouveau continent, la Pléiade, l’Ancien continent et le 

Céleste Empire.  
101 Ce sont les mêmes que dans le PR1967.   
102 Ce sont les mêmes que dans le PR1967. 

103 Ce sont les mêmes que dans le PR1967 plus casques d’acier, les Casques bleus, les Cathares et les 

Canadiens.  
104 Ce sont les mêmes que dans le PR1967 et le PR1977 plus le Caillou. 

105 Le bon pasteur et la Polaire. 
106 Casque d’or, le Protecteur, le Pandémonium, la Côte d’Azur, les Colonnes d’Hercule, l’Ancien 

Continent, le Nouveau Continent, le Céleste Empire, l’Empire chérifien, la Porte, la Sublime-Porte, la 

Porte ottomane, croix du Sud, la Pléiade, les Poissons, poisson austral, Poisson volant, la Grande, la Petite 

Ceinture, École nationale des chartes, la Charte, Collège de France, le Conservatoire, conservatoire des 

arts et des métiers, la Cagoule, la Constituante, les constituants, parlement croupion, les Communes, le 

Cadre noir, casques d’acier, les Casques bleus, le Pentagone, la piscine, la Croix-Rouge, les Cathares, le 

Coran, les Pythiques, le primaire, le paléolithique, la Cène, les Cent-Jours, les Cafres, les Canadiens et 

Polytechnique.  



108 
 

totalement insatisfaisant : il ne permet pas de circonscrire le référent, mais seulement de 

l’inscrire dans une classe générale. 

Nous observons que, au fil des éditions, le pourcentage de synonymes et de gloses 

est en baisse au profit du pourcentage de définitions, qui augmente donc. Nous nous 

sommes demandée s’il était possible de classer ces traitements définitoires selon leur 

efficacité.  

Tout d’abord, les synonymes permettent d’identifier avec exactitude le référent, à 

l’image de le Crucifié (fig. 69). Cependant, plusieurs problèmes sont posés par ce type de 

traitement : si le synonyme n’est pas connu du lecteur, il sera contraint de se tourner vers 

un autre ouvrage. De plus, le dictionnaire n’indique pas s’il existe des différences 

d’emploi entre les deux noms propres, ce qui pourrait être corrigé, dans certains cas, par 

l’apposition de marqueurs d’usage. En revanche, l’avantage du synonyme est qu’il permet 

une identification plus rapide des noms propres puisque, comme l’explique Vaxelaire 

(2005a : 3), « la logique voudrait que le synonyme d’un nom propre (Louis XIV, le Maroc) 

soit lui-même un nom propre ». Ceci est toutefois nuancé par l’analyse de notre 

échantillon : il semble que ce traitement définitoire soit principalement apposé à des noms 

propres prototypiques (des anthroponymes et des toponymes) qui sont naturellement plus 

faciles à identifier que les autres types de noms propres.  

 
Figure 69 : sous-entrée le Crucifié (PR1967 : 388) 

La glose est également un traitement définitoire qui pose problème. En effet, si 

nous observons la figure 70, le Parlement Croupion reçoit uniquement des différences 

spécifiques de nature encyclopédique, mais ne bénéficie pas d’un genre prochain 

permettant de le situer dans une classe générale. Il nous semble que si cette sous-entrée 

avait été enregistrée sous l’entrée parlement et non sous croupion, ce traitement 

problématique aurait pu être résolu. En effet, l’une des définitions de parlement est « En 

Angleterre, depuis le XIIIe s., Nom donné collectivement aux deux assemblées (Chambre 

des lords, Chambre des communes) qui exercent le pouvoir législatif » (PR1967 : 1235). 

Si la sous-entrée avait été enregistrée à la suite de celle-ci, la glose dont elle dispose aurait 

été totalement suffisante pour que le lecteur circonscrive le référent. La glose est donc un 
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traitement économique puisqu’il permet de ne pas répéter plusieurs fois la même 

information, mais il faut s’assurer que cette information est bien présente dans l’article. 

Sans cela, ce traitement est insatisfaisant.  

 
Figure 70 : sous-entrée le Parlement Croupion (PR1967 : 387) 

En ce qui concerne la définition, elle pose les mêmes problèmes que pour les 

entrées : elle n’est satisfaisante qu’à condition de comporter suffisamment de différences 

spécifiques pour désigner uniquement le défini. Si nous observons la définition de croix-

du-Sud (« constellation de l’hémisphère austral ») et celle de poisson austral et poisson 

volant (« constellations de l’hémisphère austral »), nous voyons que le constat d’Elchacar 

(2011) persiste : le Petit Robert ne propose pas assez de différences spécifiques pour 

circonscrire avec exactitude le référent. Malgré cela, la définition nous semble toutefois 

être le traitement qui pose le moins de problèmes, car ce traitement assure, normalement, 

que le défini soit placé au sein d’une classe générique et comporte au moins une différence 

spécifique permettant un début de circonscription du référent. Par conséquent, 

l’augmentation de son pourcentage nous parait être le signe d’un meilleur traitement 

définitoire des sous-entrées.  

Notre analyse nous a montré que la plupart des définitions n’ont pas été modifiées 

entre les différentes éditions du dictionnaire. Sur les quarante-huit noms propres présents 

en sous-entrée dans le PR1967 et dans le PR1977, seule la définition du nom propre 

Ceinture ; la grande, la petite Ceinture (ce qui représente 2,08 % des sous-entrées) est 

modifiée tandis que sur les quarante-neuf noms propres communs au PR1977 et au 

PR1993, neuf d’entre eux107 (soit 18,37 %) voient leur définition être modifiée. 

Cependant, la seule définition qui est réellement améliorée par ces modifications est celle 

de le Pentagone. La définition du PR1977 (fig. 71) qui permettait déjà de circonscrire 

 
107 La Croix-Rouge, les Poissons, le Conservatoire, parlement croupion, les Casques bleus, le Pentagone, 

les Cathares, la Grande, la Petite Ceinture et le primaire.  
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avec plus ou moins de précision le référent, se voit précisée par la mention « à 

Washington » dans le PR1993 (fig. 72), qui situe avec précision le Pentagone.  

 
Figure 71 : sous-entrée le Pentagone (PR1977 : 1396) 

 
Figure 72 : sous-entrée le Pentagone (PR1993 : 1829) 

Nous allons, à présent, envisager l’évolution de la sous-entrée la Ceinture ; la 

grande, la petite Ceinture, qui est la seule à avoir été modifiée lors de la deuxième et de 

la troisième édition du Petit Robert. Dans la figure 73, nous voyons que la sous-entrée ne 

reçoit aucune information supplémentaire, son seul traitement lexicographique consiste 

en la définition qui l’accompagne. Nous notons également que la forme de la sous-entrée 

est peu commune, puisque le Petit Robert rassemble deux définis en une seule sous-

entrée : la grande Ceinture et la petite Ceinture. Cependant, cette façon de procéder est 

problématique, car la définition fait référence à une ou plusieurs lignes de chemin de fer 

ainsi qu’à une ou plusieurs lignes d’autobus. Il est impossible pour le lecteur de savoir si 

le train et l’autobus empruntent les deux ceintures ou si chaque moyen de transport 

dispose de sa propre ceinture.  
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Figure 73108 : sous-entrée la Ceinture ; la grande, la petite Ceinture (PR1967 : 243) 

Dans la deuxième édition (fig. 74), la situation se complique davantage, car, en 

plus des lignes de chemin de fer et d’autobus, il est également question de lignes de 

verdure. Cet ajout nous parait peu compréhensible, d’autant plus que la définition qui 

nous intéresse est directement suivie d’une autre définition faisant justement référence à 

ces lignes de verdure (« Ceinture verte autour d’une ville »).  

 

 
Figure 74 : sous-entrée la Ceinture ; la grande, la petite Ceinture (PR1977 : 270) 

Dans le PR1993, la forme de l’entrée a été modifiée et la référence aux lignes de 

verdure a été supprimée de la définition. Si le lecteur ne peut toujours pas savoir ce qui 

distingue (tracé de la voie de communication, moyen de transport, etc.) la Grande et la 

Petite Ceinture, la situation est tout de même moins incohérente que dans l’édition 

précédente. Le francocentrisme de la définition, que nous avons mentionné lorsque nous 

avons abordé la typologie des noms propres (→3.3.1.1), n’a, quant à lui, pas été corrigé. 

Malgré ces changements, le traitement de la sous-entrée (ou devrions-nous plutôt dire des 

sous-entrées) demeure insatisfaisant dans le PR1993 (fig. 75).  

 
108 Les articles réservés à l’entrée ceinture étant très longs, nous avons décidé d’uniquement reproduire les 

parties correspondant à la sous-entrée dans la partie principale du travail. Les articles peuvent être consultés 

en entier dans l’annexe 6.4.10. 
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Figure 75 : sous-entrée la Grande, la Petite Ceinture (PR1993 : 365) 

Avant de conclure ce travail, nous aimerions envisager l’évolution de 

Polytechnique, car il nous semble qu’elle illustre bien la direction prise par la maison Le 

Robert au fil des trois éditions que nous avons envisagées.  

Nous l’avons déjà mentionné (→3.5.1.1.1 et 3.5.1.1.2), dans la première et dans 

la deuxième édition du Petit Robert (fig. 76 et 77), le nom propre Polytechnique a le statut 

d’entrée, mais ne reçoit pas de définition, son traitement définitoire consistant en une 

succession de plusieurs exemples, qui ne permettent pas au lecteur de savoir de quel type 

d’école il s’agit. L’exemple signé Balzac donne quand même un indice quant au statut de 

nom propre de l’entrée, mais cela ne permet pas de circonscrire un tant soit peu le référent. 

Quant au traitement lexicographique, plus généralement, il se constitue autour du 

marqueur mod. pour moderne et de l’indication n. f. qui explicite que Polytechnique est 

désormais un nom et plus un adjectif, comme dans la première partie de l’article. La 

comparaison des figures 76 et 77 nous indique que le PR1977 n’a procédé à aucune 

modification de l’article : le traitement du nom propre reste donc totalement 

insatisfaisant.  

 
Figure 76 : entrée polytechnique (PR1967 : 1344) 

 
Figure 77 : entrée polytechnique (PR1977 : 1479) 
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La troisième édition du Petit Robert introduit de nombreuses modifications à 

l’article (fig. 78). Le nom propre est désormais une sous-entrée accompagnée d’une réelle 

définition. Ceci est en accord avec ce que nous avons relevé dans la préface du PR1993 

(→3.1.3), qui reconnait la présence de noms propres, mais uniquement en sous-entrée. Le 

nom propre n’est donc plus une unité de premier rang, mais il bénéficie d’un traitement 

lexicographique beaucoup plus complet et, surtout, d’une définition, ce qui est une grande 

amélioration. En ce qui concerne la définition, si le marqueur mod. permet de situer 

vaguement dans le temps cette institution, nous regrettons que la situation géographique 

ne soit pas explicitée. Si un lecteur français doit très probablement connaitre la situation 

géographique de cette école, ce n’est pas forcément le cas des lecteurs francophones 

périphériques, non français donc. Il serait bon d’ajouter la mention « en France » ou « à 

Paris » à l’article ainsi, la définition deviendrait accessible à tous les lecteurs du Petit 

Robert. 

 
Figure 78 : sous-entrée polytechnique (PR1993 : 1933) 

L’évolution de Polytechnique témoigne de la grande similarité du PR1967 et du 

PR1977 : la deuxième édition du Petit Robert n’apporte que très peu de changements au 

niveau de l’intégration et, surtout, du traitement des noms propres. En revanche, le 

PR1993 est beaucoup plus novateur, que ce soit du point de vue de leur intégration (ils 

sont à présent beaucoup plus présents en sous-entrée qu’en entrée), mais également de 

leur traitement lexicographique, qui est généralement plus complet. En ce qui concerne 

les définitions, les modifications entreprises témoignent d’une amélioration, non aboutie 

cependant.  

3.5.2.3 Conclusion 

Tout comme pour les entrées, le traitement lexicographique des sous-entrées 

s’améliore au fur et à mesure des éditions : il devient de plus en plus complet et les sous-

entrées sont de mieux en mieux intégrées au sein du dictionnaire. De façon 

compréhensible, car elles ne constituent pas le point central de l’article, les sous-entrées 

sont moins bien traitées que les entrées, ce qui signifie que les noms propres présents à 
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cet endroit sont considérés avec un systématisme moindre. De plus, un très grand nombre 

de sous-entrées n’a pas été modifié entre la première et la troisième édition du 

dictionnaire, là où toutes les entrées ont encouru des modifications. Par conséquent, si 

leur traitement lexicographique s’améliore, il reste toutefois bien en dessous de celui des 

entrées.  

Le traitement définitoire est également amélioré puisque de plus en plus de sous-

entrées reçoivent des définitions complètes. En revanche, et c’était déjà le cas pour les 

entrées, très peu de noms propres bénéficient de définitions suffisantes pour circonscrire 

avec précision le référent. 
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4 Conclusion 

Notre travail avait pour objectif d’envisager l’évolution de la présence et du 

traitement des noms propres dans les trois éditions du Petit Robert. Pour cela, nous avons 

divisé notre analyse en cinq parties et nous avons envisagé, à tour de rôle et à chaque fois 

dans les trois éditions, la préface, le nombre et la position des noms propres, leur typologie 

et leur forme, la manière de les identifier ainsi que leur traitement lexicographique.  

Notre analyse nous a permis de découvrir que le PR1993 proposait généralement 

un meilleur traitement des noms propres. Tout d’abord, alors que les préfaces du PR1967 

et du PR1977 ne mentionnaient pas les noms propres, celle du PR1993 reconnait que 

certaines de ces unités sont présentes dans l’ouvrage, en position de sous-entrée si elles 

sont composées de noms communs et en position d’entrée si elles ont la forme d’un sigle. 

Ceci n’est toutefois pas suffisant, car nous avons observé, dans la suite de notre analyse, 

que des noms propres n’ayant pas la forme d’un sigle étaient présents en tant qu’entrée et 

que des noms propres n’étant pas composés de noms communs étaient présents en tant 

que sous-entrée dans les trois éditions du dictionnaire, ce qui n’est mentionné dans aucune 

des préfaces. Par ailleurs, aucune d’entre elles ne fournit au lecteur de définition de la 

notion de nom propre. Nous avons dû nous tourner vers le Petit Robert 2 de 1977 pour 

trouver une ébauche de définition ainsi qu’un début de typologie. Ce manque 

d’informations nous a parfois posé problème pour l’analyse, car il n’était pas possible de 

savoir si les failles de traitement étaient dues au fait que les rédacteurs du Petit Robert 

n’avaient pas la même définition du nom propre que nous et considéraient donc certaines 

unités comme des noms communs. Il est nécessaire, pour un traitement optimal des noms 

propres dans le Petit Robert, qu’une section de la préface leur soit réservée (au lieu de 

disséminer les informations dans les diverses sections de celle-ci), dans laquelle se 

trouverait une définition claire et solide de la notion de nom propre avec, éventuellement, 

une typologie plus élaborée. Cette section pourrait également aborder la question de 

l’exclusion de la plupart des noms propres des dictionnaires de langue avant de 

reconnaitre que certains y sont tout de même présents en entrée et en sous-entrée et d’en 

expliciter les critères de sélection. 

Nous avons découvert que la reconnaissance explicite de la présence de noms 

propres en sous-entrée dans la préface du PR1993 est accompagnée, dans la nomenclature 
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de celui-ci, d’une diminution du nombre de noms propres en entrée et d’une augmentation 

de leur nombre en sous-entrée par rapport au PR1967 et au PR1977. Notre comparaison 

des trois échantillons nous a permis de découvrir que le Petit Robert ne se trouvait pas 

dans une politique d’intégration des noms propres et préférait leur accorder une place de 

second rang (en tant que sous-entrée donc). Nous n’avons pas de piste d’amélioration à 

proposer en ce qui concerne le nombre de noms propres pour deux raisons. Tout d’abord, 

il nous semble impossible de réaliser cela sans disposer des critères de sélection des 

rédacteurs du Petit Robert. Ensuite, notre objectif n’est pas tant de plaider pour une 

augmentation de leur nombre, mais bien pour un meilleur traitement de ceux-ci. En 

l’occurrence, l’échantillon du PR1993 comporte, proportionnellement au nombre de 

pages dépouillées, moins de noms propres que ceux du PR1967 et du PR1977, mais leur 

traitement est généralement meilleur, ce qui nous satisfait. 

L’observation de la typologie et de la forme des noms propres nous a d’ailleurs 

permis de découvrir trois critères qui semblent présider à la sélection et au positionnement 

des noms propres dans le dictionnaire de langue : la catégorie ; le lien avec la religion 

catholique, la mythologie grecque et la France ; et la forme. Ces critères, s’ils sont utilisés 

consciemment par les rédacteurs du Petit Robert, pourraient être mentionnés dans la 

préface. En revanche, s’ils sont utilisés inconsciemment, il nous semble qu’ils 

mériteraient d’être revus, en particulier celui du lien avec la France, qui a de plus en plus 

de poids au fil des éditions. En effet, ceci met quelque peu en péril l’ouverture au monde 

francophone annoncée dans la préface du PR1977, d’autant plus que, nous l’avons 

observé au travers de quelques exemples, les définitions ne sont pas suffisantes pour 

permettre à un lecteur non français de situer avec exactitude le référent, ce qui nuit à 

l’objectif d’inclusion du public francophone.  

En ce qui concerne l’identification des noms propres, aucune des trois éditions ne 

les reconnait comme tels explicitement : le lecteur doit se fier à différents indices. Ceci, 

couplé avec la tendance du Petit Robert à positionner les noms propres en sous-entrée 

plutôt qu’en entrée, nous indique qu’il ne leur reconnait pas un statut d’unité de premier 

rang et préfère les cacher. Nous avons repéré que le traitement typographique des sous-

entrées permet de repérer plus facilement les noms propres que celui des entrées. S’il ne 

nous semble pas aisé de modifier le traitement typographique des entrées, il serait, 

cependant, très facile et économique d’introduire l’utilisation du marqueur n. pr. dans la 
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section réservée au genre et à la nature de l’entrée. Il en va de même pour les sous-entrées, 

qui seraient alors clairement identifiées, ce qui n’obligerait pas le lecteur à constamment 

étudier l’entièreté de l’article à la recherche d’éventuels indices. Nous notons que c’est 

au niveau de l’identification des noms propres en entrée que le PR1993 pêche, car c’est 

dans cette édition que le lecteur trouve le moins d’indices concernant la présence ou non 

d’une majuscule initiale pour les entrées. Cette information, qui est capitale, pourrait 

pourtant être présente de manière systématique grâce à la mention avec la majuscule, que 

nous avons repérée dans un des articles composant notre échantillon.  

Le traitement définitoire, quant à lui, s’améliore au fur et à mesure des éditions : 

tous les noms propres reçoivent toutes les informations essentielles dans le PR1993 et le 

traitement des sous-entrées devient également de plus en plus complet. Cependant, un 

travail reste à fournir au niveau des définitions, qui permettent rarement de circonscrire 

avec exactitude le référent. Un moyen économique de résoudre ceci serait d’introduire 

des renvois vers le Petit Robert 2, ce qui permettrait une meilleure cohésion des ouvrages 

et donnerait une issue de secours au lecteur pour lequel la définition proposée par le 

dictionnaire de langue n’aurait pas été suffisante. En effet, une rapide observation du Petit 

Robert 2 nous indique que les définitions des noms propres sont souvent très longues et 

nous savons que le manque de place est un problème auquel les rédacteurs de 

dictionnaires doivent faire face : le renvoi vers le Petit Robert 2 permettrait donc d’éviter 

de devoir introduire de très longues définitions ainsi que de nombreux éléments 

encyclopédiques.  

Malgré un meilleur traitement des noms propres dans la troisième édition du 

dictionnaire, celui-ci n’est pas parfait et des améliorations peuvent être apportées, 

principalement au niveau de la préface, de l’identification des noms propres et de leur 

traitement définitoire. Il nous semble que les solutions que nous avons proposées se 

basent sur des outils dont dispose déjà la maison Le Robert. En outre, elles sont 

économiques en ce qu’elles ne prennent pas de place dans les articles et qu’elles ne 

nécessitent, normalement pas, une modification totale de ceux-ci. 

Notre travail ne représente cependant qu’une entrée en la matière. En effet, il nous 

a été impossible d’envisager l’entièreté des trois éditions, ce qui signifie que nos résultats, 

notamment au niveau de la typologie des noms propres présents dans le Petit Robert, 
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pourraient être affinés. De plus, nous nous sommes uniquement concentrée sur les noms 

propres présents en position d’entrée et de sous-entrée, mais il pourrait être intéressant 

d’envisager si la création d’entrées cachées dans le PR1993 (→1.5) permet d’ajouter un 

plus grand nombre de noms propres dans le dictionnaire. Par ailleurs, il serait également 

intéressant d’envisager si le Petit Robert en ligne propose un meilleur traitement des noms 

propres ou si nos propositions valent également pour celui-ci.  
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6 Annexes 

6.1 Annexe 1 : Tableau comparatif 

  PR1967 PR1977 PR1993 

Catégories Sous-catégories Entrées Sous-entrées Entrées Sous-entrées Entrées Sous-entrées 

Anthroponymes Nom de personne 

notoire 
Christ  Christ  Christ  

Nom de 

dieu/déesse 
parque, Père  parque, Père  parque, Père  

Surnom de 

personne notoire 
 le Petit Caporal, 

casque d’or, le 
Crucifié, la 

Palatine, le bon 

pasteur, la 
pucelle 

d’Orléans, le 

Psalmiste, le 

Protecteur  

 le Petit Caporal, 

casque d’or, le 
crucifié, la 

Palatine, le bon 

pasteur, la 
pucelle 

d’Orléans, le 

Psalmiste, le 

Protecteur  

 le Petit Caporal, 

casque d’or, le 
Crucifié, la 

Palatine, le bon 

pasteur, la 
pucelle 

d’Orléans, le 

Psalmiste, le 

Protecteur  
Personnifications Personnification  la Parque   la Parque  la Parque 
Toponymes Nom de ville pandémonium   pandémonium   Le 

Pandémonium, 

Paris-Plage 

Nom de région      La Côte d’Azur 

Nom de 

promenade 
Croisette   Croisette    

Nom de montagne  les Colonnes 
d’Hercule  

 les Colonnes 
d’Hercule 

 les Colonnes 
d’Hercule 

Surnom de 

continent 
 l’Ancien 

continent, le 

 l’Ancien 

Continent, le 

 l’Ancien 

Continent, le 
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Nouveau 

continent  
Nouveau 

Continent 
Nouveau 

Continent 
Surnom de pays  le Céleste Empire, 

l’Empire 

chérifien, la 

Porte, la Sublime-
Porte, la Porte 

ottomane  

 le Céleste Empire, 
l’Empire 

chérifien, la 

Porte, la Sublime-
Porte, la Porte 

ottomane 

 le Céleste Empire, 
l’Empire 

chérifien, la 

Porte, la Sublime 
Porte, la Porte 

ottomane 
Surnom de 

territoire 
     Le Caillou 

Nom d’astre/de 

constellation 
cancer, 

capricorne, 

Pléiade 

le Grand Chien, 

le Petit Chien, 

croix-du-sud, la 

Pléiade, les 
Poissons, poisson 

austral, poisson 

volant   

cancer, 

capricorne, 

Pléiade 

le Grand Chien, 

le Petit Chien, 

croix du Sud, la 

Pléiade, les 
Poissons, poisson 

austral, poisson 

volant 

cancer, Pléiade le Grand Chien, 

le Petit Chien, 

croix du Sud, la 

Pléiade, les 
Poissons, poisson 

austral, Poisson 

volant, la Polaire 
Animaux et objets 

anthropomorphes 
Noms d’animaux 

mythologiques 
cerbère, Chimère, 

pégase 
 cerbère, Chimère, 

pégase 
 Chimère  

Produits de 

l’activité humaine 
 

Nom de ligne de 

chemin de fer 
 la Ceinture : la 

grande, la petite 
Ceinture  

 la Ceinture ; la 

grande, la petite 
Ceinture 

 la Grande, la 

Petite Ceinture 

Nom 

d’établissement/b

âtiment 

Conciergerie, 

pipo, 

Polytechnique 

école des chartes, 

Collège de 

France, le 
Conservatoire, 

conservatoire des 

arts et des métiers 

Conciergerie, 

pipo, 

Polytechnique, 
carva, C.N.R.S. 

école des chartes, 

Collège de 

France, le 
Conservatoire, 

conservatoire des 

arts et des métiers 

Conciergerie, 

pipo 
École nationale 

des chartes, 

Collège de 
France, le 

Conservatoire, 

conservatoire des 
arts et des 

métiers, 

Polytechnique 
Nom de statue palladium   palladium  palladium  

Nom d’objet croix   croix  croix, papamobile  
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Regroupements 

humains  
Nom de parti 

politique 
camarilla   camarilla, P.C., 

P.Q. 
   camarilla  

Nom de société 
politique 

charbonnerie   charbonnerie  charbonnerie la Cagoule 

Nom de société 

religieuse 
 conférences de 

Saint-Vincent-de-

Paul  

 conférences de 

Saint-Vincent-de-

Paul 

  

Nom de syndicat C.G.T.  C.G.T.    

Nom de 

gouvernement/ass

emblée 

commune, 

Consulat 
la Constituante, 

la Porte, la 

Sublime-Porte, la 
Porte ottomane  

commune, 

Consulat 

 

la Constituante, 

la Porte, la 

Sublime-Porte, la 
Porte ottomane  

commune, 

Consulat 
la Constituante, 

la Porte, la 

Sublime Porte, la 
Porte ottomane  

Nom des 

membres d’une 
assemblée 

 les Constituants    les constituants  les constituants 

Nom de 

parlement 
 le Parlement 

Croupion, les 

Communes  

 le Parlement 

Croupion, les 

Communes 

  parlement 

croupion, les 

Communes 
Nom d’institution 

culturelle 
 la Comédie-

Française  
 la Comédie-

Française 
 la Comédie-

Française 
Nom de corps de 

police 
  C.R.S.    

Nom de corps de 

troupe 
 le cadre noir   le cadre noir, 

casques d’acier, 

casques bleus 

 le Cadre noir, 

casques d’acier, 

les Casques bleus 
Nom de 
département 

militaire 

 le Pentagone   le Pentagone  le Pentagone, la 
piscine 

Nom 
d’organisation 

humanitaire 

 la Croix-Rouge   la Croix-Rouge  la Croix-Rouge  

Nom d’un groupe 

de poètes 
Parnassien, 

Pléiade  
 Parnassien, 

Pléiade 
 Parnassien, 

Pléiade 
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Nom de secte    Les Cathares  Les cathares 
Noms d’œuvres Nom de prière collecte, Pater   collecte, Pater  collecte, Pater  

Nom d’ouvrage 
littéraire 

Coran   Coran    le Coran, les 
Pythiques 

Discours, lois, 

traités, etc.  
Nom de 

constitution 
 la Charte   la Charte  la Charte 

Enseignes 
 

Nom d’entreprise P.M.U.   P.M.U.  P.M.U.   

Nom de magasin  la coopé(rative)   la coopé(rative)   

Événements 

historiques  
Nom de période 

historique 
cambrien, 

carbonifère, 

pléistocène, 
préhistoire  

le primaire, le 

paléolithique  
 

cambrien, 

carbonifère, 

pléistocène, 
préhistoire 

le primaire, le 

paléolithique  
 

cambrien, 

carbonifère, 

pléistocène, 
préhistoire 

le primaire, le 

paléolithique  
 

Noms d’un 

événement 

historique 

Cène, contre-

réforme, Passion  
les Cent jours  Cène, contre-

réforme, Passion 
les Cent-Jours contre-réforme, 

Passion 
la Cène, les Cent-

Jours 

Peuples Nom de 

peuples/ethnie 
 les Cafres   les Cafres, les 

Canadiens 
 les Cafres, les 

Canadiens 
Nom d’habitants 

d’une région 
 les Provençaux   les Provençaux   

Politique Nom de politique     collaboration  
Tableau 15 :  tableau comparatif des noms propres dans le PR1967, PR1977 et PR1993



 

6.2 Annexe 2 : Tableau comparatif des catégories de noms propres les 

plus représentées  

 PR1967 PR1977 PR1993 

Entrées et 

sous-entrées 

Toponymes :  

24,39 % 

Regroupements 

humains : 27,47 % 

Toponymes 

Regroupements 

humains : 25,29 % 

Regroupements 

humains : 23,17% 

Toponymes : 21,98 % Anthroponymes 

Produits de l’activité 

humaine : 12,64 % 

Anthroponymes : 

13,41 % 

Produits de l’activité 

humaine : 13,19 % 

Événements 

historiques : 11,49 % 

Entrées Regroupements 

humains et 

événements 

historiques : 20,59 % 

Regroupements 

humains : 25,64 % 

Regroupements 

humains  

Evénements 

historiques : 22,22 % 

Toponymes et 

produits de l’activité 

humaine : 14,71% 

Produits de l’activité 

humaine et 

événements 

historiques : 17,95 % 

Produits de l’activité 

humaine : 18,52 % 

 Toponymes : 12,82% Anthroponymes : 

11,11% 

Sous-entrées  Toponymes : 31,25 

% 

Regroupements 

humains et 

toponymes : 28,85 % 

Toponymes : 33,33 

% 

Regroupements 

humains : 25% 

Anthroponymes : 

15,38 % 

Regroupements 

humains : 26,67 % 

Anthroponymes : 

16,67 % 

Produits de l’activité 

humaine : 9,62 % 

Anthroponymes : 

13,33 % 
Tableau 16 :  évolution des catégories de noms propres les plus représentées (PR1967, PR1977, PR1993) 

6.3 Annexe 3 : Articles des entrées étudiées dans le travail 

6.3.1 Camarilla 

 
Figure 79 : entrée camarilla (PR1967 : 217) 
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Figure 80 : entrée camarilla (PR1977 : 241) 

 
Figure 81 : entrée camarilla (PR1993 : 327) 

6.3.2 Cambrien 

 
Figure 82 : entrée cambrien, ienne (PR1967 : 218) 

 
Figure 83 : entrée cambrien, ienne (PR1977 : 241) 

 
Figure 84 : entrée cambrien, ienne (PR1993: 327) 

6.3.3 Cancer 

 
Figure 85 : entrée cancer (PR1967: 220) 
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Figure 86 : entrée cancer (PR1977: 244) 

 

 
Figure 87 : entrée cancer (PR1992: 331) 

6.3.4 Capricorne 

 
Figure 88 : entrée capricorne (PR1967 : 225) 

 
Figure 89 : entrée capricorne (PR1977 : 250) 
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Figure 90 : entrée capricorne (PR1993 : 339) 

6.3.5 Carbonifère 

 
Figure 91 : entrée carbonifère (PR1967: 228) 

 
Figure 92 : entrée carbonifère (PR1977: 253) 

 
Figure 93 : entrée carbonifère (PR1993 : 343) 

6.3.6 Carva 

 
Figure 94 : entrée carva (PR1977 : 260) 

6.3.7 Cène 

 
Figure 95 : entrée cène (PR1967 : 244) 
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Figure 96 : entrée cène (PR1977 : 272) 

 
Figure 97 : sous-entrée la Cène (PR1993 : 368) 

6.3.8 Cerbère 

 
Figure 98 : entrée cerbère (PR1967 : 247) 

 
Figure 99 : entrée cerbère (PR1977 : 275) 

 
Figure 100 : entrée cerbère (PR1993 : 372) 

6.3.9 C.G.T. 

 

 
Figure 101 : entrée C.G.T. (PR1967 : 250) 

 
Figure 102 : entrée C.G.T. (PR1977 : 279) 
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6.3.10  Charbonnerie 

 

 
Figure 103 : entrée charbonnerie (PR1967 : 259) 

 
Figure 104 : entrée charbonnerie (PR1977 : 288) 

 
Figure 105 : entrée charbonnerie (PR1993 : 389) 

6.3.11  Chimère 

 

 

 
Figure 106 : entrée chimère (PR1967 : 275) 
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Figure 107 : entrée chimère (PR1977 : 306) 

 

 
Figure 108 : entrée chimère (PR1993 : 411) 

6.3.12  Christ 

 
Figure 109 : entrée christ (PR1967 : 280) 

 
Figure 110 : entrée christ (PR1977 : 311) 

 
Figure 111 : entrée christ (PR1993 : 419) 
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6.3.13  C.N.R.S. 

 
Figure 112 : entrée C.N.R.S. (PR1977 : 328) 

6.3.14  Collaboration 

 
Figure 113 : entrée collaboration (PR1967 : 300) 

 
Figure 114 : entrée collaboration (PR1977 : 335) 

 
Figure 115 : entrée collaboration (PR1993 : 452) 

6.3.15  Collecte 

 
Figure 116 : entrée collecte (PR1967 : 301) 
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Figure 117 : entrée collecte (PR1977 : 335) 

 
Figure 118 : entrée collecte (PR1993 : 453) 

6.3.16  Commune 

 
Figure 119 : entrée commune (PR1967 : 310) 

 
Figure 120 : entrée commune (PR1977 : 346) 
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Figure 121 : entrée commune (PR1993 : 468) 

6.3.17  Conciergerie 

 
Figure 122 : entrée conciergerie (PR1967 : 320) 

 
Figure 123 : entrée conciergerie (PR1977 : 357) 

 
Figure 124 : entrée conciergerie (PR1993 : 484) 
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6.3.18  Consulat 

 
Figure 125 : entrée consulat (PR1967 : 338) 

 
Figure 126 : entrée consulat (PR1977 : 376) 

 
Figure 127 : entrée consulat (PR1993 : 509) 

6.3.19  Contre-réforme 

 
Figure 128 : entrée contre-réforme (PR1967 : 346) 

 
Figure 129 : entrée contre-réforme (PR1977 : 384) 
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Figure 130 : entrée contre-réforme (PR1993 : 520) 

6.3.20  Coran 

 

 
Figure 131 : entrée coran (PR1967 : 352) 

 
Figure 132 : entrée coran (PR1977 : 392) 

 
Figure 133 : entrée coran (PR1993 : 531) 

6.3.21  Croisette 

 
Figure 134 : entrée croisette (PR1967 : 385) 

 
Figure 135 : entrée croisette (PR1977 : 428) 

 
Figure 136 : entrée croisette (PR1993 : 577) 
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6.3.22  Croix 

 

 

 

 

 
Figure 137 : entrée croix (PR1967 : 386) 
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Figure 138 : entrée croix (PR1977 : 428) 
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Figure 139 : entrée croix (PR1993 : 579) 

6.3.23  C.R.S. 

 
Figure 140 : entrée C.R.S. (PR1977 : 430) 

 
Figure 141 : entrée C.R.S. (PR1993 : 581) 

6.3.24  Palladium 

 
Figure 142 : entrée palladium (PR1967 : 1220) 

 
Figure 143 : entrée palladium (PR1977 : 1345) 
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Figure 144 : entrée palladium (PR1993 : 1764) 

6.3.25  Pandémonium 

 
Figure 145 : entrée pandémonium (PR1967 : 1223) 

 
Figure 146 : entrée pandémonium (PR1977 : 1347) 

 
Figure 147 : entrée pandémonium (PR1993 : 1768) 

6.3.26  Papamobile 

 
Figure 148 : entrée papamobile (PR1993 : 1771) 
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6.3.27  Parnassien 

 
Figure 149 : entrée parnassien, ienne (PR1967 : 1236) 

 
Figure 150 : entrée parnassien, ienne (PR1977 : 1362) 

 
Figure 151 : entrée parnassien, ienne (PR1993 : 1787) 

6.3.28  Parque 

 
Figure 152 : entrée parque (PR1967 : 1237) 

 
Figure 153 : entrée parque (PR1977 : 1363) 
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Figure 154 : entrée parque (PR1993 : 1788) 

6.3.29  Passion 
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Figure 155 : entrée passion (PR1967 : 1247) 

 

 

 

 

 

 
Figure 156 : entrée passion (PR1977 : 1373) 
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Figure 157 : entrée passion (PR1993 : 1801-1802) 

6.3.30  Pater 

 
Figure 158 : entrées pater (PR1967 : 1249) 

 
Figure 159 : entrées pater (PR1977 : 1376) 

 
Figure 160 : entrées pater (PR1993 : 1805) 
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6.3.31  P.C. 

 
Figure 161 : entrées P.C. (PR1977 : 1383) 

 
Figure 162 : entrées P.C. (PR1993 : 1814) 

6.3.32  Pégase 

 
Figure 163 : entrée pégase (PR1967 : 1259) 

 
Figure 164 : entrée pégase (PR1977 : 1386) 

 
Figure 165 : entrée pégase (PR1993 : 1818) 

6.3.33  Père 
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Figure 166 : entrée père (PR1967 : 1272) 
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Figure 167 : entrée père (PR1977 : 1401) 
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Figure 168 : entrée père (PR1993 : 1835) 

6.3.34  Pipo 
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Figure 169 : entrée pipo (PR1967 : 1308) 

 
Figure 170 : entrée pipo (PR1977 : 1440) 

 
Figure 171 : entrée pipo (PR1993 : 1885) 

6.3.35  Pléiade 

 
Figure 172 : entrée pléiade (PR1967 : 1323) 

 
Figure 173 : entrée pléiade (PR1977 : 1457) 
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Figure 174 : entrée pléiade (PR1993 : 1906) 

6.3.36  Pléistocène 

 
Figure 175 : entrée pléistocène (PR1967 : 1324) 

 
Figure 176 : entrée pléistocène (PR1977 : 1458) 

 
Figure 177 : entrée pléistocène (PR1993 : 1907) 

6.3.37  P.M.U. 

 
Figure 178 : entrée P.M.U. (PR1967 : 1331) 

 
Figure 179 : entrée P.M.U. (PR1977 : 1465) 
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Figure 180 : entrée P.M.U. (PR1993 : 1915) 

6.3.38  Polytechnique 

 
Figure 181 : entrée polytechnique (PR1967 : 1344) 

 
Figure 182 : entrée polytechnique (PR1977 : 1479) 

 
Figure 183 : sous-entrée L’École polytechnique (PR1993 : 1933) 

6.3.39  P.Q. 

 
Figure 184 : entrée P.Q. (PR1977 : 1505) 

 
Figure 185 : entrée P.Q. (PR1993 : 1965) 
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6.3.40  Préhistoire 

 
Figure 186 : entrée préhistoire (PR1967 : 1375) 

 
Figure 187 : entrée préhistoire (PR1977 : 1512) 

 
Figure 188 : entrée préhistoire (PR1993 : 1975) 

6.4 Annexe 4 : Articles des sous-entrées étudiées dans ce travail 

6.4.1  L’Ancien Continent et le Nouveau Continent 

 
Figure 189 : sous-entrées l’Ancien continent et le Nouveau continent (PR1967 : 340) 
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Figure 190 : sous-entrées l’Ancien Continent et le Nouveau Continent (PR1977 : 378-379) 

 
Figure 191 : sous-entrées l’Ancien Continent et le Nouveau Continent (PR1993 : 512) 

6.4.2   Le bon pasteur 

 

 
Figure 192 : sous-entrée le bon pasteur (PR967 : 1247-1248) 
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Figure 193 : sous-entrée le bon pasteur (PR1977 : 1374) 

 

 
Figure 194 : sous-entrée le bon pasteur (PR1993 : 1802-1803) 

6.4.3  Le cadre noir 
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Figure 195 : sous-entrée le Cadre noir (PR1967 : 211) 
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Figure 196 : sous-entrée le Cadre noir (PR1977 : 233) 
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Figure 197 : sous-entrée le Cadre noir (PR1993 : 317) 

6.4.4  Les Cafres 

 
Figure 198 : sous-entrée les Cafres (PR1967 : 211) 

 
Figure 199 : sous-entrée les Cafres (PR1977 : 234) 

 
Figure 200 : sous-entrée les Cafres (PR1993 : 318) 

6.4.5  La Cagoule 
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Figure 201 : sous-entrée la Cagoule (PR1993 : 319) 

6.4.6  Le Caillou 

 

 
Figure 202 : sous-entrée le Caillou (PR1993 : 320) 

6.4.7  Casques bleus, casques d’acier et casque d’or 
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Figure 203 : sous-entrée casque d’or (PR1967 : 235) 

 

 

 

 
Figure 204 : sous-entrées casques d’acier, casques bleus et casque d’or (PR1977 : 262) 
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Figure 205 : sous-entrées casques d’acier, les Casques bleus et casque d’or (PR1993 : 354) 

6.4.8  Les Cathares 

 
Figure 206 : sous-entrée les Cathares (PR1977 : 266) 
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Figure 207 : sous-entrée les Cathares (PR1993 : 358) 

6.4.9  Les Canadiens 

 
Figure 208 : sous-entrée les Canadiens (PR1977 : 243) 

 
Figure 209 : sous-entrée les Canadiens (PR1993 : 330) 

6.4.10  La Ceinture ; la grande, la petite Ceinture 
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Figure 210 : sous-entrée la Ceinture ; la grande, la petite Ceinture (PR1967 : 243) 
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Figure 211 : sous-entrée la Ceinture ; la grande, la petite Ceinture (PR1977 : 270) 
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Figure 212 : sous-entrée la Grande, la Petite Ceinture (PR1993 : 365) 

6.4.11  Le Céleste Empire 

 

 
Figure 213 : sous-entrée le Céleste Empire (PR1967 : 243) 
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Figure 214 : sous-entrée le Céleste Empire (PR1977 : 271) 

 

 
Figure 215 : sous-entrée le Céleste Empire (PR1993 : 366) 

6.4.12  Les Cent-Jours 
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Figure 216 : sous-entrée les Cent jours (PR1967 : 245) 
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Figure 217 : sous-entrée les Cent-Jours (PR1977 : 273) 
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Figure 218 : entrée les Cent-Jours (PR1993 : 368-369) 
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6.4.13  La Charte et École des chartes 

 
Figure 219 : sous-entrées école des chartes et la Charte (PR1967 : 262) 

  
Figure 220 : sous-entrées école des chartes et la Charte (PR1977 : 292) 

 

 
Figure 221 : sous-entrées école des chartes et la Charte (PR1993 : 393) 
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6.4.14  Collège de France 

 

 
Figure 222 : sous-entrée Collège de France (PR1967 : 301) 

 

 
Figure 223 : sous-entrée Collège de France (PR1977 : 336) 

 

 
Figure 224 : sous-entrée Collège de France (PR1993 : 454) 
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6.4.15  Les Colonnes d’Hercule  

 

 

 

 

 
Figure 225 : sous-entrée les Colonnes d’Hercule (PR1967 : 303) 
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Figure 226 : sous-entrée les Colonnes d’Hercule (PR1977 : 338) 
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Figure 227 : sous-entrée les Colonnes d’Hercule (PR1993 : 457) 

6.4.16  La Comédie-Française 
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Figure 228 : sous-entrée la Comédie-Française (PR1967 : 306) 
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Figure 229 : sous-entrée la Comédie-Française (PR1977 : 340-341) 
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Figure 230 : sous-entrée la Comédie-Française (PR1993 : 460-461) 

6.4.17  Les Communes 

Voir annexe Commune (→6.3.16).  

6.4.18  Conférences de Saint-Vincent-de-Paul 

 

 
Figure 231 : sous-entrée conférences de Saint-Vincent-de-Paul (PR1967 : 325) 

 

 
Figure 232 : sous-entrée conférences de Saint-Vincent-de-Paul (PR1977 : 362) 
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6.4.19  Le Conservatoire et conservatoire des arts et des métiers 

 
Figure 233 : sous-entrées le Conservatoire et conservatoire des arts et des métiers (PR1967 : 334) 

 
Figure 234 : sous-entrées le Conservatoire et conservatoire des arts et des métiers (PR1977 : 371) 

 

 

 

Figure 235 : sous-entrées le Conservatoire et conservatoire des arts et des métiers (PR1993 : 503) 
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6.4.20  La Constituante et les Constituants 

 
Figure 236 : sous-entrées la Constituante et les constituant (PR1967 : 337) 

 

 
Figure 237 : sous-entrées la Constituante et les constituant (PR1977 : 375) 

 

 
Figure 238 : sous-entrées la Constituante et les constituant (PR1993 : 507) 

6.4.21  La coopé(rative) 

 
Figure 239 : sous-entrée la coopé(rative) (PR1967 : 350) 
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Figure 240 : sous-entrée la coopé(rative) (PR1977 : 389) 

6.4.22  Le Coran 

Voir annexe Coran (→6.3.20).  

6.4.23  La Côte d’Azur 
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Figure 241 : sous-entrée la Côte d’Azur (PR1993 : 542) 

6.4.24  Croix-du-Sud et La Croix-Rouge 

Voir annexe Croix (→6.3.22). 

6.4.25  Le Crucifié 

 
Figure 242 : sous-entrée le Crucifié (PR1967 : 388) 

 
Figure 243 : sous-entrée le Crucifié (PR1977 : 431) 

 
Figure 244 : sous-entrée le Crucifié (PR1993 : 582) 
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6.4.26  École des chartes 

Voir annexe La Charte (→6.4.13). 

6.4.27  L’Empire chérifien 

 
Figure 245 : sous-entrée l’Empire chérifien (PR1967 : 271) 

 
Figure 246 : sous-entrée l’Empire chérifien (PR1977 : 300) 

 
Figure 247 : sous-entrée l’Empire chérifien (PR1993 : 405) 

6.4.28  Le Grand Chien  
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Figure 248 : sous-entrées le Grand Chien et le Petit Chien (PR1967 : 274-275) 
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Figure 249 : sous-entrées le Grand Chien et le Petit Chien (PR1977 : 304-305) 
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Figure 250 : sous-entrées le Grand Chien et le Petit Chien (PR1993 : 409-410) 

6.4.29  Le Nouveau Continent 

Voir annexe L’Ancien Continent (→6.4.1) 

6.4.30  La Palatine 

 

 
Figure 251 : sous-entrée la Palatine (PR1967 : 1219) 
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Figure 252 : sous-entrée la Palatine (PR1977 : 1343) 

 
Figure 253 : sous-entrée la Palatine (PR1993 : 1762) 

6.4.31  Le paléolithique 

 
Figure 254 : sous-entrée le paléolithique (PR1967 : 1219) 

 
Figure 255 : sous-entrée le paléolithique (PR1977 : 1343) 

 
Figure 256 : sous-entrée le paléolithique (PR1993 : 1763) 
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6.4.32  Le Pandémonium 

Voir annexe Pandémonium (→6.3.25). 

6.4.33  Paris-Plage 

 

 

 

 
Figure 257 : sous-entrée Paris-Plage (PR1993 : 1893) 
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6.4.34  Le Parlement Croupion 

 
Figure 258 : sous-entrée le Parlement Croupion (PR1967 : 387) 

 
Figure 259 : sous-entrée le Parlement Croupion (PR1977 : 430) 

 
Figure 260 : parlement croupion (PR1993 : 581) 

6.4.35  La Parque 

Voir annexe Parque (→6.3.28).  

6.4.36  Le Pentagone 

 
Figure 261 : sous-entrée le Pentagone (PR1967 : 1268) 

 
Figure 262 : sous-entrée le Pentagone (PR1977 : 1396) 
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Figure 263 : sous-entrée le Pentagone (PR1993 : 1829) 

6.4.37  Le Petit Caporal 

 
Figure 264 : sous-entrée le Petit Caporal (PR1967 : 225) 

 
Figure 265 : sous-entrée le Petit Caporal (PR1977 : 250) 

 

 
Figure 266 : sous-entrée le Petit Caporal (PR1993 : 338) 

6.4.38  Le Petit Chien 

Voir annexe Le Grand Chien (→6.4.28).  
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6.4.39  La piscine 

 

 
Figure 267 : sous-entrée La piscine (PR1993 : 1888) 

6.4.40  La Pléiade 

Voir annexe pléiade (→6.3.35) 

6.4.41  Les Poissons, poisson austral et poisson volant 
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Figure 268 : sous-entrées les Poissons, poisson austral et poisson volant (PR1967 : 1337-1338) 
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Figure 269 : sous-entrées les Poissons, poisson austral et poisson volant (PR1977 : 1472) 
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Figure 270 : sous-entrées les Poissons, poisson austral et poisson volant (PR1993 : 1924-1925) 

6.4.42  La Polaire 

 

 

 
Figure 271 : sous-entrée la Polaire (PR1993 : 1926) 

6.4.43  Polytechnique 

Voir annexe Polytechnique (→6.3.38). 
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6.4.44  La Porte, la Sublime-Porte et la Porte ottomane 
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Figure 272 : sous-entrées la Porte, la Sublime-Porte et la Porte ottomane (PR1967 : 1349-1350) 
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Figure 273 : sous-entrées la Porte, la Sublime-Porte et la Porte ottomane (PR1977 : 1485) 
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Figure 274 : sous-entrées la Porte, la Sublime-Porte et la Porte ottomane (PR1977 : 1941-1942) 

6.4.45  Le primaire 
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Figure 275 : sous-entrée le primaire (PR1967 : 1390) 

 

 

 
Figure 276 : sous-entrée le primaire (PR1977 : 1528) 
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Figure 277 : sous-entrée le primaire (PR1993 : 1995) 

6.4.46  Le Protecteur 
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Figure 278 : sous-entrée le protecteur (PR1967 : 1413) 

 

 

 
Figure 279 : sous-entrée le protecteur (PR1977 : 1553) 
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Figure 280 : sous-entrée le protecteur (PR1993 : 2027) 
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6.4.47  Les Provençaux 

 
Figure 281 : sous-entrée les Provençaux (PR1967 : 1416) 

 
Figure 282 : sous-entrée les Provençaux (PR1977 : 1556) 

 
Figure 283 : entrée provençal, ale, aux (PR1993 : 2031) 

6.4.48  Le Psalmiste 

 
Figure 284 : sous-entrée le Psalmiste (PR1967 : 1419) 
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Figure 285 : sous-entrée le Psalmiste (PR1977 : 1559) 

 
Figure 286 : sous-entrée le Psalmiste (PR1993 : 2035) 

6.4.49  La pucelle d’Orléans 

 
Figure 287 : sous-entrée la pucelle d’Orléans (PR1967 : 1422) 

 
Figure 288 : sous-entrée la pucelle d’Orléans (PR1977 : 1564) 

 
Figure 289 : sous-entrée la pucelle d’Orléans (PR1993 : 2040) 

6.4.50  Les Pythiques 

 
Figure 290 : sous-entrée les Pythiques (PR1993 : 2049) 
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